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Manuel de la jeunesse pour la justice climatique – Mémorandum juridique

I Introduction et déclaration d’intention

Lors de la 77e session (29 mars 2023), l’Assemble�e ge�ne�rale des Nations unies (AGNU) a
adopte�  par consensus la Re�solution A/RES/77/276 relative a�  la demande adresse�e a�  la Cour
internationale de justice de rendre un avis consultatif sur les obligations des E> tats a�  l’e�gard du
changement  climatique.  En  adoptant  cette  re�solution,  l’Assemble�e  ge�ne�rale  a  de�cide� ,
conforme�ment  a�  l’article  96  de  la  Charte  des  Nations  unies,  de  demander  a�  la  Cour
internationale de justice (Cour, CIJ), en vertu de l’article 65 du Statut de la Cour, de rendre un
avis consultatif sur les questions mentionne�es ci-dessous.

Parmi les demande d’avis consultatif adresse�es par l’Assemble�e ge�ne�rale des Nations unies a�
la  CIJ,  la  Re�solution  A/RES/77/276  est  la  seule  qui  ait  e� te�  adopte�e  par  consensus.  Cette
approbation massive  est  le  signe d’un soutien fort  et  ge�ne�ralise�  au  sein de  la  communaute�
internationale pour une clarification des principes, droits et obligations juridiques qui affectent
la communaute�  internationale dans son ensemble, y compris les ge�ne�rations actuelles et futures
de l’humanite� .

Les questions formule�es dans la Re�solution A/RES/77/276 sont les suivantes :

« Eu égard en particulier a�  la Charte des Nations unies, au Pacte international relatif
aux  droits  civils  et  politiques,  au Pacte  international  relatif  aux  droits  e�conomiques,
sociaux  et  culturels,  a�  la  Convention-cadre  des  Nations  unies  sur  les  changements
climatiques, a�  l’Accord de Paris, a�  la Convention des Nations unies sur le droit de la mer,
a�  l’obligation de diligence requise, aux droits reconnus dans la De�claration universelle
des  droits  de  l’homme,  au  principe  de  pre�vention  des  dommages  significatifs  a�
l’environnement et a�  l’obligation de prote�ger et de pre�server le milieu marin,

(a) Quelles sont, en droit international, les obligations qui incombent aux E> tats en ce
qui  concerne  la  protection  du  syste�me  climatique1 et  d’autres  composantes  de
l’environnement contre les e�missions anthropiques de gaz a�  effet de serre pour les
E> tats et pour les ge�ne�rations pre�sentes et futures ?

(b) Quelles sont, au regard de ces obligations, les conse�quences juridiques pour les
E> tats qui, par leurs actions ou omissions, ont cause�  des dommages significatifs au
syste�me climatique et a�  d’autres composantes de l’environnement, a�  l’e�gard :

(i) Des  E> tats,  y  compris,  en  particulier,  des  petits  E> tats  insulaires  en
de�veloppement,  qui,  de par leur situation ge�ographique et  leur niveau de
de�veloppement, sont le�se�s  ou spe�cialement atteints par les effets ne� fastes

1 Le GIEC de� finit  le  syste�me climatique comme un syste�me extre3mement  complexe comprenant  cinq
grands e� le�ments : l’atmosphe�re, l’hydrosphe�re, la cryosphe�re, la lithosphe�re et la biosphe�re, et qui re�sulte
de leurs interactions. Ce syste�me e�volue avec le temps sous l’effet de sa propre dynamique interne et en
raison de forçages externes tels que les e�ruptions volcaniques, les variations de l’activite�  solaire ou les
forçages anthropiques, notamment les variations de la composition de l’atmosphe�re ou les changements
d’affectation  des  terres.  Voir  « Annexe  II  -  Glossaire  -  Groupe  d’experts  intergouvernemental  sur
l’e�volution du climat » (ipcc.ch2018).
<https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/10/SR15_Glossary_french.pdf> consulte�  le 9 
mars 2023.
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des changements climatiques ou sont particulie�rement vulne�rables face a�  ces
effets ?

(ii) Des peuples et des individus des ge�ne�rations pre�sentes et futures atteints
par les effets ne� fastes des changements climatiques ? »

L’Alliance mondiale de la jeunesse2 et de la socie�te�  civile3 qui a soutenu l’initiative visant a�
demander  cet  avis  consultatif  souhaite  aider  les  E> tats  et  les  organisations
intergouvernementales a�  se pre�parer a�  la proce�dure d’avis consultatif.  C’est  dans ce but que
nous avons pre�pare�  le pre�sent livret, qui explique nos objectifs dans le cadre de la campagne
d’avis consultatif de la CIJ et qui pre�sente et justifie notre re�ponse aux questions qui seront
examine�es par la Cour. Le pre�sent livret constitue le document juridique central de la campagne
de l’Alliance mondiale de la jeunesse et de la socie� te�  civile. Il a e� te�  conçu pour e3 tre facilement
accessible et pour expliquer de manie�re exhaustive nos objectifs et nos positions. Le pre�sent
Livret est e�galement destine�  a�  servir d’outil de soutien pour inciter les E> tats et les acteurs non
e�tatiques a�  acque�rir une meilleure compre�hension des questions juridiques en jeu, et pour les
aider a�  se pre�parer et a�  prendre des de�cisions lors de leur participation aux proce�dures de la CIJ.

Le présent Mémorandum juridique du Livret de la jeunesse pour la justice climatique comporte 
six chapitres et une annexe.

Le chapitre I expose l’objectif du livret et souligne l’importance de la campagne mondiale, de
l’Alliance de la jeunesse et de la socie� te�  civile.  Le chapitre II  pre�sente le contexte dans lequel
s’inscrit  la  campagne,  notamment  son  histoire  et  son  ro3 le  majeur  au  sein  du  mouvement
mondial en faveur de la justice climatique. Le chapitre III explique le ro3 le des avis consultatifs en
droit international, leur contribution essentielle au de�veloppement et a�  la clarification du droit
international, et leur ro3 le essentiel dans la campagne mondiale de l’Alliance de la jeunesse et de
la socie� te�  civile.  Les chapitres IV et V pre�sentent les fondements juridiques de la demande de
l’AGNU,  en  particulier  la  compe�tence  de  la  Cour  pour  e�mettre  un  avis  consultatif  sur  le
changement climatique. Le chapitre VI e�nonce les questions spe�cifiques que la Cour a e� te�  invite�e
a�  traiter et pre�sente les re�ponses apporte�es par l’Alliance de la jeunesse et de la socie� te�  civile a�
ces  questions.  L’annexe   A  explique  la  proce�dure  de  de�po3 t  des  actes  de  proce�dure  et  de
pre�sentation des arguments dans le cadre de la proce�dure consultative aupre�s de la Cour.

II Contexte de la campagne des jeunes et de la société civile pour l’avis consultatif de 
la CIJ

a Campagne pour l’avis consultatif de la CIJ

C'est  une classe  d’e� tudiants  en droit  de l’Universite�  du Pacifique Sud qui  a  eu l’ide�e  de
demander cet avis consultatif de la CIJ sur la justice climatique. En apprenant que la Convention-
cadre  des  Nations  unies  sur  les  changements  climatiques  (CCNUCC)  n’avait  pas  donne�  de
re�sultats satisfaisants depuis 30 ans et que cela avait eu de graves conse�quences pour leurs
propres communaute�s, 27 jeunes insulaires du Pacifique ont de�cide�  qu’il fallait e� tudier toutes
les  solutions  possibles  pour  lutter  contre  le  changement  climatique  dans  le  cadre  du  droit

2

 Pacific Islands Students Fighting Climate Change et World's Youth For Climate Justice.
3 Alliance for a Climate Justice Advisory Opinion.
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international. Ces e� tudiants  ont  forme�  une organisation,  la  Pacific  Islands Students Fighting
Climate Change (PISFCC - E> tudiants du Pacifique luttant contre le changement climatique)4, et
ont commence�  en mars 2019 a�  convaincre les dirigeants du Forum des í3les du Pacifique (FIP)5

de  porter  la  question  du  changement  climatique  et  des  droits  humains  devant  la  Cour
internationale de justice. Le communique�  publie�  en aou3 t 2019 par les dirigeants du FIP a pris
acte de la proposition d’avis consultatif de la CIJ, sans pour autant l’adopter.

La PISFCC a continue�  a�  faire preuve de cre�ativite�  pour mettre en œuvre sa campagne pour la
socie�te�  civile pendant la pande�mie de COVID-19, en obtenant le soutien de la socie� te�  civile et des
mouvements  de  jeunesse  du  monde  entier.  En  2020,  reconnaissant  la  pertinence  de  la
campagne a�  l’e�chelle mondiale, la PISFCC et ses partenaires de la jeunesse se sont organise�s
pour  cre�er  World’s  Youth  for  Climate  Justice  (WYCJ  –  « Jeunesse  mondiale  pour  la  justice
climatique »)6 dans le but d’unifier l’ensemble des jeunes pour qu’ils travaillent a�  la re�alisation
de cette mission. WYCJ s’est depuis e� tendue a�  l’Ame�rique latine, a�  l’Asie, aux CaraíUbes, a�  l’Europe
et  a�  l’Afrique.  Elle  a  mobilise�  des  organisations  de  la  socie� te�  civile et  des  mouvements  de
jeunesse nationaux et re�gionaux afin d’inciter tous les gouvernements a�  soutenir les efforts du
Vanuatu pour obtenir un avis consultatif.

Ce mouvement de la socie� te�  civile, qui a vu le jour parmi les e� tudiants, s’est de�veloppe�  de
manie�re exponentielle au de�but de l’anne�e 2022 avec la formation de l’Alliance for a Climate
Justice Advisory Opinion (ACJAO – « Alliance pour un avis consultatif sur la justice climatique »).
L’Alliance repre�sente  plus  de  1  500 organisations  distinctes,  que  ce  soient  des  associations
locales, tre�s nombreuses ou de grandes organisations internationales.

L’ACJAO  de  la  socie� te�  civile  s’est  re�unie  pour  soutenir  les  efforts  du  gouvernement  du
Vanuatu, qui s’est fixe�  l’objectif de demander un avis consultatif sur la justice climatique en
septembre 2021. Lors du lancement de l’alliance, le Premier ministre du Vanuatu a pre�sente�  les
raisons pour lesquelles il souhaitait obtenir un avis consultatif sur la justice climatique :

« Il s’agit des populations les plus vulne�rables de la plane� te, de l’ensemble de l’humanite�  et
de notre avenir collectif. Il s’agit de ce que nous devons sauver, et non de ce qui a e� te�  perdu.
Il s’agit d’une campagne visant a�  promouvoir l’ambition, et non la division. Il s’agit d’une
campagne visant a�  rehausser les objectifs de l’Accord de Paris. Il s’agit de l’appel a�  la justice
lance�  par les jeunes ge�ne�rations a�  la plus haute juridiction du monde. »7

Pour le pre�sident du Vanuatu, c’est e�galement une question d’obligation morale pour les 
dirigeants :

4 Voir Pacific Islands Students Fighting Climate Change (PISFCC), « Seeking an Advisory Opinion from the 
ICJ » (Pacific Islands Students Fighting Climate Change 2019) <https://www.pisfcc.org/> consulte�  le 9 mars 
2023.

5 Voir Pacific Islands Forum, « Pacific Islands Forum » (About us - Pacific Islands Forum).
<https://www.forumsec.org/> consulte�  le 9 mars 2023.
6 Voir World’s Youth for Climate Justice, « World’s Youth for Climate Justice » (World’s Youth for Climate 
Justice 2019).

<https://www.wy4cj.org/> consulte�  le 9 mars 2023.
7 Lyons K, « From Vanuatu Law School to the Hague: The Fight to Recognise Climate Harm in International 
Law » (The Guardian 19 juin 2022) <https://www.theguardian.com/world/2022/jun/20/from-vanuatu-
law-school-to-the-hague-the- fight-to-recognise-climate-harm-in-international-law> consulte�  le 9 mars 
2023.
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« [Lorsque] les e� tudiants en droit ont sugge�re�  d’examiner les lois internationales existantes
pour de� terminer si elles pouvaient e3 tre utilise�es pour prote�ger les ge�ne�rations futures, M.
Vurobaravu a de�clare�  qu’il n’avait pas le droit de les ignorer. Dans sa culture, a-t-il dit, les
anciens ont des obligations. “Ils demandent aux dirigeants du gouvernement, aux dirigeants
re�gionaux et aux dirigeants internationaux d’assumer leurs obligations”. »8

En mars 2023, apre�s quatre anne�es d’efforts collectifs, une premie�re e� tape a e� te�  franchie :
l’adoption par l’AGNU de la re�solution demandant a�  la CIJ de rendre un avis consultatif sur des
questions lie�es aux changements climatiques, aux droits humains et a�  la protection des droits
des ge�ne�rations pre�sentes et futures.

Ces proce�dures consultatives a�  venir offrent une occasion unique a�  tous les E> tats membres
des Nations unies de jouer un ro3 le dans l’interpre� tation et la clarification du droit international
par la plus haute juridiction du monde. Comme l’indiquent les questions,  le point de vue et
l’expe�rience des E> tats vulne�rables aux changements climatiques, ainsi que  des peuples et des
individus  des  ge�ne�rations  pre�sentes  et  futures  touche�s  par  les  effets  ne� fastes  de  ces
changements, sont essentiels. Cette importance capitale de�coule du principe moral fondamental
selon lequel les inte�re3 ts et les voix de ceux qui risquent le plus de subir des pre� judices et des
souffrances injustes doivent e3 tre mis en avant, et non passe�s sous silence ou ignore�s.

Maintenant que la campagne et les efforts conjoints sont parvenus au stade de la demande
d’avis consultatif, il est de la responsabilite�  de chacun d’aider la Cour a�  re�pondre aux questions
juridiques. Nous, l’Alliance de la jeunesse et de la socie�te�  civile qui, depuis 2019, fait campagne
pour que la CIJ rende un avis consultatif sur le climat, pensons que les proce�dures consultatives
a�  venir constituent pour la communaute�  mondiale un me�canisme puissant par lequel des voies
beaucoup plus optimistes, positives et durables peuvent e3 tre choisies et trace�es, tant sur le plan
juridique que dans les actions a�  mener. Nous exhortons vivement les gouvernements de tous les
E> tats, en particulier les E> tats vulne�rables au climat, a�  profiter pleinement de cette occasion de
participer aux proce�dures de la Cour et d’exercer une influence positive sur son interpre�tation
du droit international.

b Motivation de la nécessité d’un avis consultatif sur le changement climatique

Le 9 aou3 t  2021,  le  rapport  du  Groupe d’experts  intergouvernemental  sur l’e�volution du
climat  (GIEC) a  atteste�  que  le  changement  climatique  anthropique  e�tait  une  re�alite�
incontestable, confirmant l’existence d’une crise mondiale a�  laquelle les ge�ne�rations  pre�sentes
et  futures  doivent  s’attaquer.9

 En  mars  2023,  le  GIEC  a  indique�  que  « [s]ans  mesures
d’adaptation  et  d’atte�nuation  urgentes,  efficaces  et  e�quitables »,  le  changement  climatique
constituerait une menace croissante pour les droits humains des populations du monde entier
« avec  des  conse�quences  ne� fastes  graves  pour  les  ge�ne�rations  pre�sentes  et  futures ».10

 Les
conclusions du  GIEC  montrent clairement que le changement climatique contribue aux crises
humanitaires partout ou�  les risques climatiques interagissent avec une grande vulne�rabilite� , et
ce  a�  l’e�chelle  mondiale.  Le  dernier  rapport  du  GIEC  conclut  que  les  activite�s  humaines,
principalement par le biais des e�missions de gaz a�  effet de serre, ont sans e�quivoque provoque�
le re�chauffement de la plane�te, la tempe�rature a�  la surface du globe atteignant 1,1 °C au-dessus

8 New York Times « Tiny Vanuatu Uses Its ‘Unimportance’ to Launch Big Climate Ideas », 8 de�cembre 2022.
9 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’e�volution du climat, Climate Change 2021: The Physical Science 
Basis. Contribution of Working Group I to the Sixth Assessment Report of the Intergovernmental Panel on 
Climate Change, Cambridge University Press, 2021.
10 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’e�volution du climat, Sixième rapport d’évaluation, Rapport de 
synthèse (AR6), section 4.1, p. 56.
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de la  moyenne  de la  pe�riode  1850-1900 au cours  de  la  pe�riode  2011-2020.  Les  e�missions
mondiales de gaz a�  effet de serre (GES) continuent d’augmenter en raison de la consommation
d’e�nergie, de l’utilisation des terres et du changement d’utilisation des terres. Le rapport de�crit
e�galement les graves re�percussions cause�es par des changements rapides et ge�ne�ralise�s dans
l’atmosphe�re,  les  oce�ans,  la  cryosphe�re  et  la  biosphe�re.  Le  changement climatique d’origine
humaine affecte de� ja�  de nombreux phe�nome�nes me� te�orologiques et climatiques extre3mes dans
toutes les re�gions du monde, entraí3nant des effets ne�gatifs ge�ne�ralise�s ainsi que des pertes et
des pre� judices pour la nature et les populations. Les communaute�s vulne�rables qui ont toujours
e�te�  les  moins  implique�es  dans  le  changement  climatique  sont  touche�es  de  manie�re
disproportionne�e.11

 Le  rapport  constate  que  le  re�chauffement  climatique  continuera  a�
augmenter  a�  court  terme  (2021-2040),  principalement  en  raison  de  l’augmentation  des
e�missions cumule�es de CO2 dans la quasi-totalite�  des sce�narios envisage�s et des trajectoires
mode� lise�es. Â court terme, il est plus que probable que le re�chauffement plane�taire atteindra
1,5 °C, me3me dans le cadre d’un sce�nario a�  tre�s faibles e�missions de GES, et qu’il de�passera ce
seuil pour des sce�narios a�  plus fortes e�missions.12

 Le GIEC a observe�  que l’augmentation  des
concentrations de gaz a�  effet de serre bien me� lange�es depuis environ 1750 est sans e�quivoque
cause�e par les activite�s humaines.

Les espaces les plus vulne�rables de la plane� te sur le plan humain se situent en particulier en
Afrique, en Afrique australe, en Asie du Sud, en Ame�rique centrale et en Ame�rique du Sud, dans
les petits E> tats insulaires en de�veloppement et  dans l’Arctique.  Les extre3mes climatiques et
me�te�orologiques entraí3nent de plus en plus de de�placements de populations dans toutes les
re�gions,  les  petits  E> tats  insulaires  e� tant  touche�s  de  manie�re  disproportionne�e.13 Un  seul
e�ve�nement (les inondations de�vastatrices du Pakistan en 2022) a entraí3ne�  le de�placement de
33 millions de personnes, dont 16 millions d’enfants environ.14

Dans  la  re�gion  des  í3les  du  Pacifique,  le  changement  climatique  a  de� ja�  de  graves
re�percussions  sur  l’ensemble  des  secteurs  de  l’e�conomie  ainsi  que  sur  les  ressources,  en
particulier sur l’agriculture,  l’eau, les ressources co3 tie� res et marines, les infrastructures et le
tourisme.15

 Les extre3mes climatiques et les phe�nome�nes a�  e�volution lente entraí3nent des pertes
et  des  pre� judices  catastrophiques,  a�  la  fois  sur  les  plans  e�conomique  et  non  e�conomique,
notamment pour la diversite�  biologique et les identite�s culturelles,  ainsi que pour les terres
coutumie�res  de� tenues  par  les  Autochtones.  Au  Vanuatu,  les  phe�nome�nes  me� te�orologiques
de�vastateurs, tels que le cyclone Harold en 2020, de� truisent des maisons et des villages entiers,
entraí3nant des pertes en vies humaines et re�duisant a�  ne�ant une grande partie du PIB national
en une seule journe�e. Des catastrophes similaires ont e� te�  constate�es aux Fidji, aux I_les Salomon

11 Id p. 5, IPCC AR6 SYR 2023.
12 Id p. 12, IPCC AR6 SYR 2023.
13 Banque africaine de de�veloppement : https://www.afdb.org/fr/news-and-events/press-releases/africa-
loses-15-its-gdp-capita-an- nually-because-climate-change-african-development-bank-acting-chief-
economist-kevin-urama-54660
14 « More than Three Million Children at Risk as Devastating Floods Hit Pakistan » (UNICEF 2022) 
<https://www.unicef. org/press-releases/more-three-million-children-risk-devastating-floods-hit-
pakistan> consulte�  le 9 mars 2023.
15 Gouvernement du Vanuatu, « Vanuatu ICJ Initiative - Why ICJ » (Vanuatu ICJ Initiative - Why ICJ) 
<https://www.vanuatuicj. com/why-icj> consulte�  le 10 mars 2023. Voir aussi, GIEC (2014). « Climate 
Change 2014 » dans Impacts, Adaptation, and Vulnerability. Part A: Global and Sectoral Aspects. Contribution 
of Working Group II to the Fifth Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, eds C. B.
Field, et al. (Cambridge : Cambridge University Press), GIEC (2018). « Summary for Policy- makers », dans 
Global warming of 1.5C. An IPCC Special Report on the Impacts of Global Warming of 1.5°C Above Pre-Industrial Levels and 
Related Global Greenhouse Gas Emission Pathways, in the Context of Strengthening the Global Response to the Threat of Climate Change, 
Sustainable Development, And Efforts To Eradicate Poverty, eds V. Masson-Delmotte, P. Zhai, H. O. PoU rtner, D. Roberts, 
et al. (Gene�ve : Organisation me�te�orologique mondiale).
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et a�  Tonga.16
 Dans les nations atolls de basse altitude telles que Kiribati, les graves conse�quences

de l’e� le�vation du niveau de la mer et des e�ve�nements extre3mes qui l’accompagnent obligent les
communaute�s des í3les exte�rieures a�  de�me�nager en raison de la vulne�rabilite�  pre�visible des í3les a�
une inondation permanente.17

Pour  sa  part,  le  continent  africain  subit  de� ja�  les  effets  du  changement  climatique,
notamment  la  hausse  des  tempe�ratures,  les  se�cheresses,  les  inondations  et  l’inse�curite�
alimentaire.  En  effet,  les  donne�es  indiquent  que  le  phe�nome�ne  pe�se  lourdement  sur  les
e�conomies  du  continent.  Selon  certaines  estimations,  l’Afrique  a  perdu  jusqu’a�  15  %  de  la
croissance de son PIB a�  cause de celui-ci. D’ici 2050, jusqu’a�  86 millions d’habitants de l’Afrique
subsaharienne  pourraient  e3 tre  contraints  de  migrer  a�  cause  des  effets  du  changement
climatique, tels que la de�sertification et la pe�nurie d’eau.18

Enfin,  en  Ame�rique  latine  et  dans  les  CaraíUbes,  l’augmentation  de  la  fre�quence  des
phe�nome�nes me� te�orologiques violents tels que les se�cheresses, les vagues de chaleur, les vagues
de froid,  les  cyclones  tropicaux  et  les  inondations  a  entraí3ne�  la  perte  de  centaines  de  vies
humaines,  cause�  de  graves  dommages  a�  la  production  agricole  et  aux  infrastructures  et
provoque�  des de�placements de population.  L’e� le�vation croissante du niveau de la  mer et le
re�chauffement des oce�ans devraient continuer a�  avoir un impact sur les moyens de subsistance
des populations co3 tie� res, ainsi que le tourisme, la sante� , la se�curite�  alimentaire, e�nerge� tique et
hydrique, en particulier dans les pays des CaraíUbes et d’Ame�rique centrale. Pour de nombreuses
villes andines, la fonte des glaciers se traduit par la perte d’une source essentielle d’eau douce
actuellement disponible pour l’usage domestique, l’irrigation et l’e�nergie hydroe� lectrique.19

Dans ces conditions, il n’est pas surprenant que la communaute�  internationale ait reconnu le
changement climatique comme e� tant une « préoccupation commune à l’humanité ».20 Ce concept
englobe la ne�cessite�  de peser les inte�re3 ts au-dela�  des relations bilate�rales et de les relier aux
pre�occupations mondiales de l’humanite� .21

 Il met e�galement l’accent sur le partage e�quitable des
charges et des responsabilite�s en matie�re de protection de l’environnement entre toutes les
nations.22

E> tant  donne�  qu’il  s’agit  d’une pre�occupation commune de l’humanite�  et  d’une grave
menace  pour  la  jouissance  des  droits  humains  universels  fondamentaux,  la  communaute�

16 Gouvernement du Vanuatu, « Vanuatu ICJ Initiative - Why ICJ » (Vanuatu ICJ Initiative - Why ICJ) 
<https://www.vanuatuicj. com/why-icj> consulte�  le 10 mars 2023. Voir aussi, « Pacific Islands: Tropical 
Cyclone Harold Humanitarian Situation Report No. 2 (Reporting Period: 15 to 29 April 2020) - Vanuatu » 
(Relief Web 30 avril 2020) 
<https://reliefweb.int/report/vanuatu/ pacific-islands-tropical-cyclone-harold-humanitarian-situation-
report-no-2-reporting> consulte�  le 9 mars 2023.
17 Climate Change Knowledge Portal : 
https://climateknowledgeportal.worldbank.org/sites/default/files/country-pro- files/15816-WB_Kiribati
%20Country%20Profile-WEB.pdf
18 Richard Munang et Robert Mgendi « In 2023, Africans can Vote for Climate Action », International Policy 
Digest 
< https:// intpolicydigest.org/in-2023-africans-can-vote-for-climate-action/> consulte�  le 31 mars 2023.
19 World Meteorological Organization, State of the Climate in Latin America and the Caribbean 2021, 
Organisation me�te�orologique mondiale, Gene�ve, 2022.
20 Clause du pre�ambule, Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (1992) 
(CCNUCC).
21 Projet Gabčikovo-Nagymaros, Hongrie c. Slovaquie, opinion se�pare�e du vice-pre�sident Weeramantry, 25 
septembre 1997, Cour internationale de justice, page 115.
22 Cançado Trindade Anto3 nio Augusto, « Volume 316, » International law for humankind: Towards a new JUS 
gentium: General course on public international law (Martinus Nijhoff 2006) page 386.
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internationale partage un inte�re3 t commun, celui de pre�venir de toute urgence les effets ne� fastes
du  changement  climatique.23

 En  effet,  ce  dernier  appelle  a�  la  responsabilite�  et  a�  l’action
collectives : compte tenu de la gravite�  et de l’irre�versibilite�  potentielle des effets du changement
climatique,  il  convient  d’adopter  une approche d’envergure mondiale,  et  les  inte�re3 ts  en  jeu
de�passent ceux des E> tats individuels. Il est donc essentiel d’obtenir de la Cour internationale de
justice un avis consultatif sur le changement climatique, qui puisse contribuer a�  clarifier le cadre
juridique existant en matie�re d’action et de responsabilite�  collectives. En outre, cet avis peut
permettre de re�soudre des questions juridiques qui ont un impact significatif sur la plane�te,
ouvrant ainsi la voie a�  un avenir plus durable.

Dans les sections suivantes, nous expliquerons le ro3 le de la Cour, soulignerons le caracte�re
essentiel  de  l’e�mission  d’un  avis  consultatif  et  fournirons  des  informations  pertinentes  qui
aideront a�  re�pondre aux questions contenues dans la Re�solution A/RES/77/276. 

III La compétence consultative de la Cour internationale de justice : rôle et importance
des avis consultatifs

a Pourquoi la Cour internationale de justice ?

La Cour internationale de justice repre�sente l’organe judiciaire principal de l’Organisation
des  Nations unies  (ONU).24

 Elle  a  e� te�  cre�e�e  pour  succe�der  a�  la  Cour  permanente  de justice
internationale (CPJI). La Charte des Nations unies (Charte de l’ONU) fait re� fe� rence a�  la CIJ dans
de multiples dispositions,  l’article 7 la reconnaissant comme l’un des organes principaux de
l’ONU.25

La CIJ est compe�tente dans le cadre de deux types de proce�dures : les affaires contentieuses
et  les  proce�dures  consultatives.  En  matie�re  contentieuse,  la  Cour  statue  sur  des  diffe�rends
juridiques entre deux ou plusieurs E> tats. En revanche, en matie�re consultative, la Cour e�met un
avis consultatif sur une ou plusieurs questions juridiques pose�es par un organe autorise� .26

Au fil des ans, la CIJ a joue�  un ro3 le majeur dans le de�veloppement et la clarification du droit
international. Son statut d’organe judiciaire faisant le plus autorite�  dans le monde lui confe�re un
ro3 le  essentiel  dans le  re�glement des diffe�rends et le  maintien de la  paix et de la  se�curite�  a�
l’e�chelle  mondiale.  Bien que la CIJ  ne soit  pas un organe le�gislateur,  mais  pluto3 t  un organe
judiciaire  charge�  d’appliquer  et  d’interpre�ter  le  droit  existant,  elle  exerce  son  autorite�  en
identifiant  et  en  clarifiant  les  normes  internationales  e� tablies  et  e�mergentes,  ainsi  qu’en
e�tablissant des liens entre des domaines juridiques jusqu'alors cloisonne�s. Depuis sa cre�ation, la
CIJ a non seulement re�gle�  des diffe�rends, mais elle a e�galement empe3che�  des conflits arme�s et
des violations syste�matiques des droits humains.27

23 « Causes and Effects of Climate Change » (United Nations) 
<https://www.un.org/en/climatechange/science/causes-ef- fects-climate-change> consulte�  le 13 mars 
2023.
24 Article 7 (1) de la Charte des Nations unies (Charte de l’ONU).
25 Voir aussi, chapitre XIV, articles 92-96 de la Charte des Nations unies, l’article 1 du Statut de la Cour 
internationale de justice (Statut de la CIJ) qui fait de la CIJ l’organe judiciaire principal de l’Organisation des 
Nations unies.
26 Article 96 de la Charte des Nations unies.
27 Par exemple, dans l’affaire Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci. Il s’agissait 
d’un diffe�rend entre le Nicaragua et les E> tats-Unis au sujet de certaines alle�gations du Nicaragua selon 
lesquelles les E> tats-Unis soutenaient des groupes terroristes nicaraguayens sur leur territoire en exploitant 
les ports du Nicaragua. La Cour a finalement statue�  en faveur du Nicaragua et, bien que les E> tats-Unis n’aient 
pas comparu dans le cadre de la proce�dure, elle a ordonne�  a�  ces derniers de verser des re�parations. Me3me si 

./%3Chttps://www.un.org/en/climatechange/science/causes-ef
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Â ce jour,  depuis  la  cre�ation de la  CIJ,  97 E> tats  ont  figure�  au nombre des Parties  a�  des
proce�dures contentieuses, re�partis comme suit : 27 E> tats d’Afrique, 16 E> tats d’Ame�rique latine
et des CaraíUbes, 19 E> tats d’Asie et 35 E> tats d’Europe et d’ailleurs. Au total, ces E> tats ont soumis
148 affaires  a�  la  CIJ.  Par  ailleurs,  125 E> tats  et  11  organisations intergouvernementales  ont
participe�  a�  28 proce�dures consultatives.  La diversite�  des pays qui ont participe�  a�  ces affaires
devant la Cour souligne la vocation mondiale du ro3 le de cette dernie�re. Nous tenons a�  pre�ciser
que la proce�dure consultative a�  venir sur le climat n’est pas de nature contentieuse.

b Qu’est-ce qu’un avis consultatif ?

Un avis consultatif est « un avis e�mis par une cour ou un tribunal international a�  la demande
d’un organe  habilite�  a�  le solliciter, en vue de clarifier une question juridique au profit de cet
organe ».28

 Les avis consultatifs constituent des conseils dans leur forme la plus pure et ne lient
ni l’organe demandeur ni aucun E> tat a�  prendre des mesures spe�cifiques sur la base de ces avis.29

L’objet  de  la  proce�dure  consultative  n’est  pas  de  trancher  des  litiges,  mais  de  contribuer  a�
l’action des Nations unies et d’aider a�  de� terminer les obligations des E> tats en vertu du droit
international.30 Un  avis  consultatif  est  adresse�  a�  l’organe  demandeur  et  non  a�  des  E> tats
spe�cifiques.31

Les E> tats ou les organisations internationales peuvent accepter les avis consultatifs comme
e�tant contraignants par le biais d’accords ex post.32

 Comme l’a indique�  la Cour dans son  avis
consultatif   sur   le   Différend   relatif   à   l’immunité   de   juridiction   d’un   rapporteur   spécial   de   la
Commission des droits de l’homme, « il convient donc de distinguer entre la nature consultative
de la ta3 che de la Cour et les effets particuliers que les Parties a�  un diffe�rend existant peuvent
souhaiter attribuer, dans leurs relations mutuelles, a�  un avis consultatif de la Cour qui, “ en tant
que tel, […] n’a pas de force obligatoire” ».33

les E> tats-Unis ne se sont pas conforme�s a�  l’arre3 t et ont oppose�  leur veto a�  l’exe�cution de l’arre3 t au sein du 
Conseil de se�curite�  des Nations unies, la de�cision a apaise�  les tensions entre les deux pays. Activités militaires
et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), Compe�tence et 
recevabilite� , Arre3 t, Recueil de la C.I.J. 1984, p. 392, par. 75 – 125.
28 Salmon J, « Dictionnaire De Droit International Public » (Librairie en ligne de référence pour les ouvrages de 
droit 1er novembre 2001) <https://www.lgdj.fr/dictionnaire-de-droit-international-public-
9782802715207.html> consulte�  le 9 mars 2023.
29 Hugh Thirlway, « Advisory Opinions » (avril 2006) dans Anne Peters (2021–) et Professor RuU diger 
Wolfrum (2004– 2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 1. En outre, 
les avis consultatifs doivent e3 tre distingue�s des jugements de�claratoires. Ces derniers sont contraignants, a�  
savoir que le litige sous-jacent est re�solu par le jugement, ce qui lui confe�re l’autorité de la chose jugée. En 
revanche, un avis consultatif n’a pas cette force contraignante. Voir Hugh Thirlway, « Advisory Opinions » 
(avril 2006) dans Anne Peters (2021–) et Professor RuU diger Wolfrum (2004– 2020), Max Planck 
Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 2.
30 Voir Kolb R, The International Court of Justice (Hart Publishing 2013), p. 1021.
31 Notamment, dans l’Interprétation des traités de paix, avis consultatif, la Cour a statue�  que « [l]'avis de la 
Cour est donne�  non aux E> tats, mais a�  l’organe qui a le droit de le demander ; la re�ponse de la Cour, (…), 
repre�sente sa participation aux activite�s de l’Organisation et, en principe, ne doit pas e3tre refuse�e. » 
Interprétation des traités de paix, avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1950, p. 65 a�  71.
32 Hugh  Thirlway,  « Advisory  Opinions »  (avril  2006)  dans  Anne  Peters  (2021–)  et  Professor  RuU diger
Wolfrum (2004– 2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 3.

33 Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme, 
avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1999, p. 62, par. 25 ; voir aussi, Interprétation des traités de paix conclus 
avec la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie, Premie�re phase, Avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1950, p. 71.
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La  Cour  a  e�galement  observe�  que,  bien  que  n’ayant  pas  force  obligatoire,  ses  avis
consultatifs ont ne�anmoins un grand impact sur le plan juridique et une grande autorite�  morale,
car  ils  constituent  souvent  « un  instrument  de  diplomatie  pre�ventive  et  ont  des  vertus
pacificatrices ».34

 De me3me, la Cour a observe�  que les avis consultatifs peuvent clarifier et faire
progresser  le  droit  international,  ce  qui,  a�  son  tour,  favorise  l’e� tablissement  de  relations
pacifiques entre les nations.35

 En interpre� tant les re�gles juridiques et en clarifiant leur caracte�re
applicable ou leur application, la Cour apporte sa « contribution en e�clairant et en clarifiant les
questions juridiques qui se posent dans le cadre des activite�s des organes de l’ONU (ou des
organisations affilie�es a�  l’ONU), de manie�re a�  faciliter leur action et a�  promouvoir le ro3 le du
droit international en leur sein ».36 Â cet e�gard, les conclusions de la Cour sont de� finitives.

Il  convient  e�galement  de  pre�ciser  et  de  souligner que  si  l’avis consultatif  n’est  pas
contraignant,  le  droit   international sur  lequel  la  Cour  fonde  son  avis,  quant  a�  lui,  l’est
ge�ne�ralement.37

Depuis sa cre�ation en 1948, la CIJ a rendu 28 avis consultatifs, 125 E> tats et 11 organisations
ayant participe�  a�  la proce�dure (1946 a�  2018).38

 La forte participation des E> tats a�  la proce�dure
consultative de�montre la valeur qu’ils attachent a�  la compe�tence en matie�re consultative de la
Cour ainsi que l’opportunite�  unique qu’ils voient dans le fait d’apporter leur interpre�tation et
leur compre�hension des questions juridiques soumises a�  la CIJ, tout en aidant la Cour dans sa
mission juridictionnelle.

D’autres  cours  et  tribunaux  internationaux,  tels  que  la  Cour  de  justice  de  l’Union
europe�enne (CJUE), la Cour europe�enne des droits de l’homme (CEDH), la Cour interame�ricaine
des droits de l’homme (CIADH) et le  Tribunal  international  du droit  de  la  mer (TIDM),  ont
e�galement reconnu le ro3 le essentiel des avis consultatifs de la CIJ. Le TIDM a notamment fait
observer que « les de�cisions judiciaires prises dans le cadre d’avis consultatifs n’ont pas moins
de poids et d’autorite�  que celles prises dans le cadre d’arre3 ts parce qu’elles sont prises avec la
me3me rigueur et le me3me examen par le “principal organe judiciaire” des Nations unies ayant
compe�tence en matie�re de droit international ».39

Comme le reconnaí3t  M. Philippe Couvreur,  juge  ad hoc et  ancien greffier de la CIJ,  « [l]e
principal inconve�nient de la proce�dure consultative, a-t-on dit, est qu’elle conduit a�  l’e�mission
d’avis non contraignants ». Il pre�cise toutefois que cette observation doit e3 tre nuance�e, car :

« les arre3ts  de la Cour [en matie�re contentieuse], conforme�ment a�  l’article 59 de son
Statut, n’ont force obligatoire qu’entre les Parties. Â  de� faut d’une re�gle internationale de
jurisprudence, la valeur de ces de�cisions, au-dela�  du cadre d’une affaire spe�cifique, re�side
dans leur qualite�  technique et dans l’autorite�  de la Cour. Il en va de me3me pour les avis
consultatifs, a�  ceci pre�s que, comme nous l’avons vu, les de�bats qui se de�roulent au sein de la
Cour sont plus ouverts et que la Cour dispose d’une plus grande liberte�  dans le choix de ses
re�ponses.  Si  le  sort  des  avis  de�pend effectivement  des  instances  qui  les  demandent,  ils
constituent, au me3me titre que les arre3ts, la jurisprudence de la Cour, dont elle s’inspire,

34 « Compe�tence consultative » (Cour internationale de justice) <https://www.icj-cij.org/fr/competence-en-
matiere-consultative> consulte�  le 9 mars 2023.
35 Id.
36 Voir Kolb R, The International Court of Justice (Hart Publishing 2013), p. 1021.
37 Jorge Vind uales, pre�sentation a�  la confe�rence Changements climatiques et droit international : la promesse 
d’un avis consultatif de la Cour internationale de justice, Palais de la Paix, La Haye, 20 juin 2022.
38 Manuel de la Cour internationale de justice (Greffier de la Cour internationale de justice 2021), p. 87-88.
39 Différend relatif à la délimitation de la frontière maritime entre Maurice et les Maldives dans l’océan Indien 
(Maurice/Maldives), TDIM, Exceptions pre� liminaires, Arre3 t du 28 janvier 2021, par. 203.
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comme les autres juridictions internationales et nationales ; ils ont donc, en de� finitive, le
me3me poids global ».40

Cette observation laisse entendre que l’avis consultatif pre�sente entre autres l’avantage de
ne pas se limiter aux questions de�coulant de diffe�rends entre deux pays. Au contraire, il peut
porter  sur  des  questions  de  droit  international  ayant  une  application  e� tendue.  En  outre,  il
convient d’ajouter que la mission de la Cour dans les proce�dures consultatives ne diffe�re pas de
celle des proce�dures contentieuses en ce sens qu’elle est identique, à savoir l’interpre� tation des
re�gles juridiques et la clarification de leur applicabilite�  et de leur mise en œuvre. Cela inclut des
notamment l’interpre� tation des traite�s multilate�raux (dont la CCNUCC) et le contenu du droit
international coutumier (comme la coope�ration). Il est donc manifeste que, par le biais de sa
compe�tence  consultative,  la  Cour  propose  des  orientations  sur  des  questions  juridiques
complexes  qui  ont  besoin  d’e3 tre  clarifie�es  et  interpre� te�es  d’une  manie�re  cohe�rente  et
constante.41

En tant qu’organe judiciaire principal de l’ONU, la CIJ est dote�e de l’expertise juridique et de
l’autorite�  ne�cessaires pour traiter des questions juridiques complexes et a�  multiples facettes, en
particulier celles lie�es au changement climatique et au droit de l’environnement. L’expe�rience
de  la  Cour  dans  l’interpre� tation  et  l’application  du  droit  international  renforce  encore  sa
capacite�  a�  e�mettre des avis faisant autorite�  sur la protection des biens communs mondiaux et
sur tous les aspects du changement climatique. Ses fonctions judiciaires jouent un ro3 le crucial
dans l’e� laboration de normes internationales existantes et e�mergentes et dans l’e� tablissement
de liens entre des domaines juridiques auparavant distincts.  Ce ro3 le  de  connexion reve3 t  un
caracte�re  essentiel  dans  le  contexte  du  changement  climatique,  car  le  droit  qui  re�git  les
obligations des E> tats en matie�re de changement climatique est fragmente�  entre de nombreux
re�gimes diffe�rents (tels que le droit de l’environnement, le droit relatif aux droits de l’homme et
le droit de la mer).

De plus, la CIJ dispose d’un panel de juges hautement qualifie�s et diversifie�s qui, au-dela�  de
leur  expertise  juridique,  sont  issus  de  cultures  et  d’horizons  juridiques  tre�s  varie�s  et  qui
refle� tent  un  e�ventail  d’inte�re3 ts  mondiaux  au  sein  d’un  seul  et  me3me  organe  judiciaire.  La
re�putation  de  la  CIJ  en  tant  qu’institution judiciaire  inde�pendante  et  impartiale  renforce  la
cre�dibilite�  et  la  le�gitimite�  de  ses  avis  juridiques.  On  sait  que  le  de�bat  sur  le  changement
climatique a e� te�  tre�s conteste�  au cours de la dernie�re de�cennie. En e�mettant un avis juridique
impartial, la CIJ peut apporter son expertise juridique en proposant une base juridique solide
pour un dialogue et une coope�ration constructifs entre les E> tats.

Les avis consultatifs sont essentiels a�  l’avancement du droit international, car ils abordent
des questions juridiques ayant des ramifications mondiales substantielles et les clarifient.  C’est
pourquoi nous sommes entie�rement d’accord avec les conclusions du professeur Vind uales en
juin 2022, qui a de�clare�  que « [d]e tous les routages judiciaires disponibles [pour traiter du
changement climatique] sur le plan international, l’avis consultatif rendu par la CIJ a�  la demande
de l’Assemble�e ge�ne�rale constitue la voie la plus le�gitime, la plus constructive, la plus fiable et la

40 Confe�rence de S.E. M. P. Couvreur, la Cour internationale de justice et le changement climatique, 16 mai 
2022, Table latino-ame�ricaine.
41 Dans l’affaire Gambie c. Myanmar, la Cour a mis en e�vidence la valeur juridique significative de sa propre 
compe�tence consultative. Dans cette affaire, le fait que la Cour se soit appuye�e sur son pre�ce�dent avis 
consultatif dans les Réserves à la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide a 
de�montre�  l’importance des avis consultatifs de la CIJ en tant que source d’orientation juridique et de 
pre�ce�dent.
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moins conflictuelle qui puisse e3 tre choisie ».42
 En re�sume�  , la de� livrance d’un avis consultatif par

la CIJ renforcerait de manie�re significative le ro3 le du droit international dans la re�ponse aux
menaces urgentes pose�es par le changement climatique.

c Quel  est  le  rôle  des  avis  consultatifs  dans  la  protection  des  intérêts
communautaires ?

Les  avis  consultatifs  ayant  un  grand  impact  juridique  sur  le  de�veloppement  du  droit
international,  ils  sont  souvent utilise�s  pour clarifier les obligations internationales des E> tats
lorsque celles-ci concernent des inte�re3 ts communautaires. Comme indique�  a�  la section II b ci-
dessus,  les  effets  du  changement  climatique  ont  une  porte�e  conside�rable  et  touchent  non
seulement les E> tats individuellement, mais aussi les inte�re3 ts de la communaute�  mondiale, et
notamment les biens communs mondiaux tels que l’atmosphe�re, les oce�ans, l’Antarctique et la
diversite�  biologique mondiale.43

 La diversite�  de ces effets et d’autres impacts montre que le
changement climatique n’est pas seulement une question environnementale, mais qu’il affecte
tous les secteurs de la socie�te� .44

  Il pre�sente des de� fis majeurs pour les E> tats qui cherchent a�
respecter  leurs  obligations  en  vertu  du  droit  international  et  pour  la  jouissance  par  les
populations des droits humains universels qui devraient e3 tre prote�ge�s par le droit international
et le droit national. Par conse�quent, un avis consultatif sur les obligations juridiques des E> tats en
matie�re de changement climatique clarifierait ces obligations, en veillant a�  ce qu’elles soient
respecte�es dans l’inte�re3 t de l’ensemble des communaute�s et des ge�ne�rations futures.

Le terme « inte�re3 t communautaire » est souvent employe�  en droit international public pour
de�signer les inte�re3 ts prote�ge�s par le droit international qui de�passent les inte�re3 ts nationaux et
be�ne� ficient  a�  des  individus  ou a�  des  groupes  au-dela�  des  frontie�res.45

 Il  est  tre�s  difficile  de
trouver une de� finition de ce terme, qui est utilise�  de manie�re interchangeable avec d’autres
termes  tels  que  « inte�re3 ts  communs »  ou  « valeurs  partage�es ».46

 Les  normes  d’inte�re3 t
communautaire peuvent prote�ger les valeurs fondamentales qui sont reconnues et sanctionne�es
par le droit international en tant que sujet de pre�occupation pour la communaute�  internationale
dans son ensemble,47 comme la protection de l’environnement et le changement climatique. Le
concept d’inte�re3 t communautaire est particulie�rement utile pour comprendre la manie�re dont le
droit  international  prote�ge  et  favorise  les  valeurs  et  les  inte�re3 ts  partage�s  au-dela�  des
frontie�res.48

 En pre�ambule  a�  la  discussion sur  l’e�quite�  interge�ne�rationnelle,  nous souhaitons

42 Jorge Vind uales, pre�sentation a�  la confe�rence Changements climatiques et droit international : la promesse 
d’un avis consultatif de la Cour internationale de justice, Palais de la Paix, La Haye, 20 juin 2022.
43 « Global Governance and Governance of the Global Commons in the Global Partnership for Development 
beyond 2015 » (UN System Task Team on the Post UN 2015 UN Development Agenda) 
<https://www.un.org/en/development/desa/policy/ 
untaskteam_undf/thinkpieces/24_thinkpiece_global_governance.pdf> consulte�  le 26 fe�vrier 2023, pages 5-6.
44 Voir Sharma A (ed), « Guide to the Paris Agreement - Ecbi.org » - (ebi.org 2020). 
<https://ecbi.org/sites/default/files/Guide%20 to%20Paris%20Agreement.pdf> consulte�  le 9 mars 2023, 
p.34.
45 Isabel Feichtner, « Community Interest » (fe�vrier 2007) dans Anne Peters (2021–) et Professor RuU diger 
Wolfrum (2004– 2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 2.
46 Ibid.
47 Isabel Feichtner, citant Bruno Simma dans « Community Interest » (fe�vrier 2007) dans Anne Peters 
(2021–) et Professor RuU diger Wolfrum (2004– 2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law 
(e�d. en ligne), par. 3.
48 Â ce stade, nous pensons qu’il est indispensable de faire la distinction entre les inte�re3 ts communautaires et
les biens communs mondiaux. Bien qu’ils pre�sentent des similitudes, ce sont deux concepts assez diffe�rents. 
Les biens communs mondiaux font spe�cifiquement re� fe� rence a�  des espaces communs qui se situent au-dela�  
de la juridiction et du contro3 le nationaux des E> tats et qui n’appartiennent a�  aucun E> tat ; ils font partie de la 
res communis. (Voir Oral N, « The Global Commons and Common Interests: Is There Common Ground? » 
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souligner  le  fait  que  les  inte�re3 ts  des  ge�ne�rations  futures  repre�sentent  une  composante
essentielle de l’inte�re3 t communautaire.

Le ro3 le de la Cour dans la clarification du caracte�re le�gal de la menace ou de l’utilisation
d’armes  nucle�aires  est  un  exemple  frappant  de  sa  contribution  productive  au  droit
international. Dans son avis consultatif du 8 juillet 1996 sur la Licéité de la menace ou de l’emploi
d’armes nucléaires,  la Cour a fortement circonscrit les circonstances dans lesquelles les E> tats
sont autorise�s a�  utiliser des armes nucle�aires, limitant leur lice� ite�  potentielle a�  un ensemble de
circonstances extre3mement e� troites et extre3mes.49

 La Cour a e�galement souligne�  qu’il existait
une obligation pour les E> tats de poursuivre un de�sarmement nucle�aire a�  l’e�chelle mondiale.

Dans cette affaire, la Cour a d’abord reconnu les obligations ge�ne�rales des E> tats en matie�re
de protection de l’environnement, affirmant « [l]'obligation ge�ne�rale qu’ont les E> tats de veiller a�
ce que les activite�s exerce�es dans les limites de leur juridiction ou sous leur contro3 le respectent
l’environnement  dans  d’autres  E> tats  ou  dans  des  zones  ne  relevant  d’aucune  juridiction
nationale. » 50

En outre, en ce qui concerne la demande actuelle, la Cour a reconnu que :
« […] l’environnement est menace�  jour apre�s jour et de ce que l’emploi d’armes nucle�aires
pourrait constituer une catastrophe pour le milieu naturel. Elle a e�galement conscience
que l’environnement  n’est  pas  une  abstraction,  mais  bien l’espace ou�  vivent  les  e3 tres
humains  et  dont  de�pendent  la  qualite�  de  leur  vie  et  leur  sante� ,  y  compris  pour  les
ge�ne�rations a�  venir. »51

Cette affirmation, datant de 1996, est toujours d’actualite�  et particulie�rement pertinente
pour la pre�sente demande d’avis consultatif.52

 En effet, non seulement elle envisage les sce�narios
catastrophiques  qui  pourraient  affecter  l’environnement,  mais  elle  reconnaí3t  e�galement
l’environnement  comme un espace  ou�  vivent  les  e3 tres  humains,  ainsi  que  l’importance  des

[2021]. The Protection of General Interests in Contemporary International Law 13, p. 13.) En revanche, les 
inte�re3 ts communautaires font re� fe� rence aux besoins, aux souhaits et aux valeurs d’une communaute�  ou d’un 
groupe de personnes particulier. Certes, tous les biens communs mondiaux rele�vent des inte�re3 ts 
communautaires, car ils touchent au bien-e3 tre de tous, mais tous les inte�re3ts communautaires ne 
correspondent pas a�  des biens communs mondiaux. Â titre d’exemple, dans l’affaire du Différend entre 
Maurice et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne (RU) concernant l’aire marine protégée des Chagos, le 
Royaume-Uni a fait valoir qu’il existait un inte�re3t communautaire a�  cre�er une aire marine prote�ge�e autour de
l’archipel des Chagos, malgre�  l’objection de Maurice, qui revendiquait la souverainete�  sur l’archipel. (Voir 
Différend concernant l’aire marine protégée des Chagos [Maurice c. R.U.], par. 127–134 (Perm. Ct. Arb. 18 mars
2015)) Â cet e�gard, bien que la cre�ation d’une aire marine prote�ge�e ait pu constituer un inte�re3 t 
communautaire, elle ne faisait assure�ment pas partie des biens communs mondiaux, puisque Maurice 
revendiquait la souverainete�  sur l’archipel. D’autre part, elle n’e� tait en aucun cas conside�re�e comme faisant 
partie de la res communis. On peut donc affirmer que les biens communs mondiaux forment un sous-
ensemble des inte�re3ts communautaires, puisqu’ils repre�sentent un inte�re3t commun a�  tous les peuples, mais 
qu’ils n’englobent pas la totalite�  des inte�re3 ts communautaires. De plus, les biens communs mondiaux font 
re� fe� rence a�  des zones physiques situe�es au-dela�  de la juridiction nationale, tandis que les inte�re3ts communs 
peuvent de�signer des objectifs ou des inte�re3 ts partage�s par la communaute�  internationale, tels que les efforts
de�ploye�s a�  l’e�chelle mondiale pour contro3 ler et re�duire le changement climatique ou pour atteindre les 
objectifs de de�veloppement durable. (Voir Wolfrum R, « Identifying Community Interests in International 
Law: Common Spaces and Beyond », Community Interests Across International Law (Oxford University Press 
2018), p. 20.).
49 Voir Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, 8 juillet 1996, Recueil de la C.I.J. 
1996, par. 29.
50 Ibid.
51 Ibid.
52 Ibid.
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droits des ge�ne�rations pre�sentes et futures et de leur droit  a�  la vie et a�  la sante� .  Elle attire
e�galement  l’attention  sur  l’obligation  qu’ont  les  E> tats  de  prote�ger  l’environnement,  qui  est
conside�re�  comme un bien commun mondial. Sur la base de l’avis de la Cour dans l’affaire des
Armes nucléaires et des de�cisions prises dans d’autres proce�dures, contentieuses ou non, nous
sommes  convaincus  que  la  Cour  re�pondra  aux  questions  contenues  dans  la  Re�solution
A/RES/77/276 d’une manie�re qui contribuera positivement a�  l’e�volution et a�  la clarification du
droit international pertinent.

IV La Cour est compétente pour émettre un avis consultatif sur le changement 
climatique

Cette section examine les conditions ne�cessaires pour que la CIJ e�mette un avis consultatif.
L’article  96,  paragraphe 1,  de  la  Charte  des  Nations  unies  et  l’article  65,  paragraphe  1,  du
Statutde  la  CIJ  re�gissent  la  compe�tence  de  l’Assemble�e  ge�ne�rale  des  Nations  unies  pour
demander un avis consultatif a�  la CIJ. En vertu de ces dispositions, la Cour peut e�mettre un avis
consultatif  si  les  deux  conditions  pre�alables  suivantes  sont  re�unies :  (a)  la  demande  d’avis
consultatif a e� te�  soumise par un organe  habilite�  a�  soumettre cette demande, en l’occurrence
l’AGNU, et (b) la demande porte sur une question juridique.

Comme nous le verrons plus loin, en l’espe�ce, nous conside�rons que ces deux conditions
sont  re�unies  et,  compte  tenu  de  son  adoption  par  consensus  et  du  fait  que  132  pays  ont
coparraine�  la  Re�solution  A/RES/77/276,  il  n’y  a  pas  de  de�saccord  manifeste  sur  ce  point.
Ne�anmoins, nous jugeons opportun d’expliquer pourquoi nous estimons qu’il n’y a pas de motifs
impe�rieux pour que la Cour refuse de re�pondre aux questions juridiques contenues dans la
Re�solution A/RES/77/276 (voir la section c ci-dessous).

a La demande a été présentée par un organisme habilité : l’Assemblée générale

La demande d’avis consultatif a e� te�  pre�sente�e par l’Assemble�e ge�ne�rale, qui est reconnue
comme organe compe�tent en vertu de l’article 96, paragraphe 1, de la Charte des Nations unies.
L’article 96, paragraphe 1,  autorise l’AGNU a�  demander un avis consultatif a�  la CIJ « sur toute
question juridique », que celle-ci ait e� te�  pose�e ou non dans le cadre de ses activite�s. Il suffit ainsi
que la question rele�ve de la compe�tence de l’ONU.53 Les questions sous-jacentes contenues dans
la re�solution sont en effet incluses dans le champ de compe�tence de l’ONU, me3me si certaines ne
sont pas mentionne�es explicitement dans la Charte. Ainsi, la Charte confe�re a�  l’ONU le pouvoir et
le  devoir  d’encourager  « […]  la  coope�ration  internationale  en  re�solvant  les  proble�mes
internationaux d’ordre e�conomique, social,  intellectuel ou humanitaire,  en de�veloppant et en
encourageant le respect des droits de l’homme et des liberte�s fondamentales pour tous ».54

Lorsque  l’AGNU  demande  un  avis  consultatif  a�  la  Cour  conforme�ment  a�  son  propre
re�glement,  on peut pre�sumer que l’Assemble�e a valablement exerce�  son pouvoir.  Comme l’a
explique�  la  Cour,  « [t]oute  re�solution e�manant d’un organe des Nations unies re�gulie�rement
constitue� , prise conforme�ment a�  son re�glement et de�clare�e adopte�e par son pre�sident, doit e3 tre
pre�sume�e valable ».55

 En outre, dans le cas pre�sent, l’AGNU a adopte�  la re�solution par consensus

53 Voir Kelsen H, The Law of the United Nations (publie�  sous les auspices du London Institute of World Affairs 
par Stevens & Sons 1951), p. 546. Voir aussi Kolb R, The International Court of Justice (Hart Publishing 2013), 
p. 1034.
54 Article 1 (3) de la Charte des Nations unies. Voir aussi l’article 10 de la Charte sur les fonctions et pouvoirs 
de l’Assemble�e ge�ne�rale.
55 Demande de réformation du jugement n° 273 du Tribunal administratif des Nations unies, avis consultatif, 
Recueil de la C.I.J. 1982, p. 333, par. 21. Voir aussi, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (avis 
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entre les E> tats membres.

Qui plus est, et contrairement a�  d’autres organes et agences de l’ONU, le pouvoir de l’AGNU
de demander des avis consultatifs n’est pas limite� .  Comme l’a bien de�crit le professeur Kolb,
l’AGNU et le Conseil de se�curite�  « ont […] une “compe�tence d’origine” pluto3 t qu’une compe�tence
spe�cialement limite�e, la compe�tence d’origine e� tant de�rive�e non pas de l’autorisation d’un autre
organe, mais de bon droit en vertu de la Charte ».56 En effet, l’e� tendue des fonctions de l’AGNU
est extre3mement large. La Cour a observe�  « que l’article 10 de la Charte a confe�re�  a�  l’Assemble�e
ge�ne�rale une compe�tence relative a�  “toutes questions ou affaires” entrant dans le cadre de la
Charte.57

La  CIJ  a  refuse�  de  donner  un  avis  consultatif  a�  une  seule  occasion,  au  motif  que  cette
premie�re condition n’e� tait pas remplie. Dans l’affaire Licéité de l’utilisation des armes nucléaires
par un État dans un conflit armé, la Cour a refuse�  de prononcer son avis consultatif au motif que
la demande pre�sente�e par l’Organisation mondiale de la sante�  ne portait pas sur une question se
posant « dans le cadre [des] activite�s » de l’Organisation mondiale de la sante� .58 Comme explique�
ci-dessus, cette restriction ne s’applique pas dans le cas pre�sent, puisque les questions soumises
rele�vent incontestablement de la compe�tence de l’AGNU.

E> tant donne�  que la demande d’avis consultatif a e� te�  valablement adopte�e par un organe
du3 ment habilite� , a�  savoir l’AGNU,59 agissant dans le cadre de ses compe�tences, et qu’elle soule�ve
des questions directement lie�es au mandat de ce dernier,60 la premie�re condition de l’exercice
de  la  compe�tence  consultative  pre�vue  a�  l’article  65,  paragraphe  1,  du  Statutde  la  Cour  est
totalement remplie.

b L’avis consultatif sur le changement climatique porte sur une question juridique

L’article 96, paragraphe 1, de la Charte des Nations unies et l’article 65, paragraphe 1, du
Statut de la Cour pre�voient que celle-ci ne peut donner d’avis consultatif que sur une «  question
juridique ».  Concernant  cette  condition,  la  Cour  a  explique�  que  les  questions  « libelle�es  en
termes juridiques  et  soul[evant]  des  proble�mes  de  droit  international  sont,  par  leur  nature
me3me, susceptibles de recevoir une re�ponse fonde�e en droit » et « donc reve3 t[ent] un caracte�re
juridique ».61

En outre,  la Cour a indique�  qu’« une demande d’avis consultatif  de l’Assemble�e ge�ne�rale
tendant a�  ce qu’elle examine une situation a�  l’aune du droit international, comme c’est le cas en
l’espe�ce, entr[ait] dans cette cate�gorie ».62

consultatif), p. 232, par. 11 ; Conformité au droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance 
relative au Kosovo, Avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 2010, p. 413, par. 21.
56 Voir aussi Kolb R, The International Court of Justice (Hart Publishing 2013), p. 1038.
57 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, Avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1996, 226, par. 17.
58 Licéité de l’utilisation des armes nucléaires par un État dans un conflit armé, Avis consultatif, Recueil de la 
C.I.J. 1996, p. 66, par. 23.
59 Voir Article 96.1 de la Charte des Nations unies.
60 Les questions relatives au changement climatique et aux droits humains rele�vent du champ d’application 
des articles 10 a�  14 de la Charte des Nations unies et ont trait au maintien de la paix et de la se�curite�  
internationales conforme�ment aux dispositions de l’article 11.1 de la Charte des Nations unies.
61 Sahara occidental, avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1975, p. 18, par. 15. Voir aussi, Déclaration 
d’indépendance relative au Kosovo (avis consultatif), p. 414-415, par. 25 ; Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires (avis consultatif), Recueil de la C.I.J. 233, 234, par. 13.
62 Effets juridiques de la séparation de l’archipel des Chagos de Maurice en 1965, Avis consultatif, Recueil de la 
C.I.J. 2019, p. 95, par. 58.
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Les questions pose�es a�  la Cour par l’Assemble�e ge�ne�rale dans la re�solution A/RES/77/276
sont  de  nature  juridique,  puisqu’il  est  demande�  a�  la  Cour  de  clarifier  les  obligations  qui
incombent  aux  E> tats  en  vertu  du  droit  international  d’assurer  la  protection  du  syste�me
climatique ainsi que d’autres composantes de l’environnement pour les ge�ne�rations pre�sentes
et  futures,  ainsi  que  les  conse�quences  juridiques  de  la  violation  de  ces  obligations,
conforme�ment aux principes et aux re�gles applicables du droit international. Pour ce faire, la
Cour doit  de� terminer les  principes et  re�gles  existants,  les  interpre� ter  et  les  appliquer,  pour
apporter a�  la  question pose�e une re�ponse fonde�e en droit.  Comme le souligne le professeur
Shabtai Rosenne, la ta3 che de la Cour est « d’assurer le respect du droit international, dont elle
est l’organe »63 et « en raison de la relation organique qui existe de�sormais entre la Cour et les
Nations unies, la Cour se conside�re comme ayant le devoir de participer, dans les limites de sa
compe�tence,  aux  activite�s  de  l’Organisation,  et  aucun  E> tat  ne  peut  mettre  fin  a�  cette
participation ».64

En effet, quand bien me3me on conside�re qu’une question peut avoir des implications
politiques, cela ne « prive pas la Cour d’une compe�tence qui lui est expresse�ment confe�re�e par
son statut »65 et par la Charte des Nations unies. De nombreuses questions juridiques valables
comportent ine�vitablement des implications politiques. En d’autres termes, la Cour conside�re
que  « la  nature  politique  des  mobiles  qui  auraient  inspire�  la  reque3te  et  les  implications
politiques que pourrait avoir l’avis donne�  sont sans pertinence au regard de l’e� tablissement de
sa compe�tence pour donner un tel avis ».66

 En outre, « [l]a Cour ne peut attribuer un caracte�re
politique a�  une demande, libelle�e en termes abstraits, qui, en lui de� fe� rant l’interpre� tation d’un
texte conventionnel, l’invite a�  remplir une fonction essentiellement judiciaire. Elle n’a point a�
s’arre3 ter aux mobiles qui ont pu inspirer cette demande ».67

En outre,  comme la Cour l’a  de� ja�  pre�cise� ,  « la  nature politique des mobiles  qui  auraient
inspire�  la  reque3 te  et  les  implications  politiques  que  pourrait  avoir  l’avis  donne�  sont  sans
pertinence au regard de l’e� tablissement de sa compe�tence pour donner un tel avis ».68

Certains  E> tats  pourraient  ne�anmoins  avancer  certains  arguments  concernant  les
implications politiques ou sugge�rer que le caracte�re abstrait des question ne puisse conduire la
Cour a�  se prononcer sur des hypothe�ses ou a�  entrer dans des conjectures sortant du cadre de sa
fonction judiciaire. Or, ceci n’est e� taye�  ni par le droit  ni  par la pratique de la Cour.  La Cour
re�pondra aux questions telles qu’elles figurent dans la Re�solution  A/RES/77/276. Comme la
Cour l’a de�clare�  pre�ce�demment, « [i]l est de [son] devoir […] de n’envisager la question qui lui
est soumise que sous la forme abstraite qui lui a e� te�  donne�e ; rien (…) ne se re� fe� re, directement
ou indirectement, a�  des cas concrets ou a�  des circonstances particulie�res ».69

Il  en  re�sulte  de  manie�re  concluante  que  la  deuxie�me  condition  de  l’exercice  de  la
compe�tence consultative pre�vue a�  l’article 65, paragraphe 1, du Statut de la Cour est e�galement
satisfaite.  Par  conse�quent,  les  deux  conditions  e� tant  remplies,  la  Cour  est  manifestement

63 Affaire du Détroit de Corfou, Arre3 t du 9 avril 1949, Recueil de la C.I.J. 1949, p. 4, p. 25.
64 Shabtai Rosenne, The Law and Practice of the International Court, 1920-1996, Vol. II, Jurisdiction (1997), p. 
1021.
65 Demande de réformation du jugement n° 158 du Tribunal administratif des Nations unies, avis consultatif, 
Recueil de la C.I.J. 1973, p. 172, par. 14.
66 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1996, 226, par. 13.
67 Conditions de l’admission d’un État comme Membre des Nations unies (article 4 de la Charte), Avis consultatif,
1948, Recueil de la C.I.J. 1947-1948, p. 61-62.
68 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1996, 226, par. 13.
69 Conditions de l’admission d’un État comme Membre des Nations unies (article 4 de la Charte), Avis consultatif,
1948, Recueil de la C.I.J. 1947-1948, p. 6.1.
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compe�tente  pour  e�mettre  l’avis  consultatif  sur  le  changement  climatique  demande�  par
l’Assemble�e ge�ne�rale.

c Il n’existe aucune raison impérieuse pour que la Cour refuse d’émettre un avis 
consultatif sur le changement climatique

L’article 65, paragraphe 1, du Statut de la Cour lui laisse « aussi le pouvoir discre�tionnaire de
de�cider si elle doit ou non donner l’avis consultatif qui lui a e� te�  demande� , une fois qu’elle a e� tabli
sa compe�tence pour ce faire ».70

 Il  ne s’agit  toutefois pas d’une pratique courante.  En ce qui
concerne son pouvoir discre� tionnaire, la Cour souligne que « sa re�ponse a�  une demande d’avis
consultatif “repre�sente sa participation aux activite�s de l’Organisation et, en principe, ne devrait
pas e3 tre refuse�e”.71 Plus pre�cise�ment, la Cour a fait observer que « lorsqu’une demande est faite
en vertu de l’article 96 de la Charte (…) la Cour doit accueillir la demande et donner son avis a�
moins qu’il n’y ait des “raisons de�cisives” de s’y opposer ».72

 La jurisprudence constante de la
Cour a e� tabli que « seules des “raisons de�cisives” devraient conduire la Cour a�  refuser de donner
son avis en re�ponse a�  une demande relevant de sa compe�tence ».73

Nonobstant  le  caracte�re  discre� tionnaire  des  avis  consultatifs,  la  CIJ  « n’a  jamais,  dans
l’exercice de ce pouvoir discre� tionnaire, refuse�  de re�pondre a�  une demande d’avis consultatif. »74

La CPIJ, organe pre�de�cesseur de la CIJ, l’a ne�anmoins fait a�  une seule occasion, dans le cadre de
la proce�dure relative au Statut de la Carélie orientale.  Le caracte�re unique de cette demande a
e�te�  clairement souligne�  par la Cour dans l’affaire du Sahara occidental, ou�  celle-ci a de�clare�  que
« [d]ans l’affaire [de la Carélie orientale], l’un des E> tats concerne�s n’e� tait ni partie au Statut de la
Cour permanente  ni,  a�  l’e�poque,  membre de la  Socie�te�  des Nations,  et  l’incompe�tence de la
Socie� te�  pour  traiter  d’un  diffe�rend  impliquant  des  E> tats  non  membres  qui  refusaient  son
intervention a e� te�  une raison de�cisive pour laquelle la Cour a refuse�  de donner une re�ponse ».75

En outre, la CPJI a observe�  que la question de la Carélie orientale portait sur un « diffe�rend re�el »
entre deux E> tats au sujet d’un territoire.76

 La demande d’avis consultatif constituait donc une
tentative d’obtenir un  jugement pour trancher le diffe�rend, sans le consentement de l’un des
E> tats en litige.77

 Toutefois, rien de ce qui pre�ce�de ne s’applique a�  la re�solution A/RES/77/276.

Ne�anmoins, certains E> tats pourraient envisager de s’opposer a�  la demande, ou du moins a�
certains e� le�ments qu’elle contient. Par exemple, ils pourraient mettre en doute les motivations
des E> tats qui ont soutenu la demande lors de l’Assemble�e ge�ne�rale78 et affirmer que tout avis

70 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (Avis consultatif), 234-335, par. 14 Voir aussi 
Édification d’un mur (Avis consultatif), p. 156, par. 44, Conformité au droit international de la déclaration 
unilatérale d’indépendance relative au Kosovo, Avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 2010, p. 415-416, par. 29.
71 Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, p. 156, par. 44. Voir 
aussi, Réserves à la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, Avis consultatif, C.I.J. 
1951, 15, p. 19 (28 mai).
72 Applicabilité de la section 22 de l’article VI de la convention sur les privilèges et immunités des Nations unies, 
Avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1989, p. 177, par. 37.
73 Conformité au droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance relative au Kosovo, Avis 
consultatif, Recueil de la C.I.J. 2010, p. 403, par. 30.
74 Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, p. 156, par. 44.
75 Sahara occidental, avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1975, p. 23-24, par. 30.
76 Statut de la Carélie orientale, Avis consultatif du 23 juillet 1923, C.P.J.I., p. 28.
77 Id, p. 29.
78 Voir, par exemple, Conformité au droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance relative au 
Kosovo, Avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 2010, par.32 (« Un argument avance�  par plusieurs participants a�  la
pre�sente proce�dure porte sur les motifs qui ont inspire�  la demande… Selon ces participants, … cette 
de�claration de�montre que l’avis de la Cour est sollicite�  non pas pour aider l’Assemble�e ge�ne�rale, mais pour 
servir les inte�re3 ts d’un seul E> tat et que la Cour devrait, en conse�quence, refuser d’y re�pondre.
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e�mis par la Cour n’aurait pas d’effet pratique,79 ou faire valoir que la Cour n’est pas en mesure de
pre�dire ou de se prononcer sur les effets du changement climatique, sur les obligations ou sur
les donne�es scientifiques. Ces arguments ne sont pas nouveaux et ont de� ja�  e� te�  rejete�s par la
Cour par le passe�  lorsqu’elle a de�cide�  que les motifs alle�gue�s par certains E> tats ou les incidences
futures possibles d’un avis n’e� taient pas pertinents.80 S’agissant  de la science,  il  convient de
souligner que la Cour est interroge�e sur le droit et non sur la science en tant que telle ;  les
questions  sont  de  nature  juridique et  la  Cour  dispose de tous les  moyens ne�cessaires pour
apporter des re�ponses juridiques. Comme l’a de�clare�  le pre�ce�dent pre�sident de la Cour, si celle-
ci ne peut arbitrer des diffe�rends techniques et doit se prononcer sur le droit, ce dernier est
influence�  par les changements scientifiques et technologiques.81

 Comme le stipule l’article 50 du
Statut de la CIJ, la Cour est autorise�e a�  nommer ses propres experts pour appre�hender au mieux
les  questions  scientifiques  souleve�es  et  elle  est  familie�re  avec  le  traitement  des  questions
scientifiques.82

Il n’existe aucune raison impe�rieuse pour que la Cour refuse d’e�mettre un avis consultatif. Il
existe  au  contraire  des  raisons  impe�rieuses  d’e�mettre  un  tel  avis  consultatif.  Celles-ci  sont
identifie�es dans la Re�solution A/RES/77/276 ; les paragraphes du pre�ambule soulignent, entre
autres, les raisons impe�rieuses suivantes pour l’e�mission d’un avis consultatif :

« Consciente que  les  changements climatiques  constituent  un de� fi  sans  pre�ce�dent  de
porte�e civilisationnelle et que le bien-e3tre des ge�ne�rations pre�sentes et futures exige de
notre part une re�action imme�diate et urgente,

Rappelant sa re�solution 77/165 du 14 de�cembre 2022 et toutes ses autres re�solutions et
de�cisions relatives a�  la sauvegarde du climat mondial pour les ge�ne�rations pre�sentes et
futures,  ainsi  que  sa  re�solution  76/300  du  28  juillet  2022  sur  le  droit  a�  un
environnement propre, sain et durable, 

Rappelant e�galement sa re�solution 70/1 du 21 octobre 2015,  intitule�e  “Transformer
notre monde : le Programme de de�veloppement durable a�  l’horizon 2030”,

Rappelant en outre la re�solution 50/9 du Conseil des droits de l’homme en date du 7
juillet 2022 et toutes les re�solutions ante�rieures du Conseil des droit de l’homme sur les
droits humains et les changements climatiques, la re�solution 48/13 du Conseil en date
du  8  octobre  2021,  ainsi  que  la  ne�cessite�  d’assurer  l’e�galite�  des  genres  et
l’autonomisation des femmes,

(…)

79 Voir, par exemple, Conformité au droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance relative au 
Kosovo, Avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 2010, par. 34. (« Certains participants a�  la pre�sente proce�dure ont 
e�galement avance�  [la demande d’avis consultatif] n’indiquait pas a�  quelles fins l’Assemble�e ge�ne�rale avait 
besoin de l’avis de la Cour, ni si cet avis aurait un effet juridique utile. Cet argument ne saurait e3 tre retenu. La
Cour a toujours conside�re�  que ce n’e� tait pas a�  elle, mais a�  l’organe demandant l’avis qu’il appartenait de 
de� terminer si celui-ci e� tait ne�cessaire au bon exercice des fonctions de cet organe. »)
80 Voir, par exemple, Conformité au droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance relative au 
Kosovo, avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 2010, par. 32–35.
81 Assemble�e ge�ne�rale, 6e Commission, soixante-treizie�me session, 25e et 26e re�union Ga/L/3583, 
26 octobre 2018. Voir : https:// press.un.org/en/2018/gal3583.doc.htm
82 Statut de la CIJ, Article 50. Par exemple, Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nouvelle-
Zélande [intervenant]), arre3 t, 31 mars 2014, [2014] Recueil de la C.I.J. 226.
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Constatant   avec   une   profonde   inquiétude que  les  e�missions  de  gaz  a�  effet  de  serre
continuent d’augmenter en de�pit du fait que tous les pays, en particulier les pays en
de�veloppement, sont vulne�rables face aux effets ne� fastes des changements climatiques
et  que  ceux  qui  sont  particulie�rement  vulne�rables  face  aux  effets  ne� fastes  des
changements climatiques et dont les capacite�s sont tre�s insuffisantes, comme les pays
les moins avance�s et les petits E> tats insulaires en de�veloppement, en subissent de� ja�  de
plus  en  plus  les  conse�quences,  notamment  les  se�cheresses  persistantes  et  les
phe�nome�nes  me� te�orologiques  extre3mes,  la  destruction  et  la  de�gradation  des  terres,
l’e� le�vation du niveau de la mer, l’e� rosion du littoral, l’acidification des oce�ans et le recul
des glaciers,  qui entraí3nent le de�placement des personnes touche�es et continuent de
menacer la se�curite�  alimentaire, la disponibilite�  en eau et les moyens d’existence, et de
compromettre les efforts visant a�  e� liminer la pauvrete�  sous toutes ses formes et dans
toutes ses dimensions et a�  assurer un de�veloppement durable,

Notant  avec   la  plus  grande   inquiétude le  consensus  scientifique,  exprime�  notamment
dans les rapports du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’e�volution du climat,
selon lequel les e�missions anthropiques de gaz a�  effet de serre sont sans conteste la
cause dominante du re�chauffement de la plane� te observe�  depuis le milieu du 20e sie�cle,
les changements climatiques dus aux activite�s humaines, notamment les phe�nome�nes
me�te�orologiques extre3mes plus fre�quents et plus intenses, ont des incidences ne� fastes
ge�ne�ralise�es entraí3nant des pertes et des pre� judices pour la nature et les e3 tres humains,
qui viennent s’ajouter a�  la variabilite�  naturelle du climat, et l’on observe, dans tous les
secteurs et toutes les re�gions, que les personnes et les syste�mes les plus vulne�rables
sont touche�s de manie�re disproportionne�e,

Consciente qu’avec la hausse des tempe�ratures, les effets des phe�nome�nes climatiques et
me�te�orologiques extre3mes, ainsi que des phe�nome�nes a�  e�volution lente, constitueront
une menace sociale,  culturelle,  e�conomique et environnementale encore plus grande,
(…) »

L’Alliance mondiale de la jeunesse et de la socie� te�  civile approuve vivement ces conclusions.
Comme l’indique clairement ce libelle� , l’avis consultatif demande�  par l’Assemble�e ge�ne�rale vise
a�  fournir les orientations juridiques ne�cessaires pour traiter des questions qui figurent depuis
longtemps  parmi  les  plus  hautes  priorite�s  de  l’Assemble�e  ge�ne�rale :  l’e�quite�
interge�ne�rationnelle,  le  de�veloppement  durable,  les  Objectifs  de  de�veloppement  durable,  la
protection de l’environnement, l’atte�nuation du changement climatique et l’adaptation a�  celui-ci,
ainsi que la protection des droits humains, entre autres.

Dans le cadre de son ro3 le en matie�re de protection de l’environnement, l’Assemble�e ge�ne�rale
assumera, entre autres, la responsabilite�  permanente de veiller a�  l’atte�nuation du changement
climatique et a�  l’adaptation a�  celui-ci.  Dans l’exercice de cette fonction, l’Assemble�e ge�ne�rale
be�ne� ficierait de l’avis consultatif de la Cour.

En effet, la re�ponse de la Cour a�  la premie�re question aiderait l’Assemble�e ge�ne�rale a�  de� finir,
en droit international, les obligations qui incombent aux E> tats en ce qui concerne la protection
du  syste�me  climatique  et  d’autres  composantes  de  l’environnement  contre  les  e�missions
anthropiques de gaz a�  effet de serre pour les E> tats et pour les ge�ne�rations pre�sentes et futures.

La re�ponse de la Cour a�  la deuxie�me question est indispensable pour que l’Assemble�e 
ge�ne�rale puisse de�terminer, toujours en vertu du droit international, les conse�quences 
juridiques de�coulant de l’action des E> tats qui, par leurs actes et omissions, ont cause�  des 
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dommages significatifs au syste�me climatique et a�  d’autres composantes de l’environnement, 
en particulier a�  l’e�gard des E> tats vulne�rables et a�  l’e�gard des personnes et des individus pour 
les ge�ne�rations pre�sentes et a�  venir.

En  conclusion,  la  Cour  est  compe�tente  pour  e�mettre  l’avis  consultatif  demande�  par
l’Assemble�e ge�ne�rale. L’Assemble�e ge�ne�rale est un organe du3 ment habilite�  a�  demander un avis
consultatif a�  la Cour, et la demande soule�ve des questions qui reve3 tent un caracte�re juridique.
L’exercice  par  la  Cour  de sa  compe�tence consultative  ne saurait  contourner  un quelconque
principe de droit international. Il n’existe pas de raisons impe�rieuses pour que la Cour refuse
d’exercer la compe�tence consultative que la Charte et le Statut lui ont confe�re�e. Sur cette base et
conforme�ment aux pre�ce�dents, la Cour doit exercer cette compe�tence et rendre l’avis consultatif
demande�  par l’Assemble�e ge�ne�rale. La re�ponse de la Cour a�  ces questions fournira a�  l’Assemble�e
ge�ne�rale des outils juridiques lui permettant de promouvoir la protection de l’environnement
ainsi que l’atte�nuation et l’adaptation au changement climatique.

V Questions juridiques

L’Assemble�e ge�ne�rale a pose�  deux questions juridiques a�  la Cour. Dans la premie�re, il est
demande�  a�  la  cette  dernie�re  d’identifier  les  obligations  juridiques  des  E> tats  en  matie�re  de
changement  climatique,  et  dans  la  seconde,  de  pre�ciser  les  conse�quences  juridiques  d’un
manquement a�  ces obligations. De plus, les questions sont pre�ce�de�es d’un pre�ambule qui attire
l’attention de la Cour sur les principaux traite�s et principes de droit a�  prendre en compte pour
re�pondre a�  la demande d’avis consultatif pre�sente�e par l’AGNU.

Nous exposerons ci-dessous les principaux éléments juridiques relatifs aux questions pose�es a�
la CIJ ; la section suivante pre�sentera les re�ponses que nous proposons d’y apporter.

a Préambule des questions

« Eu égard en particulier à la Charte des Nations unies, au Pactes internationaux relatifs
aux  droits  civils  et  politiques  et  aux  droits  économiques,  sociaux  et  culturels,  à  la
Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, à l’Accord de Paris,
à  la  Convention  des  Nations  unies  sur  le  droit  de  la  mer,  à  l’obligation  de  diligence
requise, aux droits reconnus dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, au
principe de prévention des dommages significatifs à l’environnement et à l’obligation de
protéger et de préserver le milieu marin »

En formulant les questions, l’AGNU a identifie�  des principes juridiques spe�cifiques et des
traite�s  pertinents  que  la  Cour  devrait  prendre  en  compte  pour  re�pondre  aux  questions
juridiques.  Ainsi,  les  principes  juridiques  a�  conside�rer  sont  les  suivants  :  (i)  l’obligation de
diligence requise, (ii) le principe de pre�vention des dommages significatifs a�  l’environnement,
(iii) l’obligation de prote�ger et de pre�server le milieu marin, et (iv) l’obligation de respecter, de
prote�ger  et  d’instaurer  les  droits  de  l’homme.  Les  obligations  de  diligence  requise  et  de
pre�vention des dommages significatifs a�  l’environnement figurent dans de nombreux traite�s et
sont reconnues par la CIJ comme des composantes du droit international coutumier,83 tandis
que l’obligation de prote�ger  et  de  pre�server  le  milieu marin  figure  dans  la  Convention des
Nations unies sur le droit de la mer, ratifie�e par 167 E> tats.84

83 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, 8 juillet 1996, Rec. de la C.I.J. 226.
84 CNUDM, art. 193.



25

De me3me, l’AGNU a e�galement identifie�  un certain nombre d’accords internationaux qui
reprennent plusieurs des principes cite�s ci-dessus et imposent des obligations supple�mentaires
en matie�re de changement climatique. Ainsi, les accords identifie�s par l’AGNU sont les suivants :
(i)  la  Charte  des  Nations  unies,  (ii)  les  Pactes  internationaux  relatifs  aux  droits  civils  et
politiques et aux droits e�conomiques, sociaux et culturels, (iii) la Convention-cadre des Nations
unies sur les changements climatiques,  (iv) l’Accord de Paris,  (v) la Convention des Nations
unies sur le droit de la mer, et (vi) la De�claration universelle des droits de l’homme.

Les principes juridiques et les accords mentionne�s pre�ce�demment ne constituent pas une
liste exhaustive, et la Cour, ainsi que les E> tats et les organisations internationales participants,
ont  toute  latitude pour  e� largir  cette  liste  s’ils  le  jugent  ne�cessaire.  En outre,  il  convient  de
pre�ciser  que tous  ces  traite�s  et  accords contiennent  plusieurs  principes  juridiques de droit
international, sur lesquels nous nous appuierons pour re�pondre aux questions pose�es a�  la Cour.

b Éléments juridiques de la première question juridique

La première question pose�e a�  la Cour est la suivante :

« (1) Quelles sont, en droit international, les obligations qui incombent aux États en ce
qui  concerne  la  protection  du  système  climatique  et  d’autres  composantes  de
l’environnement contre les émissions anthropiques de gaz à effet de serre pour les États
et pour les générations présentes et futures ? »

L’Alliance mondiale de la jeunesse et de la socie� te�  civile observe que la premie�re question
invite  la  Cour  a�  identifier  et  a�  examiner  les  re�gles  de  droit  international  relatives  a�
l’environnement, aux droits humains et au changement climatique, et a�  fournir une re�ponse sur
les obligations de l’E> tat en vertu desdites re�gles « en ce qui concerne la protection du syste�me
climatique et d’autres composantes de l’environnement contre les e�missions anthropiques de
gaz a�  effet de serre pour les E> tats et pour les ge�ne�rations pre�sentes et futures ». Cette question
comporte quatre e� le�ments juridiques :

b.i Les obligations qui incombent aux États en droit international : il s’agit des obligations
a�  caracte�re  juridique  que  les  E> tats  ont  les  uns  envers  les  autres  et  envers  la
communaute�  internationale  dans  son  ensemble.  Ces  obligations  figurent
ge�ne�ralement dans les traite�s internationaux, le droit international coutumier et les
principes ge�ne�raux du droit international.85

b.ii En ce qui concerne la protection du système climatique et d’autres composantes de   
l’environnement : il s’agit de la ne�cessite�  de prote�ger l’environnement, notamment le
syste�me climatique,86 des dommages cause�s  par les  activite�s  humaines telles que
l’e�mission de gaz a�  effet de serre.

b.iii Les  émissions  anthropiques  de gaz à  effet  de   serre    :  il  s’agit  de  la  libe�ration dans
l’atmosphe�re de gaz tels que le dioxyde de carbone, le me� thane et l’oxyde nitreux,
re�sultant  d’activite�s  humaines,  dont  notamment  la  combustion  de  combustibles
fossiles, la de� forestation et l’agriculture.

b.iv Pour   les   générations   présentes   et   futures    :  il  s’agit  de  la  ne�cessite�  de  prote�ger
l’environnement  dans  l’inte�re3 t  des  ge�ne�rations  actuelles  et  celles  a�  venir.  Cette
ne�cessite�  est exprime�e dans le principe de l’e�quite�  interge�ne�rationnelle, un principe
fondamental du droit international de l’environnement.

85 Statut de la CIJ, Article 38, 1.
86 Voir  note 2 ci-dessus.
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c Éléments juridiques de la seconde question juridique

La seconde question pose�e a�  la Cour est la suivante :

« (2) Quelles  sont,  au regard de ces  obligations,  les  conséquences juridiques pour les
États qui, par leurs actions ou omissions, ont causé des dommages significatifs au système
climatique et à d’autres composantes de l’environnement, à l’égard :

i) Des États, y compris, en particulier, des petits États insulaires en développement, qui, 
de par leur situation géographique et leur niveau de développement, sont lésés ou 
spécialement atteints par les effets néfastes des changements climatiques ou sont 
particulièrement vulnérables face à ces effets ?

ii) Des peuples et des individus des générations présentes et futures atteints par les 
effets néfastes des changements climatiques ? »

La  deuxie�me question  invite  la  Cour  a�  de� terminer  les  conse�quences  juridiques  du  non-
respect des obligations identifie�es dans la premie�re question, en particulier en ce qui concerne
les petits E> tats insulaires en de�veloppement, compte tenu de leur vulne�rabilite�  particulie�re aux
effets  ne� fastes du changement climatique.  Il  convient  de noter que la premie�re  partie de la
question concerne les États, tandis que la deuxie�me partie de la question concerne les peuples et
les individus (des ge�ne�rations pre�sentes et futures).

Le premier paragraphe de la deuxie�me question sert de pre�ambule aux deux sous-questions.
Il comporte les e� le�ments juridiques cle�s suivants :

c.i Conséquences juridiques, en vertu du droit international, découlant du non-respect des
obligations :  la question pre�suppose que les E> tats ont l’obligation, en vertu du droit
international, de pre�venir les atteintes a�  l’environnement et au syste�me climatique.
Ces obligations se re� fe� rent a�  celles identifie�es dans la premie�re question.

c.ii Actions et inactions des États :  la question pre�cise que les E> tats peuvent causer des
dommages a�  l’environnement en agissant  ou en s’abstenant d’agir  pour prote�ger
l’environnement.  Ainsi,  les conse�quences juridiques de�couleront de l’action ou de
l’inaction.

c.iii Causalité :  la question soule�ve la proble�matique de la causalite� ,  en particulier les
circonstances  dans  lesquelles  les  E> tats  peuvent  e3 tre  tenus  responsables  d’avoir
cause�  des dommages significatifs au syste�me climatique et a�  d’autres composantes
de l’environnement.

c.iv Responsabilité des États  :  la question aborde la responsabilite�  juridique des E> tats
pour leurs actions et inactions qui causent des dommages importants au syste�me
climatique et a�  l’environnement.

c.v Réparation   :  la  premie�re  partie  de  la  question  appelle  a�  l’identification  des
conse�quences juridiques en cas de manquement aux obligations.

Le second paragraphe de cette question contient la premie�re sous-question et restreint 
encore la question ge�ne�rale en attirant l’attention de la Cour sur l’analyse de la responsabilite�  de 
l’E> tat en ce qui concerne :
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i Circonstances particulières des petits États insulaires en développement :  la question
souligne  les  circonstances  particulie�res  des  petits  E> tats  insulaires  en
de�veloppement,  notamment  leur  vulne�rabilite�  aux effets  ne� fastes du changement
climatique, qui peuvent ne�cessiter des protections juridiques supple�mentaires.

Le troisième paragraphe de cette question contient la deuxie�me sous question et apporte des
pre�cisions a�  la question ge�ne�rale afin d’attirer l’attention de la Cour sur les droits humains et
l’e�quite�  interge�ne�rationnelle  et  intrage�ne�rationnelle.  Les e� le�ments spe�cifiques de cette sous-
question sont notamment les suivants :

ii Peuples et des individus des  générations présentes atteints par les effets néfastes des
changements   climatiques :  il  s’agit  de  la  responsabilite�  de  l’E> tat  a�  l’e�gard  des
individus  et  des  groupes  qui  sont  te�moins  des  effets  ne�gatifs  du  changement
climatique  aujourd’hui  ou  au  cours  de  leur  vie.  Cela  implique  e�galement,  le  cas
e�che�ant, des re�parations spe�cifiques au titre du droit des droits humains dues aux
individus et aux peuples actuellement atteints par le changement climatique. Cette
question tient compte du principe d’e�quite�  intrage�ne�rationnelle.

iii Peuples et des individus des générations futures atteints par les effets néfastes des 
changements climatiques : il s’agit de l’obligation pour les E> tats de prendre en compte 
les individus et les groupes qui seront le plus probablement touche�s par les effets 
ne� fastes du changement climatique a�  l’avenir. Nous estimons que cette partie de la 
question doit e3 tre aborde�e en appliquant le principe d’e�quite�  interge�ne�rationnelle.

d Droit applicable à l’avis consultatif

Les proce�dures de la CIJ sont re�gies par la clause de droit applicable e�nonce�e a�  l’article 38
du Statut de la Cour, qui de�crit les sources du droit international. Elle pre�cise que la Cour doit
appliquer les sources suivantes pour re�soudre les diffe�rends qui sont soumis a�  sa de�cision :

« a. les conventions internationales, soit ge�ne�rales, soit spe�ciales, e� tablissant des re�gles
expresse�ment reconnues par les E> tats en litige ;
b la coutume internationale comme preuve d’une pratique ge�ne�rale accepte�e comme e�tant

le droit ;
c les principes ge�ne�raux de droit reconnus par les nations civilise�es ;
d sous re�serve de la disposition de l’Article 59, les de�cisions judiciaires et la doctrine des
publicistes  les  plus  qualifie�s  des  diffe�rentes  nations,  comme  moyen  auxiliaire  de
de�termination des re�gles de droit. »

L’article 38 a une porte�e tre�s vaste et appelle a�  l’application du droit des traite�s, du droit
international  coutumier (DIC),  des principes ge�ne�raux du droit,  de la  jurisprudence et de la
doctrine. En l’espe�ce, le droit relatif au changement climatique, outre le fait qu’il est tre�s e� tendu
et complexe, est un concept disperse�  entre plusieurs traite�s, principes et avis juridiques. Une
re�ponse aux questions juridiques pose�es doit donc s’appuyer sur plusieurs sources de droit afin
de fournir une re�ponse e�claire�e.

Â  partir  des sources de droit  que la  Cour est  habilite�e  a�  utiliser pour re�pondre a�  l’avis
consultatif,  nous  avons  identifie�  les  re�gles  coutumie�res  et  les  principes  ge�ne�raux
universellement applicables suivants :
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• les  principes  d’e�quite�  interge�ne�rationnelle  et  d’e�quite�  intrage�ne�rationnelle,87 et  le
principe  de  pre�caution,  qui  sont  des  obligations  e�mergentes  du  droit  international
coutumier,

• le principe d’e�quite�  en droit international de l’environnement, qui fait partie du droit
international coutumier,

• le principe de pre�vention des dommages transfrontie�res, qui implique l’obligation de
faire preuve de diligence requise, l’obligation de re�aliser une e�valuation de l’impact sur
l’environnement, l’obligation de notifier et de consulter de bonne foi, et l’obligation de
compenser les dommages,

• l’obligation  de  coope�rer,  le  principe  de  solidarite� ,  le  principe  des  responsabilite�s
communes mais diffe�rencie�es et des capacite�s respectives, l’obligation de bonne foi et le
principe de participation du public,

• l’obligation de respecter et de prote�ger les droits de l’homme et de leur donner effet,

• l’obligation de fournir des recours en cas de violations des droits humains de�coulant du 
changement climatique,

• l’obligation de prote�ger le milieu marin.

Il  est incontestable que les principes largement reconnus comme faisant partie du droit
international  coutumier,  tels  que le  principe de pre�vention des dommages transfrontie�res,88

constituent une source de droit valable que la CIJ peut appliquer en l’espe�ce.

Plus encore,  nous  insistons fortement sur le fait que les obligations  émergentes du droit
international  coutumier,  telles  que  le  principe  d’e�quite�  interge�ne�rationnelle,  devraient
e�galement e3 tre maintenues parce qu’elles sont le reflet l’e�volution des normes et des pratiques
de  la  communaute�  internationale.  Le  droit  international  coutumier  de�coule  de  la  pratique
ge�ne�rale  et  constante  des  E> tats,  accompagne�e  d’un  sentiment  d’obligation  juridique  (opinio
juris). Le respect du droit international coutumier et des nouvelles obligations qui en de�coulent
favorise la  stabilite�  et  la  pre�visibilite�  du droit  international,  ce qui  est  fondamental  pour la
protection des droits humains, l’atte�nuation du changement climatique et la promotion de la
justice  internationale.  Â  mesure  que  de  nouvelles  normes  et  pratiques  apparaissent,  il  est
essentiel que celles-ci traduisent les valeurs et les principes de la communaute�  internationale
dans son ensemble.

e Règles applicables pour l’interprétation des traités

87 « L’e�quite�  intrage�ne�rationnelle concerne l’e�quite�  entre les personnes appartenant a�  la me3me ge�ne�ration et 
vise a�  assurer la justice entre les e3tres humains qui sont en vie aujourd’hui, comme le refle�te le principe 6 de 
Rio, qui donne la priorite�  a�  la situation et aux besoins particuliers des pays en de�veloppement, notamment 
les moins avance�s et ceux qui sont les plus vulne�rables sur le plan de l’environnement. » D. Shelton, Oxford 
Handbook of International Environmental Law, Chapitre 1 - Equity, 2008.
88 Comme reconnu dans Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, 8 juillet 1996, 
Rec. de la C.I.J. 226.
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Les re�gles d’interpre� tation des traite�s sont e�nonce�es aux articles 31 et 32 de la Convention
de Vienne sur le droit des traite�s (CVDT).

En premier lieu, les traite�s sont interpre� te�s de « bonne foi » suivant le sens ordinaire des
termes,  dans leur  contexte et  a�  la  lumie�re  de  leur objet  et  de leur but.89

 En second lieu,  le
« contexte » dans lequel un traite�  doit e3 tre interpre�te�  comprend son pre�ambule et ses annexes,
ainsi  que  tout  accord  ou  instrument  ayant  rapport  au  traite�  ou  signe�  a�  l’occasion  de  la
conclusion  de  ce  traite� .90

 En  troisie�me  lieu,  lorsqu’il  interpre� te  un  traite� ,  l’interpre� te  doit
e�galement tenir compte, en me3me temps que du contexte, de tout accord ulte�rieur intervenu
entre les Parties au sujet de l’interpre�tation du traite�  ou de l’application de ses dispositions,
ainsi que de toute re�gle pertinente de droit  international applicable.91

 En dernier lieu,  si  les
Parties ont donne�  un sens particulier a�  un terme, c’est ce sens qui pre�vaut.92

Si  le  sens  du  traite�  reste  obscur  ou  ambigu,  l’interpre�te  a  recours  a�  des  moyens
comple�mentaires  d’interpre� tation  dans  les  travaux   préparatoires (histoire  le�gislative)  pour
confirmer ou comple� ter l’interpre� tation.93

Nous  jugeons  notamment  que  l’article  31(3)(c) de  la  CVDT  est  fondamental  pour
l’interpre� tation des obligations des E> tats en matie�re de climat en vertu du droit international. 

Les normes juridiques relatives au changement climatique sont re�parties entre diffe�rents
re�gimes  juridiques  internationaux,  notamment  le  droit  international  public,  le  droit
international de l’environnement, le droit international des droits de l’homme et le droit de la
mer. Dans ce contexte, l’article 31(3)(c) exige que les tribunaux tiennent compte de « toute re�gle
pertinente  de  droit  international  applicable  dans  les  relations  entre  les  Parties »  lorsqu’ils
interpre� tent les traite�s. En d’autres termes, les traite�s doivent e3 tre interpre�te�s a�  la lumie�re des
obligations existantes de�coulant non seulement de ce re�gime particulier de�coulant du traite� ,
mais  aussi  du droit  international  dans  son ensemble.  Cela  inclue les  autres  traite�s,  le  droit
international coutumier et les principes ge�ne�raux du droit international.

Cette  disposition  a  parfois  e� te�  de�crite  comme  ente�rinant  un  principe  d’« inte�gration
syste�mique ».94

 Ce cernier a e� te�  largement reconnu dans les publications universitaires,95 dans
les de�cisions prononce�es par les tribunaux internationaux (y compris la CIJ)96 et dans le travail

89 CVDT, art. 31.1.
90 CVDT, art. 31.2.
91 CVDT, art. 31.3.
92 CVDT, art. 31.4.
93 CVDT, art. 32. Outre ces re�gles ge�ne�rales d’interpre�tation, les interpre� tes ont souvent recours a�  d’autres 
techniques, notamment le principe a contrario, selon lequel un droit ou une obligation n’existerait pas s’il 
n’est pas explicitement mentionne�  dans un traite� . En outre, le principe lex posterior derogat legi priori stipule
que la dernie�re re�gle doit pre�valoir dans les cas ou�  deux re�gles seraient susceptibles de s’appliquer a�  la 
me3me question.  De me3me, le principe lex specialis derogat legi generali stipule que la re�gle spe�cifique doit 
pre�valoir sur la re�gle ge�ne�rale. Voir Murphy Sean D. 2018. Principles of International Law (version Third 
edition), troisie�me e�dition, St. Paul MN: West Academic Publishing, p. 96-98.
94 Le principe est porte parfois d’autres noms, telles que « principe d’inte�gration », « interpre� tation 
syste�mique », « harmonisation syste�mique » et « interpre� tation harmonieuse ». Voir Panos Merkouris, 
Principle of Systemic Integration, dans Max Planck Encyclopedias of International Law (aou3 t 2020).
95 Voir, par exemple, Campbell McLachlan, Le principe d’intégration systémique et l’article 31.3.c de la 
Convention de Vienne, 54 ICLQ 279 (2005) ; Adamantia Rachovitsa, Le principe d’intégration systémique en 
droit des droits humains, 66 ICLQ. 557 (2017) (notant a�  la fois les avantages et les limites du principe dans le 
contexte des droits humains).
96 Voir, par exemple, Golder c. Royaume-Uni, fond et satisfaction e�quitable, CourEDH, 21 fe�vrier 1975, se�rie A 
n° 18, par. 35 ; Procureur c. Anto Furundžija, jugement (Déclaration du juge Patrick Robinson), TPIY, 21 juillet 
2000, affaire n° IT-95-17/1-A, par. 283 ; Bankoviċ et autres c. Belgique et autres, de�cision sur la recevabilite� , 
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d’organes  d’experts  tels  que  la  Commission  du  droit  international.97
 Il  reve3 t  un  caracte�re

essentiel dans des contextes tels que le changement climatique, ou�  diffe�rents re�gimes juridiques
fonctionnant de manie�re cloisonne�e les uns par rapport aux autres pourraient donner lieu a�  des
normes  et  obligations  juridiques  contradictoires.  L’un  des  principaux  avantages  de  l’avis
consultatif e�mis par la CIJ est que la compe�tence de cette dernie�re n’est pas limite�e a�  un seul
domaine  ou  a�  une  seule  spe�cialisation  du  droit  international,98 ce  qui  signifie  qu’elle  peut
harmoniser de manie�re autoritaire un large e�ventail d’obligations.

L’article  31(3)(c)  et  le principe d’inte�gration syste�mique sous-tendent l’approche adopte�e
par l’Alliance mondiale de la jeunesse et de la socie� te�  civile dans le pre�sent livret. Pluto3 t que
d’examiner les accords internationaux (tels que l’Accord de Paris) de manie�re isole�e, nous les
interpre� tons et les situons dans le contexte d’un large e�ventail de normes et de principes, et
notamment ceux issus du droit international de l’environnement, du droit international relatif
aux droits de l’homme et du droit de la mer.

VI Réponses aux questions de la Résolution A/RES/77/276

Les sections suivantes re�pondent, sur la base de l’analyse qui pre�ce�de, aux questions pose�es
par l’Assemble�e ge�ne�rale.  Elles expliquent e�galement les re�gles et principes juridiques sous-
jacents sur lesquels s’appuie la position de l’Alliance mondiale de la jeunesse et de la socie� te�
civile.

Toutefois, il convient tout d’abord de pre�ciser que la Cour apportera une re�ponse spe�cifique a�  
chacune des questions pose�es. Les re�ponses seront fonde�es sur le raisonnement que la Cour 
exposera avant d’arriver au dispositif de l’avis consultatif. Notre ta3 che consiste donc a�  pre�senter, 
de manie�re similaire, les e� le�ments juridiques ne�cessaires pour e� tablir l’existence d’obligations 
e� tatiques (conforme�ment a�  la premie�re question pose�e a�  la Cour), et pour de� terminer les 
conse�quences juridiques de ces obligations (conforme�ment a�  la deuxie�me question pose�e a�  la 
Cour).

Par souci de clarte� ,  nous re�pondons brie�vement a�  chaque question, avant d’exposer une
justification plus de� taille�e fonde�e sur des e� le�ments juridiques distincts.

CourEDH, 12 de�cembre 2001, CEDH 2001-XII 333, par. 57 ; Plateformes pétrolières, Iran c. États-Unis, 
exceptions pre� liminaires, 12 de�cembre 1996, [1996] Rec. de la C.I.J. 803, par. 41 ; Conseil c. Front Polisario, 
Arre3 t de la Cour, 21 de�cembre 2016, Affaire C-104/16 P, ECLI:EU:C:2016:973, par. 86 et suivants ; Al-Adsani 
c. Royaume-Uni, fond, CourEDH, 21 novembre 2001, CEDH 2001-XI 79, par. 55-56 ; Arbitrage concernant le 
chemin de fer du Rhin d’acier (« Ijzeren Rijn »), Belgique c. Pays-Bas, sentence, 24 mai 2005, 27 RIAA 35, par. 
59 ; Ambiente Ufficio SpA et autres c. Argentine, De�cision sur la compe�tence et la recevabilite� , 8 fe�vrier 2013, 
Affaire CIRDI No ARB/08/9, par. 603-28 ; Saluka Investments BV c. République tchèque, sentence partielle, 17 
mars 2006, Affaire CPA n° 2001-04, par. 254 ; Certaines questions d’entraide judiciaire en matière pénale, 
Djibouti c. France, Arre3 t, 4 juin 2008, [2008] Rec. de la C.I.J. 177, par. 112-13 ; Selmouni c. France, fond et 
satisfaction e�quitable, CourEDH, 28 juillet 1999, CEDH 1999-V 149, par. 97-98 ; Procureur c. Slobodan 
Miloševiċ, décision sur la requête des conseils de la défense en retrait de leur commission d’office, TPIY, 7 
de�cembre 2004, Affaire n° IT-02-54-T, par. A.5 et note 52 ; Affaires du thon à nageoire bleue, Nouvelle-Zélande
et Australie c. Japon, mesures conservatoires (opinion individuelle du juge Treves), 27 aou3 t 1999, 1999 Recueil 
TIDM 280, par. 10 ; Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nouvelle-Zélande [intervenant]) 
Arrêt (Opinion individuelle du juge Cançado Trindade), 31 mars 2014, [2014] Rec. de la C.I.J. 226, par. 26.
97 Commission du droit international, « Fragmentation du droit international ; difficulte�s de�coulant de la 
diversification et de l’expansion du droit international - Rapport du groupe d’e� tude de la Commission du 
droit international - Finalise�  par Martti Koskenniemi » (13 avril 2006) Doc. ONU A/CN/4/L.682, par. 426.
98 Par opposition, par exemple, a�  la Cour interame�ricaine des droits de l’homme (limite�e a�  l’examen des 
droits humains re�gionaux) et au Tribunal international du droit de la mer (limite�  au droit maritime et a�  la 
Convention des Nations unies sur le droit de la mer).
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a Réponses à la première question

Partant d’une approche qui inte�gre plusieurs domaines du droit international, notre position 
est la suivante :

i. L’obligation juridique fondamentale que les E> tats ont les uns envers les autres et envers les
ge�ne�rations pre�sentes et futures est d’assurer la protection et la stabilite�  du syste�me
climatique  et  d’autres  composantes  de  l’environnement  contre  les  e�missions
anthropiques de gaz a�  effet de serre.

i L’obligation  e� tatique  d’assurer  la  protection  du  syste�me  climatique  et  d’autres
composantes de l’environnement contre les e�missions anthropiques de gaz a�  effet de
serre a e� te�  fermement e� tablie sur la base du droit international coutumier, des principes
ge�ne�raux du droit et du droit conventionnel, y compris dans le cadre des travaux des
Nations unies et des de�cisions des cours et tribunaux nationaux et internationaux, de la
reconnaissance par les E> tats eux-me3mes et d’un consensus acade�mique.

ii La  protection  de  l’environnement  et  du  syste�me  climatique  suppose  de  prote�ger
l’environnement  pour  les  ge�ne�rations  pre�sentes  et  futures,  en  tenant  compte  des
principes d’e�quite�  interge�ne�rationnelle et d’e�quite�  intrage�ne�rationnelle.

iii La protection de l’environnement est e� troitement lie�e a�  la protection des droits humains.
Il arrive souvent que les pre�occupations environnementales conduisent a�  la violation de
ces derniers,  tout  comme il  est  impossible de  jouir  pleinement de ceux-ci  lorsque la
gravite�  de la pollution et des effets du changement climatique restreint, entre autres,
l’acce�s a�  la sante� , a�  l’eau potable, a�  l’air pur, a�  un e�cosyste�me sain, a�  la vie, a�  la nutrition,
au logement, aux pratiques culturelles et spirituelles, ainsi que l’acce�s a�  la proprie� te� .

iv Les principes du droit international de l’environnement e�clairent l’application du droit
et cre�ent des obligations juridiques pour tous les E> tats. D’une part, ils fournissent des
lignes  directrices  aux  juges  et  aux  avocats  pour  statuer  sur  des  cas  individuels  et
contribuer  a�  l’e� laboration  des  politiques.  D’autre  part,  ils  limitent  les  pouvoirs
discre�tionnaires  des  tribunaux  et  des  E> tats  et  agissent  en  tant  que  re�gles  de  droit
lorsqu’ils  comblent  des lacunes  dans  les  re�gimes de droit  international.  En tant  que
re�gles directement applicables, les principes du droit international de l’environnement
cre�ent des obligations juridiques internationales contraignantes pour les E> tats.

La  conclusion  ine� luctable  est  que  la  protection  du  syste�me  climatique  et  d’autres
composantes  de  l’environnement  contre  les  e�missions  anthropiques  de gaz  a�  effet  de  serre
constitue  une obligation juridique fondamentale  des E> tats,  e� tablie  par  le  droit  international
coutumier,  les  principes  ge�ne�raux  du  droit,  le  droit  des  traite�s  et  les  de�cisions  juridiques
nationales et internationales. Cette obligation inclut le principe d’e�quite�  interge�ne�rationnelle et
intrage�ne�rationnelle, soulignant la ne�cessite�  de prote�ger l’environnement pour les ge�ne�rations
pre�sentes et futures. En outre, les obligations en matie�re de protection de l’environnement et de
droits humains sont interde�pendantes, et les violations de l’une peuvent avoir un impact direct
sur l’autre. Pour assurer la protection de l’environnement, les principes du droit international
de l’environnement fournissent des lignes directrices pour la prise de de�cisions dans des cas
particuliers  et  orientent  les  politiques  publiques.  Par  ailleurs,  ils  limitent  les  pouvoirs
discre�tionnaires des tribunaux et facilitent l’interpre�tation de la le�gislation lorsque le droit en
vigueur comporte des lacunes ou d’autres e� le�ments d’incertitude. Enfin, ils agissent e�galement
en tant que re�gles directement applicables, cre�ant ainsi des obligations juridiques pour tous les
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E> tats.  Â  ce  titre,  il  est  essentiel  d’appliquer  ces  principes  pour  de�terminer  les  obligations
juridiques des E> tats en matie�re de changement climatique.

Nous pre�senterons ci-apre�s les e� le�ments juridiques qui e�clairent et e� tayent la re�ponse de la 
Cour a�  la premie�re question.

iv.1 Équité, équité intergénérationnelle, équité intragénérationnelle et 
changement climatique

Le  principe  d’e�quite�  interge�ne�rationnelle  gagne  en  pertinence  a�  mesure  que  nous
examinons  les  effets  du  changement  climatique  sur  les  ge�ne�rations  futures.  L’e�quite�
interge�ne�rationnelle est un concept ancre�  dans le droit international, qui de�coule du principe
plus large de l’e�quite�  de ce dernier. L’e�quite�  intrage�ne�rationnelle de�coule e�galement du principe
d’e�quite�  en droit international. De plus, dans le contexte du droit de l’environnement, elle est
e�troitement lie�e au principe des responsabilite�s communes mais diffe�rencie�es et des capacite�s
respectives (PRCMD-CR).

En  tant  que  principe  ge�ne�ral  du  droit  international,  l’e�quite�  favorise  l’impartialite�  et  la
justice dans la re�partition des droits. De manie�re plus spe�cifique, l’e�quite�  interge�ne�rationnelle
souligne la ne�cessite�  de prendre en compte les conse�quences a�  long terme de nos actions sur les
ge�ne�rations futures.  Bien que distincts, ces deux concepts sont e� troitement lie�s et essentiels
pour faire face a�  la crise du changement climatique.

Pour re�pondre aux questions pose�es a�  la Cour, nous de�velopperons ces deux principes, ainsi
que les droits et obligations supple�mentaires qui de�coulent de ces concepts.

1.i L’équité dans le droit international de l’environnement

En  tant  que  principe  ge�ne�ral  du  droit  international  public,  l’e�quite�  exige  des  tribunaux
internationaux qu’ils prennent en compte la justice et l’impartialite�  lorsqu’ils e� tablissent une
re�gle de droit, la mettent en œuvre ou l’appliquent.99

 La CIJ a admis que « le concept juridique
d’e�quite�  est  un  principe  ge�ne�ral  directement  applicable  en  tant  que  droit »  qui  appelle  les
arbitres, tels que la Cour, a�  appliquer ce principe dans l’interpre�tation des re�gles applicables du
droit international.100

 Par conse�quent, l’e�quite�  joue un ro3 le crucial dans le droit international de
l’environnement  et  le  droit  relatif  au  changement  climatique  en  insufflant  des  e� le�ments  de
raisonnabilite�  et de justice individualise�e.101

L’e�quite�  figure dans les traite�s et les de�clarations relatifs a�  la protection de l’environnement.
Elle est fortement pre�sente dans la de�claration de Rio sur l’environnement et le de�veloppement,
de�claration non contraignante mais tre�s  influente du droit international de l’environnement,
signe�e  par  175 pays.  Reconnaissant  le  caracte�re  essentiel  du  de�veloppement  durable  et  de
l’e�quite�  interge�ne�rationnelle,  le  principe  3  de  la  de�claration  de  Rio  stipule  que  le  droit  au
de�veloppement doit e3 tre exerce�  de manie�re a�  satisfaire les besoins des ge�ne�rations pre�sentes et
futures en matie�re  de de�veloppement et d’environnement.102

 On retrouve e�galement l’e�quite�
dans  le  principe  des  « responsabilite�s  communes  mais  diffe�rencie�es  et  des  capacite�s

99 Sands P et autres, Principles of International Environmental Law (Cambridge University Press 2019), p. 
119.
100 Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne), arre3 t, Recueil de la C.I.J. 1982, p. 18, par. 71.
101 Francesco Francioni, « Equity in International Law’ (novembre 2020) dans Professor Anne Peters (2021–)
et Professor RuU diger Wolfrum (2004– 2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en 
ligne 7). Voir aussi, Différend frontalier (Burkina Faso c. Mali), arre3 t, Recueil de la C.I.J. 1986, par. 28.
102 De�claration de Rio, Principe 3.
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respectives » (PRCMD-CR),  qui reconnaí3t  que, bien que le changement climatique repre�sente
une pre�occupation commune, le degre�  de responsabilite�  des diffe�rents E> tats varie en matie�re
d’atte�nuation, d’adaptation et de compensation des pertes et des pre� judices.103

 La CCNUCC104 et
l’Accord  de  Paris  (AP)105 reconnaissent  le  caracte�re  fondamental  de  l’e�quite�  et  l’influence
disproportionne�e  du  changement  climatique  sur  les  pays  en  de�veloppement.106 Le  principe
d’e�quite�  est e�galement pertinent dans les politiques nationales de lutte contre le changement
climatique,  notamment en matie�re d’e�galite�  et  de non-discrimination dans le  cadre du droit
international des droits de l’homme.107

 Comme l’a reconnu le Haut-Commissariat aux droits de
l’homme  (HCDH),  la  garantie  de  l’e�quite�  dans  l’action  climatique  constitue  une  obligation
essentielle en matie�re de droits humains face au changement climatique ; celle-ci exige que les
efforts  d’atte�nuation  et  d’adaptation  aux  effets  du  changement  climatique  profitent  aux
populations des pays en de�veloppement, aux peuples autochtones, aux personnes en situation
de vulne�rabilite�  ainsi qu’aux ge�ne�rations futures.108

L’équité exige des États qu’ils reconnaissent les effets disproportionnés du changement 
climatique et qu’ils y remédient, en tenant compte des États en développement, des 
nations insulaires, des peuples autochtones, des personnes en situation de vulnérabilité et 
des générations futures. Les États doivent mettre en œuvre le droit au développement109 de
manière à répondre aux besoins des générations présentes et futures en matière de 
développement et d’environnement. L’équité exige également des États qu’ils adoptent des
approches différenciées pour s’acquitter de leurs obligations internationales, en fonction 
des différences factuelles entre les États et à l’intérieur de ceux-ci. D’une manière générale,
l’équité exige des États qu’ils accordent la priorité aux besoins des personnes les plus 
touchées par le changement climatique et qu’ils prennent des mesures pour remédier aux 
inégalités et aux injustices liées aux questions environnementales.

103 Secre�taire ge�ne�ral des Nations unies, Lacunes du droit international de l’environnement et des instruments 
relatifs à l’environnement : vers un pacte mondial pour l’environnement, Doc. ONU A/73/419, 30 novembre 
2018, par. 21.
104 CNUDM, art. 3.3.
105 AP, pre�ambule et art. 2.2. Dans « La poursuite de l’objectif de la Convention, et guide�s par ses principes, y 
compris le principe d’e�quite�  et de responsabilite�s communes mais diffe�rencie�es et de capacite�s respectives, a�
la lumie�re des diffe�rentes circonstances nationales. »
106 CCNUCC, art. 4.
107 En ce sens, le rapporteur spe�cial des Nations unies sur la promotion et la protection des droits humains 
dans le contexte du changement climatique a reconnu que « l’intersection du genre avec la race, la classe, 
l’ethnicite� , la sexualite� , l’identite�  autochtone, l’a3 ge, le handicap, le revenu, le statut de migrant et le point 
ge�ographique aggrav[ait] souvent la vulne�rabilite�  aux impacts du changement climatique, exacerb[ait] 
l’iniquite�  et cre� [ait] de nouvelles injustices ». Rapport du Rapporteur spe�cial sur la promotion et la protection 
des droits de l’homme dans le contexte des changements climatiques, Promotion et protection des droits de 
l’homme dans le contexte de l’atténuation des changements climatiques, des pertes et pre� judices et de la 
participation, A/77/226, 26 juillet 2022, par. 29. Voir également, HCDH, Questions fréquemment posées sur les
droits de l’homme et le changement climatique. Fiche d’information n° 38, New York et Gene�ve, 2021, p. 38 et 
42.
108 HCDH, Questions fréquemment posées sur les droits de l’homme et le changement climatique. Fiche 
d’information n° 38, New York et Gene�ve, 2021, p. 32 et 42.
109 AP, pre�ambule. « Conscientes que les changements climatiques sont un sujet de pre�occupation pour 
l’humanite�  tout entie�re et que, lorsqu’elles prennent des mesures face a�  ces changements, les Parties 
devraient respecter, promouvoir et prendre en conside�ration leurs obligations respectives concernant les 
droits de l’Homme, le droit a�  la sante� , les droits des peuples autochtones, des communaute�s locales, des 
migrants, des enfants, des personnes handicape�es et des personnes en situation vulne�rable et le droit au 
de�veloppement, ainsi que l’e�galite�  des sexes, l’autonomisation des femmes et l’e�quite�  entre les ge�ne�rations. » 
Voir e�galement l’article 1,1 du Pacte international relatif aux droits e�conomiques, sociaux et culturels.



34

1.ii Équité intergénérationnelle : le concept

Le principe d’e�quite�  interge�ne�rationnelle stipule que la Terre est un he�ritage partage�  entre
tous les individus, y compris ceux des ge�ne�rations pre�sentes et futures. Selon ce principe, si la
ge�ne�ration pre�sente a le droit d’utiliser la Terre et ses ressources naturelles pour re�pondre a�  ses
propres besoins, elle doit transfe�rer la Terre aux ge�ne�rations futures dans un e� tat stable, qui ne
soit pas de� te� riore�  par rapport a�  l’e� tat dans lequel elle l’a reçue. Ceci implique a�  la fois l’e�quite�
entre les ge�ne�rations en termes d’acce�s aux ressources et la possibilite�  pour les ge�ne�rations
pre�sentes et futures de satisfaire leurs besoins respectifs.  Ce principe favorise ainsi  l’e�quite�
entre les ge�ne�rations quant a�  l’utilisation et  a�  la  pre�servation de l’environnement et de ses
ressources  naturelles.110

 En  conse�quence,  il  met  en  e�vidence  la  nature  temporellement
distributive des effets du changement climatique, ainsi que les re�ponses des E> tats a�  ceux-ci. Ces
deux e� le�ments doivent inte�grer des conside�rations de justice distributive intertemporelle.

Â ce jour, il n’existe pas d’instrument ge�ne�ral de droit international de� finissant les e� le�ments
constitutifs de l’e�quite�  interge�ne�rationnelle, et son statut juridique est encore discutable. 111

 Si
les  E> tats  n’ont  pas  encore  accepte�  le  principe  en  tant  qu’obligation  internationale
contraignante,  il  existe  des  preuves  solides  de  l’application  du  principe,  en  termes  de
reconnaissance des inte�re3 ts des ge�ne�rations futures dans les proce�dures internationales et
nationales, ainsi que dans le droit et la politique de l’environnement nationaux.112

L’e�quite�  interge�ne�rationnelle  reve3 t  e�galement  un  caracte�re  pertinent  en  matie�re  de
changement climatique, car elle exige que la ge�ne�ration actuelle ne compromette pas les besoins
et les aspirations des ge�ne�rations futures.113

 Ce principe a e� te�  largement approfondi dans les
instruments  internationaux relatifs  a�  la  conservation de  l’environnement  et  au  changement
climatique, qui reconnaissent la ne�cessite�  de pre�server les ressources naturelles dans l’inte�re3 t
des ge�ne�rations pre�sentes et futures.114

 L’Alliance mondiale de la jeunesse et de la socie� te�  civile
conside�re que l’avis consultatif a�  venir offre a�  la Cour une occasion opportune de clarifier le
caracte�re applicable et le contenu du principe d’e�quite�  interge�ne�rationnelle. Nous demandons
instamment a�  tous les E> tats participants et aux organisations internationales de soutenir cet
argument  et  de  confirmer  que  le  principe  d’e�quite�  interge�ne�rationnelle  a  valeur  de  droit
international contraignant.

110 Edith Brown Weiss, « Intergenerational Equity » (avril 2011) dans Anne Peters (2021–) et Professor 
RuU diger Wolfrum (2004–2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 1.
111 A.V. Lowe, “Sustainable Development and Unsustainable Arguments” dans A. Boyle et D. Freestone (eds), 
International Law and Sustainable Development: Past Achievements and Future Challenges (Oxford 
University Press, 1999) 19, p. 27-9.
112 Edith Brown Weiss, « Intergenerational Equity » (avril 2006) dans Anne Peters (2021–) et Professor 
RuU diger Wolfrum (2004–2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 1-3. 
Pour des e� tudes re�centes sur l’application de l’e�quite�  interge�ne�rationnelle dans les litiges climatiques, voir 
Lydia Slobodian, Defending the Future: Intergenerational Equity in Climate Litigation, 32 Georgetown 
Environmental Law Review 569 (2020) ; Sam Bookman & Margaretha Wewerinke-Singh, Intergenerational 
Equity dans Margaretha Wewerinke-Singh & Sarah Mead (eds.), Judges Handbook on Climate Litigation (a�  
venir).
113 Redgwell, C. « Principles and Emerging Norms in International Law: Intra- and Inter-generational 
Equity », dans Part III Climate Change-Principles and Emerging Norms Concepts in International Law, Ch.9, 
Oxford University Press dans The Oxford Handbook of International Climate Change Law (2009).
114 Voir, entre autres, le pre�ambule de la Convention internationale pour la re�glementation de la chasse a�  la 
baleine, l’art. 4 de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, le 
pre�ambule de la Convention sur le commerce international des espe�ces de faune et de flore sauvages 
menace�es d’extinction, l’art. 1 de la Convention d’Aarhus, art. 1 et 3 de l’Accord d’Escazu� .
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En  résumé,  l’équité  intergénérationnelle  exige  que  la  génération  présente  prenne  en
compte les conséquences de ses actions actuelles sur les générations futures lorsqu’elle
prend des décisions en matière de changement climatique et garantisse la préservation
et la stabilité du système climatique dans l’intérêt des générations présentes et futures.

En outre, l’e�quite�  interge�ne�rationnelle est e� troitement lie�e au concept de de�veloppement
durable.  Ce  dernier  fait  re� fe� rence  a�  la  capacite�  de  re�pondre  aux  besoins  actuels  sans
compromettre la capacite�  des ge�ne�rations futures a�  re�pondre a�  leurs propres besoins.115

 Cela
suppose de modifier les pratiques lie�es a�  l’exploitation des ressources, aux de�cisions en matie�re
d’investissement, au de�veloppement technologique et a�  l’organisation institutionnelle afin de les
adapter aux besoins et au de�veloppement tant actuels que futurs sur le plan social, e�conomique
et  environnemental.116

 Le  de�veloppement  durable  est  essentiel  pour  l’e�quite�
interge�ne�rationnelle et a�  la protection de l’environnement. En reconnaissant sans opposition le
droit  a�  un  environnement  sain,  l’Assemble�e  ge�ne�rale  des  Nations  unies  a  estime�  que  le
de�veloppement  durable  constituait  une  condition  ne�cessaire  a�  la  garantie  du  bien-e3 tre  des
individus et  a�  la  pleine jouissance des droits  de l’homme pour les  ge�ne�rations pre�sentes et
futures.117

Le concept d’e�quite�  interge�ne�rationnelle est reconnu dans plusieurs traite�s internationaux, 
tels que la Convention sur la diversite�  biologique (CDB)118, la Convention du patrimoine 
mondial,119 la Convention sur l’eau de la Commission e�conomique des Nations unies pour 
l’Europe,120 la CCNUCC121 et l’Accord de Paris.122 Les cours et tribunaux internationaux ainsi 
que les juges nationaux ont e�galement admis le principe de l’e�quite�  interge�ne�rationnelle 
comme corollaire de la protection de l’environnement et de la pre�servation des syste�mes 
climatiques pour les ge�ne�rations futures.

Â  l’e�chelle  internationale,  l’e�quite�  interge�ne�rationnelle  a  souvent  e� te�  mentionne�e  de
manie�re  interchangeable  avec  les  concepts  de  « justice »  interge�ne�rationnelle  et  d’e�quite� .
D’ailleurs, dans l’Avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, la
Cour a reconnu que l’environnement n’est pas une simple abstraction, mais qu’il « repre�sente
l’espace ou�  vivent les e3 tres humains et dont de�pendent la qualite�  de leur vie et leur sante� ,  y
compris   pour   les   générations   à   venir »,  ce  qui  est  particulie�rement  significatif.123

 En  outre,
certains juges de la CIJ sont alle�s plus loin en reconnaissant l’e�quite�  interge�ne�rationnelle comme
un principe autonome s’approchant du statut de principe ge�ne�ral,  ou faisant partie du droit
international  coutumier.  Dans  son  opinion  dissidente,  le  juge  Weeramantry  a  qualifie�  le
« principe  d’e�quite�  interge�ne�rationnelle »  de  principe  e�mergent  qu’il  conside�rait  comme
reve3 tant  un  caracte�re  essentiel  et  e�voluant  rapidement  dans  le  droit  international
contemporain.124

 En outre, dans l’affaire des Usines de pâte à papier, le juge Cançado Trindade a
note�  que « [d]e nos jours, en 2010, on ne peut gue�re douter que la reconnaissance de l’e�quite�

115 Rapport Brundtland, Rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement : Notre 
avenir à tous, 1987, Doc. ONU A/42/427, par. 27.
116 Id. p. 85, par. 27-30.
117 A/76/L.75, AGNU, « Le droit humain a�  un environnement propre, sain et durable », 26 juillet 2022.
118 CDB, pre�ambule.
119 Art. 4 de la Convention du patrimoine mondial.
120 Convention sur l’eau de la CEE-ONU, art. 2.5 (c).
121 CCNUCC, art. 3.
122 AP, pre�ambule.
123 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, Avis consultatif, Recueil de la C.I.J. 1996, 226, par. 29.
124 Avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, Opinion dissidente du juge 
Weeramantry, p. 280.
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interge�ne�rationnelle  proce�de  de  la  sagesse  conventionnelle  en  droit  inter-national  de
l’environnement »,  marquant  ainsi  l’influence  du  principe  et  la  dimension  temporelle  du
changement climatique.125

D’autres  tribunaux  internationaux  et  re�gionaux  ont  affirme�  le  caracte�re  juridiquement
ope�rationnel de la justice interge�ne�rationnelle. Par exemple, dans l’affaire Myagna (Sumo) Awas
Tingni c. Nicaragua, la Cour interaméricaine des droits de l’homme (CIDH) a reconnu le principe
interge�ne�rationnel  en  admettant  le  caracte�re  essentiel  de  la  dimension temporelle  du  droit
international  et  en  confirmant  les  cosmovisions  autochtones.  En  effet,  ces  cosmovisions
conside�rent la conservation et la pre�servation de la terre comme un devoir de transmission de
leur culture aux ge�ne�rations futures. Cette approche fait e�cho a�  la notion selon laquelle la terre
n’est  pas simplement une ressource a�  exploiter,  mais pluto3 t  un e� le�ment vital  du patrimoine
culturel qui doit e3 tre sauvegarde�  pour les ge�ne�rations futures.126

Par ailleurs, le Comite�  des droits de l’homme des Nations unies a fait re� fe�rence aux inte�re3 ts
des ge�ne�rations futures dans deux affaires relatives a�  la protection des droits humains dans le
contexte du changement climatique. En effet, dans l’affaire Teitiota c. Nouvelle-Zélande, le CDH a
note�  que le changement climatique et le de�veloppement non durable constituaient des menaces
substantielles  pour le  droit  a�  la  vie des ge�ne�rations pre�sentes  et  futures.127

 De me3me,  dans
l’affaire Daniel Billy et al c. Australie (requête des insulaires du détroit de Torres), le Comite�  des
droits de l’homme des Nations unies a reconnu que les ge�ne�rations pre�sentes ont le  devoir
d’agir de manie�re responsable et de veiller a�  ce que les ge�ne�rations futures puissent re�pondre a�
leurs besoins en matie�re de de�veloppement et d’environnement.128

Â l’e�chelle nationale, plusieurs de�cisions129 ont e�galement reconnu le principe de l’e�quite�

125 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), Opinion individuelle, Recueil de la 
C.I.J. 2010, p. 80, par. 122. Voir aussi l’opinion individuelle dans l’affaire de 2014 Chasse à la baleine dans 
l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nouvelle-Zélande [intervenant]), ou�  il a conclu ceci : « l’e�quite�  
interge�ne�rationnelle est aujourd’hui pre�sente dans un grand nombre d’instruments relevant du droit 
international de l’environnement, et me3me du droit international public contemporain » (par. 47).
126 CIADH, Affaire de la communauté Mayagna (Sumo) Awas Tingni c. Nicaragua, Arre3 t du 31 aou3 t 2001. Se�rie 
C n° 79.
127 CDH, Ioane Teitiota c. Nouvelle-Zélande, Constatations sur la recevabilite�  et le fond, n° 2728/2016, 
CCPR/C/127/D/2728/2016, 23 sept. 2020, par. 9.4.
128 CDH, Daniel Billy et autres c. Australie, constatations sur la recevabilite�  et le fond, n° 3624/2019, 
CCPR/C/135/D/3624/2019, 22 sept. 2022, par. 5.8.
129 Voir, par exemple, la de�cision n° 14/2020 (VII.6 AB) de la Cour constitutionnelle de Hongrie (9 juin 2020) 
(consulte�  le 26 avril 2021) ; Dejusticia c. Colombie Corte Suprema de Justicia de Colombia [Cour supre3me de 
justice de Colombie] (Bogota 5 avril 2018) STC 4360-2018 ; DG Khan Cement Co Ltd c. Gouvernement du 
Pendjab par l’interme�diaire de son secre� taire en chef, Lahore, Cour supre3me du Pakistan (15 avril 2021) 
CP1290-L/2019 ; Goa Foundation c. Union de l’Inde et autres, Cour supre3me de l’Inde (21 avril 2014) 435 SCC
2012, H Carlos Schneider S/A Commércio e Indústria e Outro c. Ministério Público Federal, Superior Tribunal 
de Justiça [Cour supe�rieure de justice du Bre�sil] (Brasí�lia 23 octobre 2007) Recurso Especial no 650. 728/SC 
(2d Panel) ; Juliana c. États-Unis, Cour d’appel des E> tats-Unis (9 Circuit) (17 janvier 2020), Affaire n° 18-
36082 DC, n° 6:15-cv-01517-AA ; Leghari c. Fédération du Pakistan Haute Cour de Lahore, (25 janvier 2018), 
Affaire WP n° 25501/2015 ; Maria Khan et autres c., Fe�de�ration du Pakistan et autres Lahore High Court 
(14 fe�vrier 2019), Reque3 te n° 8960 de 2019 ; Ministério Público Federal c. Ogata, Superior Tribunal de Justiça
[Cour supe�rieure de justice du Bre�sil] (Brasí�lia 14 octobre 2008), Recurso Especial no 840.918/DF (2d 
Panel) Relator: Min. Eliana Calmon (Opinion majoritaire du Min. Antonio Herman Benjamin) (14 octobre 
2008) (Bre�sil)  ; Motta c. UNIÃO, Superior Tribunal de Justiça [Cour supe�rieure de justice du Bre�sil] (Brasí�lia 
10 Novembre 2009) Recurso Especial no 1.109.778/SC (2d Panel) Relator : Min. Antonio Herman Benjamin 
(10 novembre 2009) (Bre�sil) ; Pays-Bas c. Urgenda, Foundation Gerichtshof Den Haag [Cour d’appel de La 
Haye] (9 octobre 2018), Affaire n° 200.178.245/01 ECLI:NL:GHDHA:2018:2591 ; Pays-Bas c. Urgenda 
Foundation Hoge Raad der Nederlanden [Cour supre3me des Pays-Bas] (La Haye 20 de�cembre 2019), Affaire 
n° 19/00135 ECLI:NL:HR : 2019:2006 ; Notre Affaire à Tous et autres c. France, Tribunal Administratif de 
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interge�ne�rationnelle ou des concepts connexes (tels que les inte�re3 ts des ge�ne�rations futures).
Dans l’affaire Générations futures c. Ministère de l’environnement, notamment, la Cour supre3me
de Colombie  a  fait  observer  que les  individus  a�  naí3tre  « me�ritent  de  be�ne� ficier  des  me3mes
conditions environnementales dont nous jouissons ».130 De me3me, dans l’affaire Neubauer et al.
c. Allemagne (2021) relative aux engagements du pays dans le cadre de l’Accord de Paris, la Cour
constitutionnelle fe�de�rale d’Allemagne a statue�  que l’E> tat devait tenir compte de l’impact a�  long
terme  des  re�ductions  d’e�missions  sur  les  droits  des  ge�ne�rations  futures  lorsqu’il  fixe  ses
objectifs.131

 Plus pre�cise�ment, la Cour a estime�  que le fait de ne pas prendre de mesures a�  court
terme  pour  lutter  contre  le  changement  climatique  transfe�rait  de  manie�re  inadmissible  un
fardeau  aux  ge�ne�rations  futures,  violant  ainsi  leurs  droits  et  liberte�s  prote�ge�s  par  la
Constitution.

Dans l’affaire  Goa Foundation vs. Union de l’Inde1,132 la Cour supre3me a statue�  que  les
quatre principes (e�quite�  interge�ne�rationnelle, de�veloppement durable, principe de pre�caution
et principe du pollueur-payeur) faisaient partie du droit a�  la vie au sens de la Constitution. La
Cour  supre3me  de  l’Inde  a  reconnu  le  principe  d’e�quite�  interge�ne�rationnelle  (l’he�ritage  des
ge�ne�rations pre�sentes et futures doit e3 tre au moins e�gal a�  l’he�ritage actuel) dans le contexte de
la conservation des ressources rares.

D’une manie�re ge�ne�rale, nous soutenons que le principe d’e�quite�  interge�ne�rationnelle a
e�te�  progressivement  inte�gre�  au  droit  international  coutumier  gra3 ce  a�  son  acceptation
ge�ne�ralise�e dans le droit des traite�s, les de�cisions des tribunaux internationaux et nationaux, et
sa  reconnaissance en tant  qu’e� le�ment crucial  de  la  sauvegarde de  l’environnement  et  de  la
pre�servation  de  l’he�ritage  culturel.  Le  concept  souligne  la  ne�cessite�  de  prendre  en  compte
l’impact de la de�gradation de l’environnement et du changement climatique sur les ge�ne�rations
pre�sentes  et  futures,  ainsi  que  le  devoir  des  ge�ne�rations  pre�sentes  d’agir  de  manie�re
responsable  en tant  que  gardiennes de la  plane� te.  Cela  inclut  les  dimensions  expresse�ment
distributives de l’action et de l’inaction en matie�re de climat : le principe conside�re a�  juste titre
l’absence d’action comme une violation des besoins, des droits et des inte�re3 ts des jeunes et des
individus a�  venir.

Par conséquent, les États ont le devoir de prendre en compte l’impact de la dégradation
de  l’environnement  et  du  changement  climatique  sur  les  générations  futures,  de  le
prévenir et d’y remédier, et d’agir de manière responsable en tant que gardiens de la
planète.

Paris (3 fe�vrier 2021) n° 1904967, 1904968, 1904972, 1904976/4-1 (consulte�  le 7 avril 2021)  ; Oposa c. 
Secretary of the Department of Environment and Natural Resources (Factoran), Cour supre3me des Philippines 
(Manille 30 juillet 1993) (1994) 33 ILM 173 ; Urgenda Foundation c. Netherlands, Rechtbank den Haag 
[Tribunal de district de La Haye] (24 juin 2015), Affaire n° C/09/456689 / HA ZA 13-1396 
ECLI:NL:RBDHA:2015:7145 ; Waweru, Mwangi (joining) et autres c. Kenya, High Court of Kenya (2 mars 
2006) Misc Civ- il App n° 118 of 2004.
130 Andrea Lozano Barragán, Victoria Alexandra Arenas Sánchez, José Daniel Rodríguez Peña et autres c. 
Présidence de la République, Ministères de l’environnement et du développement durable et de l’agriculture et 
du développement rural et autres, Sala Cas. Civil CSJ Colombia, n° STC4360-2018, 5 avril 2018, par. 11.1 - 
11.3.
131 Neuebauer et autres c. Allemagne [2022] Bundesverfassungsgericht [BVerfG] [1 BvR 3084/20] (Cour 
constitutionnelle fe�de�rale allemande), par. 92.
132 Goa Foundation c. Union de l’Inde, (2014) 6 SCC 590. La Cour a e�galement statue�  que la doctrine de la 
confiance publique s’e�tendait a�  toutes les ressources naturelles et pour lesquelles l’E> tat est un fiduciaire 
pour le peuple, en particulier pour les ge�ne�rations futures.
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1.iii Droit de l’enfant

La Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant (CNUDE) est le traite�  le plus
largement ratifie�  au monde.133 En effet, les enfants connaissent une double vulne�rabilite�  face au
changement  climatique.  Tout  d’abord,  les  enfants  de  manie�re  ge�ne�rale  pre�sentent  des
vulne�rabilite�s particulie�res, ce qui signifie que les impacts existants du changement climatique
les affectent plus se�ve�rement. Ainsi, ils sont plus expose�s aux maladies et a�  la contamination de
l’eau  a�  la  suite  d’une  catastrophe  naturelle  provoque�e  par  le  climat.  Ensuite,  les  enfants
appartiennent a�  la cate�gorie plus grande des ge�ne�rations futures. Ils sont donc plus susceptibles
d’e3 tre expose�s aux effets a�  long terme du changement climatique, qui s’aggraveront longtemps
apre�s la fin de la vie des adultes actuels. L’UNICEF a insiste�  sur cette notion et a de�clare�  qu’« [e]n
raison de la nature interconnecte�e et interde�pendante des droits,  (…) pratiquement tous les
droits des enfants peuvent e3 tre affecte�s par la crise climatique, ce qui peut avoir un impact sur la
mise en œuvre effective de la [CNUDE] dans son ensemble ».134

 Les principaux droits de l’enfant
en matie�re d’e�quite�  interge�ne�rationnelle sont les suivants :

Ensuite, l’article 2 de la CNUDE reconnaí3t le droit à la protection contre toutes les formes de
discrimination.  Cet  article  exige  des  E> tats  qu’ils  identifient  activement  les  individus  et  les
groupes d’enfants  qui  ne�cessitent  des  mesures spe�ciales,  et  qu’ils  reconnaissent  et  assurent
l’exercice de leurs droits.135 Cette obligation implique des obligations de respect et de re�sultat,136

ce qui signifie que les E> tats ne doivent pas mettre en œuvre de politiques discriminatoires mais
prendre les mesures ne�cessaires pour garantir que tous les enfants jouissent de leurs droits au
titre de la Convention sans discrimination.137

Il est e�galement impe�ratif de pre�ciser que le changement climatique affecte les enfants de
manie�re ine�gale, les groupes vulne�rables tels que les enfants de�place�s, les enfants pauvres et les
enfants  handicape�s  e� tant  touche�s  de  manie�re  disproportionne�e  par  ses  effets  ne� fastes.138

L’inaction face au changement climatique peut donc e3 tre conside�re�e comme une violation de
l’article  2  de  la  CNUDE et  donc comme une politique discriminatoire.  L’ide�e  que cet  article
prote�ge les enfants contre la discrimination fonde�e sur leur statut d’enfant est encore en cours
de de�veloppement, mais elle fait pourtant l’objet de litiges devant les tribunaux re�gionaux et
nationaux.139 L’UNICEF  a  toutefois  de�clare�  que  le  fait  de  ne  pas  reconnaí3tre  les  besoins
particuliers des enfants peut menacer leur droit a�  la protection contre toutes les formes de
discrimination en vertu de l’article 2. Il convient e�galement de souligner que d’autres traite�s
internationaux relatifs aux droits humains, notamment le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits e�conomiques, sociaux et culturels,

133 Tous les pays ont ratifie�  la CNUDE, a�  la seule exception des E> tats-Unis. Voir Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme, « Statut de ratification pour CRC - Convention relative aux droits de l’enfant » 
(tbinternet.ohchr.org). 
<https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/Treaty.aspx?Lang=fr> consulte�  le 10 mars 
2023.
134 UNICEF, « The Challenges of Climate Change: Children on the Front Line » (UNICEF)
<https://www.unicef-irc.org/publications/716-the-challenges-of-climate-change-children-on-the-front-
line.html>, consulte�  le 9 mars 2023, p. 111.

135 Besson S, « The Principle of Non-Discrimination in the Convention on the Rights of the Child - Samantha 
Besson » [2005], Children’s Rights: Progress and Perspectives p. 454, 455.

136 Id. p. 454.
137 Id. p. 454.
138 Goldhagen JL et autres, « Rights, Justice, and Equity : A Global Agenda for Child Health and Wellbeing » 
(2020) 4, The Lancet Child & Adolescent Health 80, p. 85.
139 Agostinho c. Portugal, App. n° 39371/20 (actuellement en instance devant la Grande Chambre de la Cour 
europe�enne des droits de l’homme.
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interdisent la discrimination dans la jouissance des droits pour un large e�ventail de motifs, dont
la  discrimination  fonde�e  sur  l’a3 ge.  Les  politiques  qui  aggravent  le  changement  climatique
peuvent donc e3 tre conside�re�es comme discriminatoires a�  l’e�gard des enfants, e� tant donne�  que
ceux-ci sont plus expose�s aux effets nocifs sur la sante� .140

De plus, l’article 3 de la CNUDE reconnaí3t que les E> tats ont le  devoir d’agir dans l’intérêt
supérieur de l’enfant,  et exige que celui-ci soit une conside�ration primordiale dans toutes les
actions concernant les enfants,141 y compris toutes les institutions qui ont un impact sur ces
derniers, notamment celles qui influent sur l’environnement.142 Le droit reconnu a�  l’article 3
pre�sente vraisemblablement trois aspects diffe�rents : un droit substantiel, un principe juridique
et une re�gle de proce�dure.143

 En vertu de cet article, les de�cideurs doivent conside�rer l’inte�re3 t
supe�rieur de l’enfant comme un facteur de� terminant dans le processus de prise de de�cision ;
celui-ci doit donc prendre en compte les effets a�  court et a�  long terme du changement climatique
sur les enfants.144

 L’Alliance mondiale de la jeunesse et de la socie� te�  civile conside�re que cette
obligation est e� troitement lie�e au principe de l’e�quite�  interge�ne�rationnelle.

L’article 12 de la CNUDE, quant a�  lui, garantit le droit des enfants à exprimer leur opinion et à
être entendus, y compris devant les cours et tribunaux. Par ailleurs, selon le « mode� le Lundy »,
quatre facteurs doivent e3 tre pris en compte pour une mise en œuvre re�ussie de l’article 12 :
l’espace, la voix, le public et l’influence.145 Dans cette optique, l’inclusion des jeunes n’est pas
suffisante, et leur participation devrait faire partie inte�grante des processus gouvernementaux.
Ce principe se traduit,  par exemple,  par la  mise en place de parlements de jeunes dote�s  de
me�canismes de suivi. Ainsi, les enfants ont plaide�  partout dans le monde en faveur de meilleures
politiques climatiques au moyen de gre�ves dans les e�coles et de recours en justice.146

Par ailleurs, le droit des enfants à la survie et au développement est inscrit a�  l’article 6 de la
CNUDE. Ce droit impose aux E> tats de prendre des mesures positives pour prolonger la vie des
enfants, notamment en leur assurant un environnement sain et su3 r, conforme�ment a�  l’article 24.
Le  changement  climatique  met  en  pe�ril  ces  droits  et  exige  des  efforts  internationaux pour
inverser ses effets catastrophiques.

Enfin, l’article 24 de la CNUDE reconnaí3t que les enfants ont le droit de jouir du meilleur état
de   santé   possible et  que  les  E> tats  doivent  tenir  compte  des  risques  de  pollution  de

140 UNICEF, « The Challenges of Climate Change: Children on the Front Line » (UNICEF)
<https://www.unicef-irc.org/publications/716-the-challenges-of-climate-change-children-on-the-front-
line.html> consulte�  le 9 mars 2023, p. 1.

141 CNUDE, art. 3.
142 Commentaire 14, Comite�  des droits de l’enfant, Doc. ONU CRC/C/GC/14, par. 26 (29 mai 2013).
143 Observation ge�ne�rale 14 (2013) sur le droit de l’enfant a�  ce que son inte�re3 t supe�rieur soit une 
conside�ration primordiale, par. 6.
144 Francesca Ippolito, The Best Interests of the Child: Another String to the Environmental and Climate 
Protection Bow? 89 Questions International Law Journal, 7, p. 7-9 (2022) (discutant de l’expression « inte�re3 t 
supe�rieur de l’enfant »), p. 12.

145 Lundy L, « ‘Voice’ Is Not Enough: Conceptualising Article 12 of the United Nations Convention on the
Rights  of  the  Child »  (2007)  33 British  Educational  Research  Journal  927,  p.  932.  Le  mode� le  Lundy
souligne l’importance d’e�couter et de valoriser le point de vue et l’opinion des enfants et des jeunes, et les
conside�re comme des agents actifs de leur propre vie pluto3 t que comme des destinataires passifs des
de�cisions des adultes. En offrant aux enfants et aux jeunes la possibilite�  de s’exprimer dans les processus
de prise de de�cision, le mode� le Lundy favorise leur prise d’autonomie et contribue a�  garantir le respect et
la de� fense de leurs droits.

146 Voir, par exemple, l’affaire re�cente Sacchi c. Argentina, 135 Harvard Law Review 1981, 1983 (2022) ; 
Agostinho c. Portugal, App. n° 39371/20 (actuellement en instance devant la Grande Chambre de la Cour eur.
des droits de l’homme).
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l’environnement  lorsqu’ils  garantissent  l’acce�s  a�  la  nourriture  et  a�  l’eau.  Le  changement
climatique  constitue  une  menace  se�rieuse  pour  la  sante�  des  enfants,  car  il  exacerbe  les
disparite�s en matie�re de sante�  et influe sur l’acce�s aux services de sante� . Le Comite�  des droits de
l’enfant souligne que les E> tats doivent donner la priorite�  aux questions de sante�  des enfants
dans les strate�gies d’atte�nuation du changement climatique et d’adaptation a�  celui-ci.147

En  conclusion,  en  vertu  de  la  CNUDE,  les  États  sont  tenus  à  plusieurs  obligations  en
matière  de  droits  de  l’enfant.  Ces  obligations  comprennent  l’identification  et  la
reconnaissance actives des droits des individus et des groupes d’enfants qui nécessitent
des  mesures  spéciales,  la  garantie  que  tous  les  enfants  jouissent  des  droits  que  leur
confère la Convention sans discrimination, le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant en
tant  que  considération  primordiale  dans  toutes  les  actions  concernant  les  enfants  et
toutes les institutions qui ont un impact sur les enfants, l’extension des mesures positives
pour assurer la survie et le développement des enfants, la garantie du droit des enfants à
exprimer leurs opinions et à être entendus, et la priorité donnée aux problèmes de santé
des enfants dans les stratégies d’atténuation du changement climatique et d’adaptation à
ce  dernier.  Nous  considérons  que  ces  obligations  sont  étroitement  liées  au  principe
d’équité  intergénérationnelle  et  que  les  obligations  de  la  CNUDE  et  l’équité
intergénérationnelle se renforcent mutuellement.

1.iv Équité intragénérationnelle et changement climatique

L’e�quite�  intrage�ne�rationnelle fait re� fe�rence a�  l’e�quite�  dans la re�partition des avantages et de
la charge du de�veloppement au sein de la ge�ne�ration actuelle.  Elle repose sur le principe 6 de la
De�claration de Rio, qui exige que l’action internationale dans le domaine de l’environnement et
du de�veloppement prenne en compte les  inte�re3 ts  et  les besoins de l’ensemble des pays,  en
particulier ceux qui sont les plus vulne�rables sur le plan de l’environnement. En de� finitive, ce
principe vise a�  garantir la justice entre les personnes vivant aujourd’hui.148

Dans le contexte du changement climatique, l’e�quite�  intrage�ne�rationnelle est essentielle, car
les impacts du changement climatique ne sont pas re�partis uniforme�ment dans le monde et
touchent certains groupes de manie�re disproportionne�e, notamment les communaute�s a�  faible
revenu, les peuples autochtones et les E> tats en de�veloppement. Ce principe comprend l’acce�s
des services e�cosyste�miques et leur partage e�quitable, ainsi que le partage e�quitable des charges
lie�es a�  la pollution.149

 En effet, les ressources naturelles doivent e3 tre utilise�es efficacement et
sans  gaspillage.150

 Â  cet  e�gard,  les  principes   juridiques   relatifs   au  changement   climatique de
l’Association de droit international notent que les E> tats doivent prote�ger le syste�me climatique
de toute urgence, en gardant a�  l’esprit que l’action sera re�oriente�e pour s’adapter a�  « la charge
de la responsabilite�  des E> tats les plus vulne�rables et les moins responsables ».151

 Selon nous,
lorsque le principe des PRCMD-CR est applique�  aux relations intere�tatiques, il  constitue une
expression de l’e�quite�  intrage�ne�rationnelle.152

 En droit interne, l’e�quite�  intrage�ne�rationnelle a

147 Voir observation ge�ne�rale n° 15 (2013) sur le droit de l’enfant de jouir du meilleur e�tat de sante�  possible 
(art. 24) (CRC/C/GC/15), Comite�  des droits de l’enfant.
148 Shelton, D. (2008). Equity. In D. Bodansky, J. Brunne�e, & E. Hey Oxford (Eds.), The Oxford Handbook of 
International Environmental Law (p. 639-662). Oxford University Press.
149 De�claration mondiale sur l’e� tat de droit environnemental, principe 5.
150 De�claration mondiale sur l’e� tat de droit environnemental, principe 5.
151 ADI, Rapport du Comite�  sur les principes juridiques relatifs au changement climatique, Confe�rence de 
Washington, 2014 : projet d’article 4 (3) des principes juridiques relatifs au changement climatique.
152 C. Redgwell, Part III « Climate Change - Principles and Emerging Norms Concepts in International Law, 
Ch.9 Principles and Emerging Norms in International Law: Intra- and Inter-generational Equity » dans The 
Oxford Handbook of International Climate Change Law.
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e�te�  rattache�e a�  l’e� radication de la pauvrete�  et a�  « l’e�galite�  d’acce�s aux ressources communes a�
partager  par  l’humanite�  au  fil  du  temps,  pluto3 t  qu’a�  la  simple  distribution  de  la  proprie� te�
prive�e ».153

En application de ce principe, les États responsables du changement climatique ne respectant
pas  leurs  obligations  juridiques  internationales  doivent  se  voir  attribuer  des  dépenses  plus
élevées pour la réduction, l’atténuation et la prévention du changement climatique. Ce principe
garantit la responsabilité de la lutte contre les effets néfastes du changement climatique.

iv.2 Droits de l’homme et changement climatique

Le changement climatique n’est pas seulement une crise environnementale, mais bien une 
crise des droits humains : il affecte l’ensemble   des droits humains prote�ge�s par le droit 
international. En effet, le changement climatique a un impact significatif sur les droits humains 
dans toutes ses dimensions, qu’il s’agisse de la violation du droit a�  la vie ou de l’impact 
disproportionne�  du changement climatique sur des groupes spe�cifiques de personnes, tels que 
les communaute�s autochtones, les nations insulaires, les femmes, les enfants et les personnes 
vivant dans la pauvrete� . Ce lien n’est pas e� tranger a�  la Cour, qui l’a de� ja�  reconnu en observant que
« l’environnement n’est pas une abstraction, mais bien l’espace ou�  vivent les e3 tres humains et 
dont de�pendent la qualite�  de leur vie et leur sante�  ».154

 Parce que les atteintes a�  l’environnement 
menacent la sante�  et la qualite�  de la vie, les E> tats ont accepte�  de respecter des obligations en 
matie�re environnementale qui sont directement lie�es a�  celles vis-a� -vis des droits humains.

D’une manie�re ge�ne�rale, le droit international relatif aux droits de l’homme s’attache aux
relations  entre  les  E> tats  et  leurs  citoyens.  Il  en  va  diffe�remment  du  droit  international  de
l’environnement qui, historiquement, s’inte�resse davantage aux relations entre les E> tats sur des
questions  telles  que  les  atteintes  transfrontie�res  a�  l’environnement  et  l’allocation  des
ressources. Toutefois, comme nous l’avons souligne�  plus haut, le changement climatique est une
question  transversale.  Les  diffe�rents  corpus  de  droit  international  doivent  e3 tre  inte�gre�s  de
manie�re syste�mique afin de dresser un tableau complet des obligations qui incombent aux E> tats.
La convergence du droit international relatif aux droits de l’homme et du droit international de
l’environnement  produit  un re�seau d’obligations  que les  E> tats  doivent  respecter  dans  leurs
relations mutuelles, ainsi qu’avec leurs citoyens respectifs.

Les obligations relatives aux droits humains et au changement climatique sont nombreuses
et recouvrent un large e�ventail de devoirs juridiques inscrits dans le cadre du droit applicable.
Le  pre�sent  Livret  ne  met  l’accent que  sur  quelques-unes  de  ces  obligations,  que  nous
conside�rons comme e� tant les plus pertinentes en matie�re de droits humains et de changement
climatique. Parmi celles-ci, nous retenons les obligations suivantes : (i) le droit a�  la vie, (ii) le
droit des peuples a�  disposer d’eux-me3mes, (iii) le droit a�  un environnement sain, (iv) le droit a�  la
sante� , (v) le droit au respect de la vie prive�e et familiale, (vi) le droit de rechercher, de recevoir
et de diffuser des informations,  et (vii) le droit a�  un recours effectif  en cas de violation des
obligations en matie�re de droits de l’homme. Afin d’e�clairer la re�ponse de la Cour aux questions
qui lui sont pose�es, nous analyserons la relation entre les droits humains et les obligations lie�es
au  changement  climatique.  Plus  pre�cise�ment,  nous  examinerons  l’impact  du  changement
climatique  sur  la  violation  des  droits  humains.  Nous  espe�rons  ainsi  mieux  comprendre  la

153 Secre�taire ge�ne�ral des Nations unies, Rapport sur la solidarite�  interge�ne�rationnelle et les besoins des 
ge�ne�rations futures, Doc. ONU A/68/322, 15 aou3 t 2013, par. 18.
154 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, par. 29. Voir aussi, Gabcíkovo-
Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), 1997 CIJ 7 (25 septembre) (opinion individuelle du juge Weeramantry) 
(de�crivant la protection de l’environnement comme une « condition sine qua non pour de nombreux droits 
humains tels que le droit a�  la sante�  et le droit a�  la vie lui-me3me »).
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relation entre ces deux domaines.

1.i Droit à la vie

Le droit a�  la vie est un principe bien e� tabli du droit conventionnel et du droit international
coutumier.155

 Le  Pacte  international  relatif  aux  droits  civils  et  politiques  (PIDCP),  traite�
multilate�ral fondateur en matie�re de droits humains, codifie ce droit dans l’article 6 et reconnaí3t
que « [l]e droit a�  la vie est inhe�rent a�  la personne humaine. Ce droit doit e3 tre prote�ge�  par la loi.
Nul ne peut e3 tre arbitrairement prive�  de la vie ».156

Les implications de la de�gradation de l’environnement sur la jouissance de ce droit ont e� te�
expresse�ment identifie�es par le Comite�  des droits de l’homme des Nations unies (CDH), l’organe
inde�pendant  habilite�  par les Nations unies a�  fournir  des interpre� tations faisant  autorite�  des
droits codifie�s dans le PIDCP. Le CDH est habilite�  a�  e�mettre des interpre�tations faisant autorite�
des droits codifie�s. Notamment, le CDH a expresse�ment reconnu que l’obligation de prote�ger le
droit a�  la vie recouvrait des obligations qui concernent l’environnement :

« L’obligation de prote�ger la vie signifie e�galement que les E> tats Parties devraient prendre
des  mesures  approprie�es  destine�es  a�  ame� liorer  certains  contextes  dans  la  socie�te�
susceptibles d’engendrer avec le temps des menaces directes pour la vie ou d’empe3cher
des personnes de jouir de leur droit a�  la vie dans la dignite� . Il peut s’agir notamment (…)
de la pollution de l’environnement ».157

Plus pre�cise�ment,  le Comite�  a de�termine� ,  entre autres,  que :  « [l]es obligations des E> tats
Parties au regard du droit international de l’environnement devraient donc e�clairer la teneur de
l’article 6 du Pacte, et l’obligation qu’ont les E> tats Parties de respecter et garantir le droit a�  la vie
doit  renforcer  leurs  obligations  pertinentes  au  regard  du  droit  international  de
l’environnement ».158

 Cette  observation  correspond  a�  l’approche  d’inte�gration  syste�mique
adopte�e tout au long du pre�sent me�morandum.

Il convient e�galement de mentionner que le Comite�  a reconnu que « [l]’obligation qu’ont les
E> tats Parties de respecter et de garantir le droit a�  la vie [valait] face a�  toute menace pouvant
aboutir a�  la perte de la vie. »,159 y compris les « effets ne� fastes du changement climatique »160

 qui

155 De�claration universelle des droits de l’homme (DUDH), art. 3 ; Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (PIDCP), art. 6 ; Convention europe�enne des droits de l’homme (CEDH) art. 2 ; Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP) art. 4 ; Protocole a�  la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique art. 4 ; Charte africaine des droits et du 
bien-e3 tre de l’enfant (CADBE) art. 5 ; Charte arabe des droits de l’homme, art. 5, art. 6 ; Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples (Charte de Banjul) art. 4 ; De�claration ame�ricaine des droits et devoirs de 
l’homme (DADH) art. 1 ; Convention ame�ricaine relative aux droits de l’homme (CADH) art. 4 ; Convention 
interame�ricaine sur la pre�vention, la re�pression et l’e� limination de la violence contre la femme (Convention 
de Bele�m do Para� ) art. 4 ; CDH, observation ge�ne�rale n° 36 ; observation ge�ne�rale n° 3 sur la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples : le droit a�  la vie.
156 PIDCP, art. 6, chap.1. Voir aussi, DUDH, art. 3 (« Tout individu a droit a�  la vie, a�  la liberte�  et a�  la su3 rete�  de sa
personne »).
157 Comite�  des droits de l’homme, Observation ge�ne�rale n° 36 (2018) relative a�  l’article 6 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, sur le droit a�  la vie, Doc. ONU CCPR/C/GC/36 
(3 septembre 2019) par. 26.
158 Id. par. 62.
159 Comite�  des droits de l’homme, Constatations adopte�es par le Comite�  au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif, concernant la communication n° 3624/2019, Doc. ONU CCPR/C/135/D/3624/2019 
(22 septembre 2022).
160 Id.
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constituent « des menaces les plus urgentes et les plus graves pour la capacite�  des ge�ne�rations
pre�sentes et futures de jouir du droit a�  la vie ».161

 Enfin, le Comite�  a de� termine�  que les droits des
E> tats n’e� taient pas purement territoriaux mais s’e� tendaient au-dela�  des frontie�res nationales de
l’E> tat.162

En bref, l’interprète faisant autorité du PIDCP, le CDH, a relevé dans un grand nombre de
circonstances que l’obligation de protéger, de respecter et de mettre en œuvre le droit à la vie
recouvrait  les  droits  de  prévenir  les  atteintes  à  l’environnement,  notamment  en  raison  du
changement  climatique163.  Dans  ce  contexte,  les  États  ont  l’obligation juridique  de  veiller  à
prendre des mesures pour prévenir et atténuer les effets du changement climatique, qui peuvent
menacer la vie et le bien-être de leurs citoyens. Il s’agit notamment de réduire les émissions de
gaz à effet de serre,  de promouvoir les énergies renouvelables et  de s’adapter aux effets du
changement climatique. Les États ont le devoir de protéger leurs citoyens contre les dommages
prévisibles, y compris ceux causés par le changement climatique, et de veiller à ce que leurs
actions ne contribuent pas à des violations des droits humains. Les États sont également tenus de
veiller  à  ce  que  leurs  actions  n’aient  pas  un  impact  disproportionné  sur  les  communautés
vulnérables, notamment les peuples autochtones, les femmes, les enfants et les pauvres, qui sont
souvent les plus touchés par le changement climatique.

1.ii Droit des peuples à disposer d’eux-mêmes

Le droit des peuples a�  disposer d’eux-me3mes est un droit fondamental reconnu par la CIJ164

et codifie�  dans la Charte des Nations unies165 et le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques.166

 Ce droit comprend la liberte�  de de�terminer son statut politique et de poursuivre
son de�veloppement e�conomique, social et culturel ainsi que des droits tels que le droit a�  la vie, a�
une alimentation ade�quate,  a�  l’eau,  a�  la  sante� ,  au  logement,  a�  la  proprie� te�  et  aux pratiques
culturelles.167

 Le changement climatique et  la  de�gradation de l’environnement menacent  ces
droits subsidiaires, en particulier dans les petits E> tats insulaires en de�veloppement et les E> tats
vulne�rables au climat, ou�  l’e� le�vation du niveau de la mer met en pe�ril la vie humaine et l’identite�
culturelle.168

 Le droit des peuples a�  disposer d’eux-me3mes est donc intrinse�quement lie�  a�  la lutte
contre  le  changement  climatique  et  la  de�gradation  de  l’environnement.  Ce  constat  est

161 Id.
162 Observation ge�ne�rale n° 36 relative a�  l’article 6 du R.I.C.P., sur le droit a�  la vie, CCPR/C/GC/36 
(30 oct. 2018), par. 22. Voir aussi l’Observation ge�ne�rale n° 31, par. 10 ; Observations finales : Royaume-Uni 
(2008), par. 14 ; Communication n° 2285/2013, Yassin c. Canada, Constatations adopte�es le 26 juillet 2017, 
par. 6.5 ; Observations finales : Canada (2015), par. 6 ; Observations finales : Allemagne (2012), par. 16 ; 
Observations finales : Core�e du Sud (2015), par. 10.
163 Les interpre�tations d’autres traite�s relatifs aux droits humains vont dans le me3me sens. Voir, par exemple,
l’Observation ge�ne�rale n° 3 sur la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples : le droit a�  la vie, 
par. 41 (« Le droit a�  la vie doit e3 tre interpre�te�  au sens large. L’E> tat a le devoir positif de prote�ger les individus
et les groupes contre les risques re�els et imme�diats pour leur vie, cause�s par les actions ou l’inaction de tiers.
Dans les cas ou�  le risque ne re�sulte pas d’une intention malveillante ou autre, les actions de l’E> tat ne sont pas 
toujours lie�es a�  la justice pe�nale. Ces actions comprennent, entre autres, des mesures pre�ventives pour 
pre�server et prote�ger l’environnement naturel et des re�ponses humanitaires aux catastrophes naturelles, 
aux famines, aux e�pide�mies de maladies infectieuses ou a�  d’autres situations d’urgence »).
164 Voir l’Affaire du Timor oriental (Portugal c. Australie), Arre3 t, 1995 CIJ. 90, par. 29 (30 juin) ; Conséquences 
juridiques pour les États de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) 
nonobstant la re�solution 276 (1970) du Conseil de se�curite� , Avis consultatif, C.I.J. 1971 (21 juin).
165 Charte des Nations unies, art.1.
166 PIDCP, art. 1.
167 PIDESC, art.1, par. 1-2.
168 Conseil des droits de l’homme de l’ONU, Re�s. 16/11, Doc ONU. A/HRC/RES/16/11, p. 2 (12 avr. 2011).
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particulie�rement  vrai  pour  les  petits  E> tats  insulaires  en  de�veloppement  et  les  E> tats  en
de�veloppement  de  faible  altitude,  dont  l’existence  territoriale  me3me  est  menace�e  par  le
changement climatique.

Les États ont donc l’obligation de lutter contre le changement climatique afin de garantir aux
individus et aux communautés la possibilité de déterminer librement leur statut politique et de
poursuivre  leur  développement  économique,  social  et  culturel.  Cela  comprend  la  pleine
jouissance des droits subsidiaires tels que le droit à la vie, à une alimentation adéquate, à l’eau, à
la santé, au logement, à l’usage productif des biens, aux pratiques culturelles et aux traditions,
ainsi que la possibilité de transmettre leurs pratiques et traditions culturelles et spirituelles à
leurs enfants et aux générations futures.

1.iii Droit à un environnement sain

Les traite�s suivants reconnaissent le droit a�  un environnement sain : la Charte africaine des
droits de l’homme et  des peuples,169

 a Charte arabe des droits de l’homme,170
 la Convention

d’Aarhus,171
 le  Protocole  de  San Salvador  a�  la  Convention ame�ricaine relative  aux  droits  de

l’homme  (1969),172
 l’Accord  d’Escazu� ,173

 et  la  Charte  des  droits  fondamentaux  de  l’Union
europe�enne.174

En  outre,  le  droit  a�  un  environnement  sain  a  e� te�  reconnu  par  divers  tribunaux
internationaux  et  organes  et  agences  des  Nations  unies.  Il  s’agit  notamment  (i)  de  la
reconnaissance  par  l’Assemble�e  ge�ne�rale  des  Nations  unies  du  « droit  a�  un  environnement
propre, sain et durable en tant que droit de l’homme »,175 (ii) de la reconnaissance par le Conseil
des droits de l’homme des Nations unies du droit a�  un environnement propre, sain et durable en
tant que droit de l’homme important pour la jouissance des droits de l’homme »,176

  (iii) de la
nomination  d’un  Rapporteur  spe�cial  des  Nations  unies  sur  les  droits  de  l’homme  et
l’environnement,177

 (iv)  du  Rapporteur  spe�cial  des  Nations  unies  sur  le  changement
climatique,178

 (v) de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples,179
 (vi) et de la

169 CADHP, art. 24.
170 Charte arabe des droits de l’homme, art. 38.
171 Convention d’Aarhus, pre�ambule.
172 Protocole de San Salvador a�  la Convention ame�ricaine relative aux droits de l’homme (1969), art. 1. Voir 
également Cour interame�ricaine des droits de l’homme, Avis consultatif, OC-23-17, 15 novembre 2017, 
par. 79 (le droit a�  un environnement sain en vertu de l’article 11 du Protocole de San Salvador prote�ge les 
individus et les collectifs, y compris les ge�ne�rations futures, et peut e3tre utilise�  pour tenir les E> tats 
responsables des violations transfrontie�res qui rele�vent de leur « contro3 le effectif »).
173 Articles 1 et 4 de l’Accord d’Escazu�  (2018) (Premier traite�  environnemental d’Ame�rique latine et des
CaraíUbes ; entre�  en vigueur le 22 avril 2021).
174 Article 37 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union europe�enne (pre�voyant qu’un niveau e� leve�  de 
protection de l’environnement doit e3 tre inte�gre�  dans les politiques de l’UE).
175 Re�solution de l’Assemble�e ge�ne�rale des Nations unies (2022) A/RES/76/300.
176 Re�solution du Conseil des droit de l’homme HRC/RES/48/13.
177 Nations unies, Conseil des droits de l’homme, Rapport du Rapporteur spe�cial sur la question des 
obligations en rapport avec les droits de l’homme qui concernent la jouissance d’un environnement su3 r, 
propre, sain et durable, A/HRC/37/59 (24 janvier 2018), disponible a�  l’adresse 
http://undocs.org/A/HRC/37/59 (« Les E> tats devraient garantir un environnement su3 r, propre, sain et 
durable afin de respecter et de prote�ger les droits de l’homme et de leur donner effet. »).
178 Rapport du Rapporteur spe�cial sur la promotion et la protection des droits de l’homme dans le contexte 
des changements climatiques, A/77/226 (26 juillet 2022) disponible a�  l’adresse 
https://www.ohchr.org/en/documents/thematic-reports/a77226-promotion-and- protection-human-
rights-context-climate-change
179 Social and Economic Rights Action Center & the Center for Economic and Social Rights c. Nigeria 
(Communication n° 155/96) (la pollution cause�e par l’industrie pe� trolie�re a viole�  le droit du peuple Ogoni a�  
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Cour interame�ricaine des droits de l’homme qui a reconnu que dans sa dimension collective, « le
droit a�  un environnement sain constitue une valeur universelle due aux ge�ne�rations pre�sentes
et futures » et, dans sa dimension individuelle, le droit a�  un environnement sain « peut avoir un
impact direct et indirect sur l’individu en raison de sa connexite�  avec d’autres droits, tels que les
droits a�  la sante� , a�  l’inte�grite�  personnelle et a�  la vie »,180

 et qui, dans l’exercice de son pouvoir
judiciaire,  a  estime�  que  certaines  activite�s  d’exploitation  forestie�re  violaient  le  droit  des
communaute�s autochtones a�  un environnement sain,181

 et la Commission africaine des droits de
l’homme et des peuples.182

Les  constitutions  de  110  E> tats  reconnaissent  le  droit  a�  un  environnement  sain  et  le
prote�gent,183

 et de nombreux tribunaux nationaux font respecter ces droits.184
 Le fait  que les

E> tats ne prote�gent pas leurs citoyens des effets ne� fastes du changement climatique, et qu’ils
contribuent a�  ces effets dans d’autres pays, constitue une violation flagrante de ce droit.

un environnement sain en vertu de l’art. 24 de la Charte africaine).
180 Cour  interame�ricaine  des  droits  de  l’homme,  avis  consultatif  23/17,  disponible  a�
l’adressehttps://www.corteidh.or.cr/docs/opin- iones/seriea_23_ing.pdf

181 Cour interame�ricaine des droits de l’homme, Communautés autochtones de l’association Lhaka Honhat c. 
Argentine, Arre3 t, 6 fe�vrier 2020, par 289. Voir également l’Avis consultatif OC-23/17, Avis consultatif, 
15 novembre 2017, par. 57.
182 Social and Economic Rights Action Center & the Center for Economic and Social Rights c. Nigeria 
(Communication n° 155/96) (la pollution cause�e par l’industrie pe� trolie�re a viole�  le droit du peuple Ogoni a�  
un environnement sain en vertu de l’art. 24 de la Charte africaine).
183 A/HRC/43/53. Voir aussi, par exemple, Conseil d’E> tat, n° 243802 (5 juillet 2004), art. 1, 2, 5 ; Loi 
fondamentale de la Re�publique fe�de�rale d’Allemagne, article 20a (traduction non officielle : « Conscient 
e�galement de sa responsabilite�  a�  l’e�gard des ge�ne�rations futures, l’E> tat prote�ge les fondements naturels de la 
vie et des animaux par la le�gislation et, conforme�ment au droit et a�  la justice, par l’action exe�cutive et 
judiciaire, le tout dans le cadre de l’ordre constitutionnel »).
184 Voir, par exemple, Dover District Council c. CPRE Kent [2017] UKSC 79 (appel interjete�  depuis l’Ang.) (se
re� fe�rant a�  la Convention d’Aarhus pour affirmer l’existence du droit de l’homme a�  un environnement sain) ;
Francisco   Chahuan   Chahuan   c.   Empresa   Nacional   de   Petróleos,  ENAP  S.  A,  Affaire  n°  5888-2019,
(28 mai 2019) (jugeant que le manquement du Chili a�  lutter contre la pollution atmosphe�rique industrielle
dans la re�gion de Quintero-Puchuncaví� constituait une violation) ; Cour administrative d’appel de Nantes,
n° 07NT03775 (1er de�c. 2009) (jugeant l’E> tat responsable d’activite�s ayant produit une contamination de
l’eau) ; De�cision de la Cour administrative fe�de�rale d’Allemagne date�e du 27 fe�vrier 2018 (7 C 30/17) ;
Premie�re chambre de la Cour supre3me du Mexique, Amparo 610/2019, 22 janvier 2020 (s’appuyant sur la
Convention  de  Ramsar  relative  aux  zones  humides  d’importance  internationale  pour  de� terminer  si  la
destruction d’une fore3 t de mangroves violait le droit constitutionnel a�  un environnement sain) ;  Lahore
High   Court   Leghari   c.  Federation   of   Pakistan,  W.P.  n° 25501/201,  avril  2015  (constatant  que  le
gouvernement a viole�  la politique nationale sur le changement climatique de 2012 et le cadre de mise en
œuvre de la politique sur le changement climatique (2014-2030) en n’atteignant pas les objectifs fixe�s par
les politiques, et raisonnant que les droits constitutionnels a�  la vie et a�  la dignite�  humaine (en vertu des
articles 9 et 14 de la Constitution) incluaient le droit a�  un environnement sain et propre) ;  Pays-Bas c.
Urgenda, n° 19/00135, Cour supre3me des Pays-Bas (20 de�cembre 2020), par. 5.7.1 (« les Pays-Bas avaient
l’obligation de faire “leur part” afin de pre�venir un changement climatique dangereux, me3me s’il s’agit d’un
proble�me mondial ») ; Cour supre3me de Colombie,  Générations futures c. Ministère de l’environnement (5
avril 2018) ; Gloucester Resources Limited c. Minister of Planning, New South Wales Land and Environment
Court, [2019] NSWLEC 7, 8 fe�vr. 2019, par 698 ; De�cision de la Cour administrative fe�de�rale allemande, 27
fe�vrier 2018 (7 C 30/17) ; les articles 21, 48A et 51(g) de la Constitution indienne consacrent le droit
fondamental a�  la vie, y compris le droit a�  un environnement propre et sain. Voir aussi Enviro-Legal Action c.
Union de l’Inde 1996 AIR 1446, 1996 SCC (3) 212 ; M. C. Mehta c. Union de l’Inde 1987 AIR 1086, 1987 SCR (1)
819 ; Subhash Kumar c. État de Bihar 1991 AIR 420, 1991 SCR (1) 5. Plus des trois quarts des constitutions
nationales  de la  plane� te  contiennent  des  re� fe�rences  explicites  aux  droits  et/ou aux  responsabilite�s  en
matie�re d’environnement. Il s’agit de la plupart des nations d’Afrique, d’Ame�rique centrale et du Sud, d’Asie
du Sud, d’Asie-Pacifique, du Moyen-Orient/Asie centrale et d’Europe.
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Par conséquent, les États ont l’obligation de prendre des mesures pour garantir la jouissance du
droit  à un environnement sain. Ces mesures peuvent inclure la mise en œuvre de lois et  de
politiques  qui  promeuvent  la  protection  de  l’environnement  et  du  climat,  la  diffusion
d’informations au public sur les risques et les dangers environnementaux, la mise en place de
mécanismes  participatifs  pour  la  prise  de  décision  sur  les  questions  environnementales,  et
l’application des normes et des réglementations environnementales.

1.iv Droit à la santé

Le droit a�  la sante�  est reconnu dans divers instruments et traite�s internationaux, notamment
la  De�claration universelle  des  droits  de  l’homme,185 le  Pacte  international  relatif  aux  droits
e�conomiques, sociaux et culturels (PIDESC),186 la Convention relative aux droits de l’enfant,187 la
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples188 et la Charte sociale europe�enne.189

Le droit a�  la sante�  recouvre un large e�ventail de facteurs socio-e�conomiques qui favorisent
les conditions d’une vie saine, notamment l’acce�s a�  l’eau potable, a�  des installations sanitaires
ade�quates  et  a�  un  environnement  sain.190

 Par  conse�quent,  ce  droit  implique  e�galement
l’obligation pour les E> tats de prote�ger les populations contre les effets de la de�gradation de
l’environnement, tels que la pollution de l’air, de l’eau et du sol.191 

En conséquence,  pour  s’acquitter  de  leur  obligation  de  respecter  le  droit  à  la  santé,  de  le
protéger  et  de  le  mettre  en  œuvre,  les  États  doivent,  entre  autres,  s’abstenir  de  polluer
l’environnement, adopter des lois visant à prévenir la pollution de l’eau, de l’air et du sol par les
industries extractives et manufacturières ou les faire appliquer, et adopter des mesures contre
les risques pour la santé liés à l’environnement et au travail et contre toute autre menace mise
en évidence par des données épidémiologiques, et  notamment la mise en place de politiques
nationales visant à réduire et à éliminer la pollution de l’air, de l’eau et du sol.

1.v Droit au respect de la vie privée et familiale

Le droit au respect de la vie prive�e et familiale est reconnu dans les traite�s internationaux,
tels  que  le  Pacte  international  relatif  aux  droits  civils  et  politiques 192

 et  la  Convention
europe�enne  des  droits  de  l’homme.  L’article  17  du  PIDCP  stipule  que  nul  ne  sera  l’objet
d’immixtions  arbitraires  ou  ille�gales  dans  sa  vie  prive�e,  sa  famille,  son  domicile  ou  sa
correspondance,  et  que  toute  personne  a  droit  a�  la  protection  de  la  loi  contre  de  telles
immixtions ou de telles atteintes.193

En 2019 notamment, dans l’affaire du de�troit de Torres, huit citoyens australiens ont de�pose�
une plainte devant le Comite�  des droits de l’homme, affirmant que l’Australie avait viole�  leurs
droits en vertu du PIDCP. Ils ont fait valoir que le changement climatique avait eu un impact sur
leur vie prive�e,  leur famille et leur foyer, car ils e� taient confronte�s a�  la possibilite�  de devoir

185 Article 25, De�claration universelle des droits de l’homme.
186 PIDESC, art. 12.
187 CNUDE, art. 24.
188 CADHP, art. 16.
189 CSE, art. 11.
190 UNCESCR, Observation ge�ne�rale n° 14, E/C. 12/2005/4, par. 34.
191 UNCESCR, Observation ge�ne�rale n° 14, E/C. 12/2005/4, par. 36.
192 Article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
193 Article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
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quitter  leur  domicile  en  raison  de  la  monte�e  du  niveau  des  mers.194
 En  2022,  le  Comite�  a

de�termine�  que l’Australie  avait  effectivement viole�  le  droit  des plaignants a�  la  vie prive�e  et
familiale en ne prenant pas de mesures suffisantes pour prote�ger leur domicile, leur vie prive�e
et leur famille des effets ne� fastes du changement climatique.195

 Il convient de souligner que le
Comite�  a estime�  que cette obligation s’e� tendait aux inge�rences re�sultant d’un comportement
non imputable a�  l’E> tat ; en d’autres termes, les E> tats ont l’obligation de pre�venir les inge�rences
dans  ce  droit,  me3me  si  la  cause  du  changement  climatique  re�sulte  du  comportement
d’e�metteurs de gaz a�  effet de serre qui ne sont pas des gouvernements.196

Par conséquent, les États ont l’obligation de prévenir les ingérences dans la vie privée, la famille
ou  le  domicile  d’une  personne.  Cette  obligation  s’étend  aux  ingérences  qui  résultent  d’un
comportement non imputable à l’État, à tout le moins lorsque ces ingérences sont prévisibles et
graves.  Ce droit  inclut la protection contre les effets du changement climatique et  implique
l’obligation de traiter de manière adéquate les causes et les effets du changement climatique afin
de protéger le droit au respect de la vie privée et familiale.

1.vi Droit de rechercher, de recevoir et de diffuser des informations

L’article  19  du  PIDCP  codifie  le  droit  de  rechercher,  de  recevoir  et  de  diffuser  des
informations. Ce droit inclue la liberte�  de rechercher et de partager des informations par le biais
de n’importe quel me�dia, sans aucune frontie�re. Les instruments internationaux reconnaissent
que ces droits proce�duraux sont essentiels aux obligations des E> tats en matie�re de lutte contre
le changement climatique et de protection de l’environnement. En effet, ils sont de plus en plus
pris en compte non seulement dans les traite�s relatifs aux droits de l’homme, mais aussi dans les
instruments du droit international de l’environnement. Les principes 9 a�  10 de la De�claration de
Rio  sur  l’environnement  et  le  de�veloppement  soulignent  le  caracte�re  essentiel  de  la
participation du public, de l’acce�s a�  l’information et de l’acce�s effectif aux proce�dures judiciaires
et administratives pour la protection de l’environnement.197

 Ces trois droits fondamentaux sont
e�galement mentionne�s  dans la  Convention de la  Commission e�conomique pour l’Europe des
Nations unies (CEE-ONU) sur l’acce�s  a�  l’information, la  participation du public  au processus
de�cisionnel  et  l’acce�s  a�  la  justice  en  matie�re  d’environnement  (Convention  d’Aarhus).  Cet
accord, ratifie�  par 46 E> tats, codifie les obligations contraignantes de fournir des informations
relatives a�  l’environnement.198

De  la  me3me  manie�re,  la  Convention  pour  la  protection  de  l’environnement  marin  de
l’Atlantique  du  Nord-Est  (OSPAR)  exige  des  Parties  contractantes  qu’elles  fournissent  les
informations disponibles relatives a�  leur zone maritime a�  toute personne qui en fait la demande,
sans frais de�raisonnables et sans qu’il soit ne�cessaire de prouver un inte�re3 t.199

 Les tribunaux
nationaux  ont  e�galement  exige�  la  divulgation  d’informations  sur  les  effets  du  changement
climatique  et  les  activite�s  des  E> tats  qui  y  sont  lie�es,  conforme�ment  a�  ces  principes
internationaux.200

194 Comite�  des droits de l’homme, constatations adopte�es par le Comite�  au titre du paragraphe 4 de l’article 5 
du Protocole facultatif, concernant la communication n° 3624/2019, Doc. ONU CCPR/C/135/D/3624/2019 
(22 juillet 2022).
195 Id. par. 8,12.
196 Id. par. 6,8.
197 De�claration de Rio sur l’environnement et le de�veloppement, principes 9-10.
198 Voir la Convention d’Aarhus, art. 1, 2, 3.3.
199 Convention OSPAR, art. 9.
200 Voir, par exemple, Greenpeace France c. France (2021) ; (B.U.N.D.) e.V. c. Ministre du commerce et du travail 
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Plus re�cemment, l’Accord d’Escazu� , ratifie�  par 15 E> tats depuis sa ne�gociation au de�but de
l’anne�e 2021, garantit,  a�  l’instar de la Convention d’Aarhus,  (i) l’acce�s  a�  l’information, (ii)  la
participation  du  public  et  (iii)  l’acce�s  a�  la  justice  en  matie�re  d’environnement  dans  toute
l’Ame�rique latine et les CaraíUbes.201

 En outre, il promeut et de� fend les droits des de� fenseurs de
l’environnement et les droits des peuples autochtones et des communaute�s locales.202

1.vii Droit à un recours effectif en cas de violation des obligations en matière de 
droits de l’homme

Le droit  a�  un recours effectif  constitue un e� le�ment central  du droit  relatif  aux droits de
l’homme  et  est  reconnu  dans  divers  instruments  et  traite�s  internationaux.203

 Dans  le  droit
international relatif aux droits de l’homme, le droit a�  une re�paration et a�  un recours est un droit
substantiel  bien  e� tabli  par  la  coutume204 et  les  traite�s.205

 Dans  le  contexte  du  changement
climatique, le droit a�  un recours effectif s’applique a�  tous les de� tenteurs de droits, y compris les
acteurs prive�s, et tant les E> tats que les acteurs prive�s doivent e3 tre tenus pour responsables de

au nom de la République fédérale d’Allemagne (rejetant l’argument du gouvernement selon lequel les 
informations sur les activite�s de cre�dit a�  l’exportation de l’Allemagne ne constituaient pas des « informations
environnementales »).
201 Accord d’Escazu� , art. 1.
202 Accord d’Escazu� , art. 7.
203 Voir, par exemple, la De�claration universelle des droits de l’homme (DUDH), art. 8 ; le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), art. 2 ; la Convention internationale sur l’e� limination de toutes 
les formes de discrimination raciale (ICERD,) art. 6 ; la Convention des Nations unies contre la torture, art. 
14 ; le Statut de Rome, art. 75 (intitule�  « Protection des victimes et des te�moins et leur participation a�  la 
proce�dure », art. 75 (intitule�  « Re�parations aux victimes ») ; la Convention de La Haye concernant les lois et 
coutumes de la guerre sur terre du 18 octobre 1907 (Convention IV), art. 3 ; le Protocole additionnel aux 
Conventions de Gene�ve du 12 aou3 t 1949, art. 91 ; le Protocole I du 8 juin 1977, art. 91 relatif a�  la protection 
des victimes des conflits arme�s internationaux ; la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, art. 
25 ; la Convention ame�ricaine relative aux droits de l’homme, art. 7 ; la Convention europe�enne des droits de 
l’homme, art. 13 ; la Charte des droits fondamentaux de l’UE, art. 47 ; la De�claration des principes 
fondamentaux et des directives concernant le droit a�  un recours et a�  re�paration des victimes de violations 
flagrantes du droit international des droits de l’homme et de violations graves du droit international 
humanitaire ; la re�solution 60/147 de l’Assemble�e ge�ne�rale du 16 de�cembre 2005, par laquelle l’Assemble�e a
adopte�  le texte recommande� , intitule�  « Porte�e de l’obligation » : 3.
204 Voir les Principes fondamentaux et  directives concernant le  droit  a�  un recours et  a�  re�paration des
victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de violations graves du
droit  international  humanitaire,  AGNU,  Re�s.  60/147  du  16  de�c.  2005,  Annexe,  Principes  1(b),  2,  3  et
(concernant  les  violations  flagrantes  du  droit  international  des  droits  de  l’homme  et  les  crimes
internationaux) 11. Voir aussi Village Moiwana c. Suriname, (2005), 124 Cour interame�ricaine des droits de
l’homme (ser. C) par. 169. Voir aussi Dinah Shelton, Remedies in International Human Rights Law (Oxford,
UK: Oxford University Press, 2nd ed., 2010), p. 103.
205 Voir, par exemple, PIDCP, art. 14 ; CADH, art. 1 et 8 ; CEDH, art. 13. Depuis 2008, le Conseil des droits de 
l’homme et ses me�canismes de proce�dures extraordinaires ont e� te�  activement implique�s dans l’examen des 
incidences du changement climatique sur les droits humains. Le Conseil a organise�  deux groupes de 
discussion sur les droits humains et le changement climatique, the�me qui e� tait e�galement celui du Forum 
social de 2010.

En conséquence, en vertu du droit de rechercher, de recevoir et de diffuser des informations,
les  États  ont  le  devoir  de  fournir  un  accès  approprié  aux  informations  relatives  à
l’environnement détenues par les autorités publiques, notamment aux informations sur les
matières  et  les  activités  dangereuses  dans  leurs  communautés.  En  outre,  les  États  ont
l’obligation  d’encourager  et  de  faciliter  la  sensibilisation  et  la  participation  du  public  en
rendant l’information largement disponible.
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leurs contributions au changement climatique et de leur incapacite�  a�  re�glementer les e�missions
de manie�re ade�quate.

En ce  qui  concerne le  droit  a�  un  recours effectif  en  cas de  violation des obligations  en
matie�re de droits de l’homme, la Cour europe�enne des droits de l’homme (CEDH) a souligne�  que
l’objectif du droit relatif aux droits de l’homme est de « [garantir] non pas des droits the�oriques
ou illusoires, mais des droits concrets et effectifs ».206

 De me3me, la Commission africaine des
droits de l’homme et des peuples a souligne�  que « [l]es droits et liberte�s des individus consacre�s
par la Charte [africaine] ne peuvent e3 tre pleinement re�alise�s que si les gouvernements mettent
en place des structures qui leur permettent de demander re�paration en cas de violation de ces
droits ».207

Comme nous l’avons souligne�  tout au long de ce me�morandum, le lien entre l’inaction des
gouvernements face au changement climatique et les violations des droits de l’homme apparait
de  plus  en  plus  e�vidents.  Les  effets  ne� fastes  du  changement  climatique,  notamment  des
conditions  me�te�orologiques  de  plus  en  plus  extre3mes,  la  se�cheresse,  les  inondations  et
l’e� le�vation  du  niveau  des  mers,  ont  de  graves  conse�quences  sur  la  vie  et  les  moyens  de
subsistance  des  populations.  Comme  l’a  re�cemment  signale�  le  Groupe  d’experts
intergouvernemental sur l’e�volution du climat (GIEC), « le changement climatique a eu des effets
ne� fastes sur la sante�  physique et mentale de l’homme a�  l’e�chelle mondiale (indice de confiance
tre�s e� leve�) et contribue aux crises humanitaires lorsque les risques climatiques interagissent
avec une grande vulne�rabilite�  (indice de confiance e� leve�) ».208 Ces re�percussion se traduisent
de� ja�  par « des de�placements en Afrique, en Asie,  en Ame�rique du Nord (indice de confiance
e� leve�), en Ame�rique centrale et en Ame�rique du Sud (indice de confiance moyen)… les petits
E> tats insulaires des CaraíUbes et du Pacifique Sud e�tant touche�s de manie�re disproportionne�e par
rapport a�  la taille re�duite de leur population (indice de confiance e� leve�) »209 ; elles de�te� riorent
ainsi  la  se�curite�  alimentaire  et  hydrique210

 et  affectent  la  sante�  humaine,  les  moyens  de
subsistance et les infrastructures essentielles.211 Au fur et a�  mesure que le re�chauffement de la
plane� te s’accentue, les risques et les effets ne� fastes du changement climatique s’amplifient,  ce
qui entraí3ne de nouvelles violations des droits humains, notamment du droit a�  la vie, a�  la sante�
et  au  respect  de  la  vie  de  famille.  Le  lien  entre  les  violations  des  droits  humains  et  le
changement climatique est donc sans e�quivoque.212

 Dans ce contexte, il devient ne�cessaire de
mettre en e�vidence les recours disponibles dans de telles circonstances.

206 Voir, par exemple, Airey c. République d’Irlande (1979) Se�rie A n° 32, 2 EHRR, 305. Voir Stephen 
Humphreys, « Introduction: Human Rights and Climate Change », dans Stephen Humphreys (ed.), Human 
Rights and Climate Change (Cambridge, UK : Cambridge University Press, 2010), p. 11 (sugge�rant que 
l’absence de recours pour les victimes du changement climatique porterait atteinte de manie�re significative 
au statut he�ge�monique [ou a�  l’aspiration] du droit relatif aux droits de l’homme).
207 Jawara c. Gambie Communications, 147/95, 149/96 74.
208 GIEC AR6, Rapport de synthe�se, Rapport long, 2023, p. 16, disponible a�  l’adresse 
https://report.ipcc.ch/ar6syr/pdf/IPCC_AR6_SYR_ LongerReport.pdf
209 Id, p.16.
210 Id, p. 15.
211 Id, p. 16.
212 L’AGNU reconnaí3t le droit a�  un environnement propre, sain et durable comme e�tant un droit humain. 
A/HRC/48/L.23/ REV.1 ; Affaire du détroit de Torres : le CDH a estime�  que le fait que l’Australie n’ait pas 
prote�ge�  de manie�re ade�quate les habitants autochtones des í3les Torres contre les effets ne� fastes du 
changement climatique violait leurs droits de jouir de leur culture et de ne pas faire l’objet d’inge�rences 
arbitraires dans leur vie prive�e, leur famille et leur foyer. De�cision du CDH 22.09.2022 
CPR/C/135/D/3624/2019 ; Pre�ambule, Accord de Paris relatif a�  la Convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques, 12 de�cembre 2015. Voir également le Pacte de Glasgow sur le climat, De�cision 
1/CP.26 et De�cision 1/CMA.3, paragraphe pre�ambulaire 6.
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Compte tenu de la situation de la crise climatique et de la menace qu’elle fait peser sur la
jouissance des droits de l’homme e� tablis,213

 le droit  international doit  garantir un « droit  de
recours »  corre� latif.214

 La  re�paration  constitue  la  principale  forme  de  recours  dans  le  droit
international relatif aux droits de l’homme. Comme l’a fait remarquer la Cour interame�ricaine
des droits de l’homme, « une re�paration pleine et ade�quate ne peut se re�duire au versement
d’une indemnite�  aux victimes ou a�  leurs familles, car, selon le cas, des mesures de re�adaptation,
de satisfaction et des garanties de non-re�pe� tition sont e�galement ne�cessaires ».215

Les victimes de violations des droits humains, en particulier celles associe�es au changement
climatique,  ont  le  droit  d’acce�der  a�  des  institutions  et  a�  des  proce�dures  de  re�paration  afin
qu’elles  soient  entendues  e�quitablement  et  obtiennent,  en  dernier  lieu,  une  re�paration
substantielle.216

 Le droit d’acce�s a�  la justice est non seulement reconnu par le droit international
relatif aux droits de l’homme, mais aussi (comme mentionne�  dans la section pre�ce�dente) par un
nombre  croissant  d’instruments  internationaux  relatifs  au  droit  de  l’environnement.  En
l’absence d’acce�s a�  des institutions et a�  des proce�dures judiciaires efficaces, les obligations des
E> tats  sont  trop  facilement  qualifie�es  a�  tort  d’engagements  volontaires  qui  peuvent  e3 tre
librement respecte�s ou ignore�s.217

L’acce�s a�  la justice en matie�re d’environnement fait e�galement partie, sur le plan proce�dural,
de  l’obligation  plus  large  des  E> tats  de  garantir  le  droit  a�  un  environnement  sain.218

 Nous
soutenons fermement la conclusion de la CIADH selon laquelle les E> tats sont tenus de « garantir
que le public a acce�s a�  des voies de recours conformes a�  une proce�dure re�gulie�re pour contester
toute  disposition,  de�cision,  acte  ou  omission  des  autorite�s  publiques  qui  viole  ou  serait
susceptible de violer les obligations de�coulant du droit de l’environnement ; pour assurer la
pleine re�alisation des autres droits proce�duraux… et pour re�parer toute violation de ses droits
re�sultant d’un manquement aux obligations de�coulant du droit de l’environnement ».219

Le Haut-Commissariat aux droits de l’homme reconnaí3t e�galement que ceux qui subissent
des  violations  de  leurs  droits  humains  en  raison des  dommages  cause�s  par  le  changement
climatique doivent se voir garantir l’acce�s a�  la justice afin qu’ils puissent obtenir une re�paration
ade�quate.220

En  tout  e� tat  de  cause,  les  autorite�s  nationales  sont  les  premie�res  responsables  de
l’application des droits humains dans leur juridiction. Par conse�quent, les E> tats doivent veiller a�

213 Rapport du Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme sur les relations entre le 
changement climatique et les droits de l’homme, Doc. ONU A/HRC/10/61 (15 janv. 2009). Le rapport 
formule des observations sur cinq domaines the�matiques : a) la relation entre l’environnement et les droits 
humains ; b) les implications des effets du changement climatique pour la jouissance de droits spe�cifiques ; 
c) les vulne�rabilite�s de groupes spe�cifiques ; d) les implications en termes de droits humains des 
de�placements et des conflits induits par le changement climatique ; et e) les implications en termes de droits 
humains des mesures visant a�  lutter contre le changement climatique.
214 Voir Wewerinke-Singh M, « Remedies for Human Rights Violations Caused by Climate Change » (2019) 9 
Climate Law 224, p.226.
215 Voir, par exemple, CIADH, Herrera Espinoza et al. c. Équateur (2016), Se�rie C n° 316, par. 314.
216 Id.
217 D. Shelton, « The Right to Reparations for Acts of Torture: What Right, What Remedies? », 17(2) Torture 
96 (2007), p. 96.
218 Convention d’Aarhus, art. 9, Accord d’Escazu� , art. 8.
219 L’environnement et les droits de l’homme (obligations de l’E> tat en matie�re d’environnement dans le 
contexte de la protection et de la garantie des droits a�  la vie et a�  l’inte�grite�  personnelle), interpre� tation et 
porte�e des articles 4(1) et 5(1) de la Convention ame�ricaine relative aux droits de l’homme), Avis consultatif 
OC-23/17, Inter-Am. Ct. H.R. (se�r. A) n° 23, par. 237 (15 nov. 2017), par. 237.
220 HCR, Questions fre�quemment pose�es sur les droits de l’homme et le changement climatique.
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ce que les voies de recours internes permettent de traiter efficacement les violations des droits
humains de�coulant du changement climatique. Lorsque ces recours ne sont pas disponibles ou
ne  sont  pas  efficaces  dans  la  pratique,  les  syste�mes  internationaux  et  re�gionaux  de  droits
humains  doivent  e�galement  e3 tre  accessibles  aux  victimes  de  violations  des  droits  humains
cause�es par le changement climatique.

En conclusion, les États ont l’obligation de donner accès à des recours effectifs par le biais de
mécanismes de réparation judiciaires et autres, et de veiller à ce que ces recours soient mis en
œuvre, ce qui inclut la restauration de l’environnement, aux personnes et aux communautés qui
subissent  des  violations  de  leurs  droits  humains  en  raison  des  dommages  causés  par  le
changement climatique. C’est aux autorités nationales qu’il incombe en premier lieu de veiller à
l’application des droits humains. Toutefois, les systèmes internationaux et régionaux de droits
humains doivent également être accessibles aux victimes lorsque les recours nationaux ne sont
pas disponibles ou ne sont pas efficaces dans la pratique.

11.3 Principes du droit de l’environnement et changement climatique

La demande d’avis consultatif porte sur plusieurs re�gles de droit international coutumier et
principes  ge�ne�raux  relatifs  au  droit  international  de  l’environnement.  Conforme�ment  au
principe  d’inte�gration  syste�mique,  nous  estimons  que  ces  principes  et  re�gles  de  droit
international coutumier doivent e3 tre lus conjointement avec les obligations des E> tats en vertu
du  droit  international  relatif  aux  droits  de  l’homme  et  au  changement  climatique.   Nous
exposons brie�vement ci-dessous ces re�gles et principes ainsi que  leur  lien  avec  le
changement climatique et l’avis consultatif.

3.i Prévention des dommages transfrontières significatifs

Les E> tats ont l’obligation de pre�venir les dommages environnementaux cause�s a�  d’autres
pays ou zones e�chappant a�  leur contro3 le.221

 Cette obligation est de�signe�e sous le nom de principe
de pre�vention des dommages transfrontie�res. La Commission du droit international (CDI), qui
repre�sente un vaste panel d’experts spe�cialise�s droit international public, a conclu qu’il y avait
dommage  transfrontie�re  lorsqu’un  dommage  e� tait  cause�  sur  un  territoire  place�  sous  la
juridiction ou le contro3 le d’un E> tat autre que l’E> tat d’origine, que les E> tats concerne�s aient ou
non une frontie�re commune.222

 Â cet e�gard, la CDI a identifie�  quatre e� le�ments constitutifs du
dommage transfrontie�re : (i) une relation physique entre l’activite�  et le pre� judice cause� , (ii) une
causalite�  humaine, (iii) un certain seuil de gravite� , et (iv) le mouvement transfrontie�re des effets
nocifs.223

 En d’autres termes, un comportement nuisible provenant du territoire d’un E> tat, qui
porte atteinte a�  l’environnement d’un E> tat  situe�  a�  de nombreux kilome�tres,  peut ne�anmoins
constituer une violation du principe de pre�vention. Ainsi, nous estimons que l’e�mission de gaz a�
effet de serre par les grands pays de�veloppe�s de l’he�misphe�re nord, qui cause des dommages
environnementaux aux petits  E> tats  insulaires en de�veloppement et  a�  d’autres E> tats  du Sud,
constitue une violation du droit international de l’environnement.

Ce principe figure dans de nombreux traite�s et accords internationaux, tels que la CCNUCC,

221 Brunne�e J, « The Responsibility of States for Environmental Harm in a Multinational Context — Problems 
and Trends » (2005) 34 Les Cahiers de droit 827.
222 Article du 2(c) du projet d’articles sur la pre�vention des dommages transfrontie�res re�sultant d’activite�s 
dangereuses, 2001.
223 Article du 2(c) du projet d’articles sur la pre�vention des dommages transfrontie�res re�sultant d’activite�s 
dangereuses, 2001.
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la Convention sur la pollution atmosphe�rique transfrontie�re a�  longue distance (PATLD), la CDB
et la Convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM). Il est reconnu comme un
principe  ge�ne�ral  du  droit  international,  le  principe  2  de  la  De�claration  de  Rio  stipulant
explicitement que les pays ont la responsabilite�  de veiller a�  ce que leurs activite�s ne nuisent pas
a�  l’environnement  d’autres  E> tats  ou  de  zones  ne  relevant  d’aucune  juridiction  nationale.  Il
convient de relever que la CIJ a reconnu le principe de pre�vention des dommages comme une
re�gle du droit international coutumier. Dans sa de�cision concernant l’Affaire des Usines de pâte à
papier sur le fleuve Uruguay, la CIJ a estime�  qu’un E> tat devait « mettre en œuvre tous les moyens
a�  sa disposition pour e�viter que les activite�s  qui se de�roulent sur son territoire, ou sur tout
espace relevant de sa juridiction, ne causent un pre� judice sensible a�  l’environnement d’un autre
E> tat ».224

En  outre,  le  principe  de  pre�vention  des  dommages  transfrontie�res  implique  plusieurs
obligations internationales, notamment (i) l’obligation de faire preuve de diligence raisonnable,
(ii) l’obligation de re�aliser une e�valuation de l’impact sur l’environnement et (iii) l’obligation de
notifier et de consulter de bonne foi.

En premier lieu, l’obligation de pre�venir les dommages transfrontie�res exige des E> tats qu’ils
fassent preuve de diligence raisonnable pour anticiper les dommages re�sultant de leurs activite�s,
les  pre�venir  ou  les  atte�nuer.  Le  tribunal  arbitral  dans  l’affaire  de  la  Fonderie   de   Trail a
notamment  confirme�  cette  notion  et  affirme�  qu’« aucun  E> tat  n’a  le  droit  d’utiliser  ou  de
permettre l’utilisation de son territoire de manie�re a�  causer un dommage par les fume�es ou au
territoire d’un autre E> tat ou aux biens ou aux personnes qui s’y trouvent, lorsque le cas est grave
et que le dommage est e� tabli par des preuves claires et convaincantes ».225

 Ce principe n’est viole�
que si l’E> tat d’origine n’a pas agi avec diligence en ce qui concerne ses propres activite�s.226

En second lieu, l’obligation de réaliser une évaluation de l’impact sur l’environnement (EIE)
co,stitue un aspect fondamental de la pre�vention des dommages transfrontie�res. Une EIE aide
les de�cideurs a�  prendre en compte les effets potentiels sur l’environnement avant d’assurer la
mise en œuvre des activite�s et encourage la coope�ration entre les Parties concerne�es.227 Ceci qui
peut effectivement sugge�rer que les projets de combustibles fossiles,  par exemple, devraient
inclure une e�valuation des impacts sur le changement climatique. Le droit international exige
une EIE et une notification aux Parties e�ventuellement affecte�es228

 pour les activite�s susceptibles
de  causer  des  dommages  environnementaux  importants  ayant  des  conse�quences
transfrontie�res.229

 Cette  obligation  a  e� te�  reconnue  dans  plusieurs  affaires,  notamment  dans
l’affaire des Usines de pâte à papier, ou�  la Cour a reconnu le statut du principe en tant que re�gle
de droit international coutumier, confirmant que « le principe de pre�vention, en tant que re�gle
coutumie�re,  trouve  son  origine  dans  la  diligence  requise  qui  est  exige�e  d’un  E> tat  sur  son

224 Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), Arre3 t du 20 avril 2010, CIJ, par. 101, 
citant l’affaire Canal de Corfou (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord c. Albanie), Arre3 t, 
25 mars 1948.
225 Rapports sur les sentences arbitrales internationales, Affaire de la Fonderie Trail (États-Unis, Canada), 
16 avril 1938 et 11 mars 1941, vol. III, p. 1905-82.
226 Rishika Rishabh, « Responsibility v. Sovereignty: Transboundary Environmental Harm » (2021) 4 Int’l J.L. 
Mgmt. & Human 598.
227 Objectifs et principes de l’e�valuation de l’impact sur l’environnement, UNEP/GC/Dec./14/25 (1987) ; voir 
aussi, UNGA Re�s. 42/184 (1987).
228 Voir la Convention d’Espoo, art. 2(1), (4) et (5).
229 Le principe 17 de la De�claration de Rio stipule qu’une « e� tude d’impact sur l’environnement, en tant 
qu’instrument national, doit e3 tre entreprise dans le cas des activite�s envisage�es qui risquent d’avoir des 
effets nocifs importants sur l’environnement et de�pendent de la de�cision d’une autorite�  nationale 
compe�tente. »
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territoire ».230
 La Cour a en outre reconnu que l’obligation de re�aliser une EIE lorsqu’il existe un

risque  que  l’activite�  propose�e  produise  un effet  significatif  dans  un  contexte  transfrontie�re
constitue e�galement « une exigence en vertu du droit international ge�ne�ral ».231 Par conse�quent,
cette  obligation  s’applique  a�  toutes  les  activite�s  susceptibles  de  produire  un  effet  ne�gatif
significatif sur l’environnement.

En  troisie�me  lieu,  l’obligation  de  notification a  e� te�  confirme�e  dans  le  principe  19  de  la
De�claration de Rio, qui exige que les E> tats consultent les E> tats susceptibles d’e3 tre atteints par
des dommages transfrontie�res significatifs et ne�gocient avec eux.232

 E> tant donne�  que l’impact
global  de  l’ensemble  des  e�missions  de  gaz  a�  effet  de  serre  (GES)  sur  l’environnement  est
« significatif »  aux  termes  de  ce  principe,  on  peut  soutenir  que  l’obligation  de  notification
s’e� tendrait e�galement a�  tous les e�metteurs de GES. Â cet e�gard, l’article 4 de l’Accord de Paris
(AP) mentionne le devoir des E> tats de communiquer les contributions de� termine�es a�  l’e�chelle
nationale (CDN) qu’ils ont l’intention de re�aliser,233 illustrant ainsi ce devoir en action.

Pour e�toffer l’obligation de notification, le projet d’articles de la CDI sur la pre�vention des
dommages transfrontie�res a inscrit  l’obligation de notifier et de consulter de bonne foi comme
un e� le�ment central. Ces articles pre�cisent que si une e�valuation re�ve� le un risque de dommage
transfrontie�re  significatif,  l’E> tat  responsable  du  dommage  doit  en  informer  l’E> tat
potentiellement atteint et lui fournir les informations pertinentes.234

 Les E> tats concerne�s doivent
ensuite engager des consultations pour pre�venir le dommage ou le  re�duire au minimum.235

 La
mise  en  œuvre  de  ce  principe  constituera  une  base  fondamentale  pour  la  cre�ation  d’une
conscience mondiale partage�e de la responsabilite�  et de la communication.

En vertu du principe de prévention des dommages transfrontières significatifs, les États doivent
prendre des mesures afin d’éviter de causer des dommages environnementaux à d’autres pays
ou zones situés au-delà de leur contrôle. Il s’agit notamment de pays qui peuvent être situés à
une distance notable du lieu d’origine du dommage. Ce principe entraîne plusieurs obligations
sur le plan international. En premier lieu, l’obligation de prévenir les dommages transfrontières
requiert des États qu’ils fassent preuve de diligence raisonnable pour anticiper les dommages
résultant de leurs activités, les prévenir ou les atténuer. En second lieu, l’obligation de réaliser
une étude d’impact sur l’environnement (EIE) aide les décideurs à prendre en compte les effets
potentiels  sur l’environnement avant d’assurer la  mise en œuvre d’activités  et  encourage la
coopération entre les Parties concernées. En troisième lieu, l’obligation de notification requiert
que  les  États  consultent  et  négocient  avec  d’autres  États  potentiellement  atteints  par  des
dommages transfrontières significatifs. Toutes ces obligations sont essentielles pour prévenir les
effets néfastes du changement climatique.

3.ii Principe de précaution

Le principe de pre�caution est un principe du droit  international  de l’environnement qui
guide la prise de de�cision en cas d’incertitude sur le plan scientifique. Ce principe joue un ro3 le
crucial dans le contexte du changement climatique, ou�  de nombreux acteurs peuvent chercher a�

230 Affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), Arre3 t, 20 avril 2010, 
Recueil de la C.I.J. 2010, p. 55-56, par. 101.
231 Id. par. 204.
232 De�claration de Rio sur l’environnement et le de�veloppement, principe 19.
233 AP, art. 4.2.
234 Article 8(1) du projet d’articles de la CDI sur la pre�vention des dommages transfrontie�res.
235 Article 8(1) du projet d’articles de la CDI sur la pre�vention des dommages transfrontie�res.
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justifier leurs actions ou leur inaction sur la base de l’incertitude scientifique.236
 Il stipule que

l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas excuser le fait de ne pas prendre les
mesures ne�cessaires pour pre�venir les atteintes a�  l’environnement.237

 Â cet e�gard, le degre�  de
confiance dans les effets ne� fastes potentiels du changement climatique et la probabilite�  qu’ils se
produisent ne devrait pas affecter l’obligation des E> tats de pre�venir les dommages graves et de
prendre  des  mesures  pour  prote�ger  le  syste�me  climatique  et  d’autres  composantes  de
l’environnement  contre  de  nouvelles  de� te� riorations,  pour  autant  que  les  autres  e� le�ments  et
exigences soient respecte�s.238

Le principe a e� te�  inscrit pour la premie�re fois dans le Principe 15 de la De�claration de Rio239

et  a  depuis  e� te�  inte�gre�  a�  plus de 60 traite�s  multilate�raux.240
 L’article 3,  paragraphe 3,  de  la

CCNUCC reconnaí3t notamment le principe de pre�caution.241
 La CCNUCC conditionne l’application

du  principe  a�  une  menace  de  dommages  graves  ou  irre�versibles.242 C’est  d’ailleurs  cette
interpre� tation  qui  a  e� te�  adopte�e  par  les  cours  et  tribunaux  internationaux,  ainsi  que  dans
d’autres traite�s multilate�raux, tels que la Convention des Nations Unies sur les cours d’eau de
1997.243

La position des cours et  tribunaux internationaux sur  le  statut  de  ce  principe n’est  pas
uniforme. Ne�anmoins, la Chambre pour le re�glement des diffe�rends relatifs aux fonds marins du
TIDM a reconnu qu’il existait une tendance a�  l’inte�gration de l’approche de pre�caution dans le
droit  international  coutumier.244

 Bien que la Chambre n’ait  pas explicitement de�clare�  que le

236  Pinto-Bazurco JF, « The Precautionary Principle » (International Institute for Sustainable Development) 
<https://www.iisd. org/articles/deep-dive/precautionary-principle> consulte�  le 13 mars 2023.
237 Doc ONU A/ conf.151/ 26 (Vol 1) (12 aou3 t 1992), Annexe 1, Principe 15. Voir aussi,  Gullett, W. (2021),
« Chapter 14 The Con- tribution of the Precautionary Principle to Marine Environmental Protection  » dans
Frontiers in International Environmental Law: Oceans and Climate Challenges, Leiden, The Netherlands: Brill
| Nijhoff <https://doi.org/10.1163/9789004372887_015> Consulte�  le 14 mars 2023, p. 371.
238 Gullett,  W.  (2021),  « Chapter  14  The  Con-  tribution  of  the  Precautionary  Principle  to  Marine
Environmental  Protection »  dans  Frontiers   in   International   Environmental   Law:   Oceans   and   Climate
Challenges, Leiden, The Netherlands: Brill | Nijhoff.
<https://doi.org/10.1163/9789004372887_015> consulte�  le 14 mars 2023, p. 396.
239 De�claration de Rio sur l’environnement et le de�veloppement, 14 juin 1992, Doc. ONU A/CONF. 151/5/Re�v.
1 (1992), re� imprime�  dans 31 ILM 874 (1992).

240 Voir notamment la Convention de 1992 pour la protection de l’environnement marin de l’Atlantique du
Nord-Est (Convention OSPAR), la Convention de 1992 sur la protection de l’environnement marin de la
zone de la mer Baltique (Convention d’Helsinki), les Accord des Nations unies sur les stocks de poissons
de 1995,  le  Protocole de Londres de 1996 a�  la  Convention sur  la  pre�vention de la  pollution par les
immersions  de  de�chets,  le  Protocole  de  Carthage�ne  de  2000  sur  la  pre�vention  des  risques
biotechnologiques et la Convention de Stockholm de 2001 sur les polluants organiques persistants ; voir
e�galement la Convention sur la diversite�  biologique de 2001, qui  reconnaí3t  le principe de pre�caution
comme un objectif dans son pre�ambule, voir la Convention sur la diversite�  biologique de 1992 : dans son
pre�ambule, celle-ci de�clare : « Lorsqu’il existe une menace de réduction sensible ou de perte de la diversité
biologique, l’absence de certitudes scientifiques totales ne doit pas être invoquée comme raison pour différer
les mesures qui permettraient d’en éviter le danger ou d’en atténuer les effets », l’article 2, paragraphe 5(a)
de la Convention de 1992 sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontie�res et des lacs
internationaux.

241 CCNUCC, art. 3.3.
242 Voir aussi la Convention Baltique de 1992, art. 3 (2), la Convention sur la protection du Danube de 1994, 
art. 2(4-5), les Accord des Nations unies de 1995 sur les stocks de poissons, art. 5 et 6, Protocole de 1996 a�  la
Convention de Londres de 1972, art.3 Convention de 1999 pour la Protection du Rhin, art. 4.
243 Voir Sobenes E and Devaney J, « The Principles of International Environmental Law Through the Lens of 
International Courts and Tribunals », The environment through the lens of International Courts and Tribunals 
(Asser Press 2022), p. 559.
244 Responsabilités et obligations des États en ce qui concerne les activités menées dans la Zone, Avis consultatif,
1er fe�vrier 2011, Recueil TIDM 2011, par. 135.
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En vertu du principe de précaution, les États ont l’obligation de prendre des mesures pour 
prévenir les dommages environnementaux ou en minimiser les effets néfastes, même lorsqu’il 
existe une incertitude scientifique quant aux risques possibles. Le degré de confiance dans les 
effets néfastes potentiels du changement climatique et la probabilité qu’ils se produisent ne 
devrait pas affecter l’obligation des États de prévenir les dommages graves et de prendre des 
mesures pour protéger le système climatique et d’autres composantes de l’environnement 
contre de nouvelles détériorations, pour autant que les autres éléments et exigences soient 
respectés.

principe e� tait devenu une re�gle coutumie�re, son avis e� tait proche de l’acceptation de la nature
coutumie�re du principe. La pratique des E> tats et la prise en compte par les cours et tribunaux
internationaux sugge�rent que le principe est de plus en plus reconnu dans le droit international
de l’environnement comme une forme de droit international coutumier. Nous estimons que le
pre�sent avis consultatif offre a�  la CIJ l’occasion de clarifier l’application du principe aux deux
questions pose�es.

3.iii Devoir de coopération

Le devoir de coope�ration, principe ge�ne�ral bien e�tabli  du droit  international,  se situe au
cœur des politiques environnementales qui sont efficaces.245

 Il  est inscrit  dans pratiquement
tous les accords internationaux sur l’environnement et repre�sente l’un des fondements du droit
international.246

 Le  devoir  de  coope�ration,  autrefois  conside�re�  comme  un  « droit  de
coexistence », est devenu un « droit de coope�ration ».247

 L’histoire du principe de coope�ration est
relativement longue et il peut e3 tre conside�re�  comme le pilier des relations pacifiques entre les
E> tats.248

Dans  le  domaine  du  droit  international  de  l’environnement,  la  reconnaissance  de  la
ne�cessite�  de  coope�rer  pour  assurer  une  gestion  durable  de  l’environnement  naturel  et  des
questions connexes passe par la coope�ration entre les E> tats. Â l’e�chelle mondiale, cela a donne�
lieu  a�  de  nombreux traite�s  en  matie�re  de  coope�ration  internationale  et  d’action  commune,
notamment ceux adopte�s lors de la confe�rence de Rio sur l’environnement et le de�veloppement
en 1992 : la Convention sur la diversite�  biologique249

 et la CCNUCC.250
 Ce principe est e�galement

bien illustre�  dans le texte plus re�cemment adopte�  de l’Accord de Paris,251 comme nous le verrons
plus en de� tail ci-apre�s.

245 Leb C, « Implementation of the General Duty to Cooperate », Research Handbook on international water 
law (Edward Elgar Publishing Limited 2019).
246 Philippe Sands, Principles of International Environmental Law, (Manchester University Press, 1995), p. 
190-194. Voir aussi, par exemple, les projets de principes du PNUE, les re�solutions de l’Assemble�e ge�ne�rale 
des Nations unies et les recommandations du Conseil de l’OCDE. Il est e�galement inscrit dans le principe 24 
de la De�claration de Stockholm et dans le principe 27 de la De�claration de Rio, ainsi que dans les conventions
adopte�es dans le cadre de la Confe�rence des Nations Unies sur l’environnement et le de�veloppement a�  Rio en
1992 (Confe�rence des Nations Unies sur l’environnement et le de�veloppement [CNUED], 1992), notamment 
la Convention sur la diversite�  biologique (CDB, 1992) et la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC, 1992).
247 Erik Franckx & Marco Benatar, « The “Duty” to Co-Operate for States Bordering Enclosed or Semi-Enclosed 
Seas », 31 Chinese (Taiwan) YB Int’l L & Affairs 66.

248 Wouters P, « Dynamic Cooperation in International Law and the Shadow of State Sovereignty in the 
Context of Trans- boundary Water », [2013] Water and the Law 13.

249 CBD, pre�ambule et articles 10, 12, 13,14, 16 et 18.
250 CCNUCC, art. 3, 4, 5, 6, 7 et 9.
251 AP, pre�ambule et articles 6, 7, 8, 10, 11, 12 et 14.
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Le principe se re�ve� le particulie�rement de� terminant dans la lutte contre les proble�matiques
plane� taires qui requie�rent des efforts conjoints, comme le changement climatique, et constitue
une conse�quence logique de l’interde�pendance accrue des pays. Dans le re�gime international de
lutte contre le changement climatique, la coope�ration est mentionne�e dans les trois principaux
instruments directeurs,  et ces instruments (la CCNUCC, le Protocole de Kyoto et l’Accord de
Paris) renforcent et concre� tisent plus avant l’obligation de coope�rer.252

Ce devoir a�  caracte�re ge�ne�ral a e� te�  transforme�  en obligations particulie�res en utilisant des
me�thodes qui encouragent le partage de l’information et la prise de de�cision inclusive. Celles-ci
consistent  en des re�glementations  relatives a�  des e� tudes  d’impact  sur  l’environnement,  aux
exigences de partage d’informations cruciales avec les pays voisins (qui ne�cessitent l’e�change, la
consultation  et  la  notification),  au  partage  d’informations  sur  les  situations  d’urgence  et  a�
l’application de normes environnementales transnationales, entre autres.

Ainsi, le degre�  d’interde�pendance de ces engagements se refle� te dans l’article 7 du projet
d’articles de 2008 sur le droit des aquife�res transfrontie�res, qui stipule notamment que « Les
E> tats  (…)  coope�rent  sur  la  base  de  l’e�galite�  souveraine,  de  l’inte�grite�  territoriale,  du
de�veloppement  durable,  de  l’avantage  mutuel  et  de  la  bonne foi  en  vue de  parvenir  a�  une
utilisation  e�quitable  et  raisonnable  et  a�  une  protection  approprie�e  de  leurs  aquife�res  ou
syste�mes  aquife�res  transfrontie�res  (…)  Les  E> tats  (…)  devraient  e� tablir  des  me�canismes
conjoints de coope�ration ».253

 De me3me,  le  projet d’article 8 pre�cise qu’« (e)n application du
projet d’article 7, les E> tats de l’aquife�re e�changent re�gulie�rement des donne�es et informations
facilement accessibles sur l’e� tat de leurs aquife�res ou syste�mes aquife�res transfrontie�re (…) ».254

Il  convient  de  conside�rer  ces  obligations  de�coulant  du  devoir  de  coope�ration  comme
inde�pendantes et  comple�mentaires d’autres principes environnementaux fondamentaux,  tels
que le principe de l’absence de dommage et le principe de pre�caution.

Par  conséquent,  l’obligation  des  États  en  vertu  du  devoir  de  coopération  réside  dans  la
collaboration avec d’autres États afin d’atteindre un objectif commun, en particulier dans les
contextes du droit de l’environnement où les États doivent protéger l’environnement naturel au
motif  que  la  ressource  en  question  concerne  des  espaces  communs  ou  partagés.  Cette
responsabilité se traduit par des obligations supplémentaires telles que la réalisation préalable
d’études d’impact sur l’environnement, aux exigences de partage d’informations cruciales avec
les  pays  voisins  (qui  nécessitent  l’échange,  la  consultation  et  la  notification),  au  partage
d’informations  sur  les  situations  d’urgence  et  à  l’application  de  normes  environnementales
transnationales, entre autres.

3.iv Principe de solidarité

Le principe de solidarite�  traduit le devoir des E> tats de se porter mutuellement assistance,
sans aucune recherche de re�ciprocite� , afin d’atteindre des objectifs communs ou de surmonter
des  situations  de  crise.255

 Ce  principe  est  reconnu  dans  le  droit  des  traite�s  ainsi  que  dans
d’autres instruments internationaux,256 et occupe une place de choix dans le droit international

252 Leb C, Cooperation in the Law of Transboundary Water Resources (Cambridge University Press 2015).
253 Article 7 du projet d’articles sur le droit des aquife�res transfrontie�res (2008).
254 Article 8 du projet d’articles sur le droit des aquife�res transfrontie�res (2008).
255 Danio Campanelli, « Principle of Solidarity » (novembre 2011) dans Max Planck Encyclopedia of Public 
International Law, dans Professor Anne Peters (2021–) et Professor RuU diger Wolfrum (2004–2020), e�dition 
en ligne.
256 Par exemple, l’article 3 (b) de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la de�sertification de 
1994 (UNCCD) reconnaí3t que « les Parties devraient, dans un esprit de solidarite�  et de partenariat 
internationaux, ame� liorer la coope�ration et la coordination aux niveaux sous-re�gional, re�gional et 



57

de l’environnement, ou�  il contribue a�  la re�alisation d’objectifs communs.257

Comme le souligne l’article 3.2 de la CCNUCC, la solidarite�  reve3 t une dimension capitale dans
le contexte de la le�gislation sur le changement climatique, car elle reconnaí3t les circonstances
particulie�res dans lesquelles se trouvent les pays en de�veloppement, qui sont particulie�rement
vulne�rables aux effets  ne� fastes  du changement climatique.258

 Cette  reconnaissance traduit  le
concept d’e�quite�  distributive, qui comprend la solidarite�  active entre les E> tats de�veloppe�s (ceux
qui  posse�dent  des  actifs)  et  la  solidarite�  passive  avec  les  E> tats  en  de�veloppement
particulie�rement touche�s par le changement climatique (ceux qui souffrent le plus).259 En outre,
l’article  3.2  motive  les  engagements  pris  par  les  E> tats  de�veloppe�s  envers  les  E> tats  en
de�veloppement  et  les  E> tats  les  moins  avance�s  pour  contribuer a�  l’atte�nuation,  aux mesures
d’adaptation et au traitement des pertes et pre� judices lie�s au changement climatique.260

 D’une
manie�re ge�ne�rale, la solidarite�  constitue un principe fondamental du droit relatif au changement
climatique qui  favorise des re�ponses justes et e�quitables au de� fi  mondial  que repre�sente le
changement climatique.

La solidarite� , ainsi que les principes d’e�quite� , de coope�ration et de de�veloppement durable,
servent  e�galement  de  base  a�  d’autres  principes  pertinents  du  droit  international  de
l’environnement, tels que le principe d’e�quite�  interge�ne�rationnelle (comme indique�  ci-dessus)
et  le  principe des responsabilite�s  communes mais  diffe�rencie�es  et  des capacite�s  respectives
(comme indique�  ci-dessous).261

En conséquence, les pays développés sont censés assumer une charge plus lourde dans la lutte
contre le  changement climatique,  car ils  ont  davantage bénéficié  des  causes  du changement
climatique anthropique, tandis que les générations présentes sont invitées à renoncer à certains
avantages au profit des générations futures.

3.v Principe des responsabilités communes mais différenciées et des capacités 
respectives

Le principe des responsabilite�s communes mais diffe�rencie�es et des capacite�s respectives
(PRCMD-CR) est un concept fondamental du droit international de l’environnement, qui trouve
son origine dans celui de l’e�quite� . Il inte�gre deux ide�es : la premie�re est que tous les pays ne sont
pas responsables a�  part e�gale de la crise climatique, en raison de leurs e�missions actuelles et
historiques ;  la  seconde,  que  les  pays,  selon  leur  niveau  de  revenu,  de  richesse  et  de
de�veloppement, n’ont pas tous la me3me capacite�  a�  mettre en œuvre des mesures d’atte�nuation
et d’adaptation. Â ce titre, le principe reconnaí3t que les pays en de�veloppement ont des besoins
particuliers qui doivent e3 tre pris en compte dans l’e� laboration des re�gles environnementales

international, et mieux concentrer les ressources financie�res, humaines, organisationnelles et techniques la�  
ou�  elles sont ne�cessaires ». En outre, la De�claration du Mille�naire, adopte�e par l’Assemble�e ge�ne�rale des 
Nations unies, stipule ce qui suit : « La solidarite� . Les proble�mes mondiaux doivent e3tre ge�re�s 
multilate�ralement et de telle façon que les cou3 ts et les charges soient justement re�partis conforme�ment aux 
principes fondamentaux de l’e�quite�  et de la justice sociale. Ceux qui souffrent ou qui sont particulie�rement 
de� favorise�s me�ritent une aide de la part des privile�gie�s ».
257 Wolfrum R and Kojima C, Solidarity: A Structural Principle of International Law (Springer 2010) p. 13.
258 CCNUCC, art. 3.2.
259 Theresa Thorp, « Climate Justice: A Constitutional Approach to Unify the Lex Specialis. Principles of 
International Climate Law ». Utrecht Law Review vol. 8, n° 3, (2012) p. 7-37.
260 Rapport de l’expert inde�pendant sur les droits de l’homme, la solidarite�  internationale et le changement 
climatique, A/HRC/44/44, 1er avril 2020.
261 Williams A, « Solidarity, Justice and Climate Change Law » [2017] Globalization and Common 
Responsibilities of States 321 p. 11.
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internationales, leur interpre� tation et leur application.262
 Il est articule�  autour de deux e� le�ments :

les E> tats partagent une responsabilite�  commune de protection de l’environnement, mais ont des
responsabilite�s et des capacite�s diffe�rencie�es pour re�pondre a�  une menace environnementale en
fonction de leur contribution au proble�me et de leur niveau de de�veloppement.263

 Par ailleurs, le
principe est reconnu dans divers instruments internationaux,264

 dont la CCNUCC,265
 le Protocole

de Kyoto et l’Accord de Paris.266

Ces accords e� tablissent des obligations diffe�rencie�es pour les pays de�veloppe�s et les pays en
de�veloppement en matie�re d’atte�nuation et d’adaptation au changement climatique.267

 En effet,
les gouvernements des pays de�veloppe�s sont appele�s a�  montrer la voie en matie�re d’atte�nuation
du changement climatique.268

 L’Accord de Paris re�affirme notamment ce principe en tant que
fondement du droit relatif au changement climatique,269 et reconnaí3t que « (l)es pays de�veloppe�s
Parties  devraient  continuer  a�  montrer  la  voie  en  se  fixant  des  objectifs  de  re�duction  des
e�missions absolues a�  l’e�chelle de l’ensemble de l’e�conomie ». En revanche, « (l)es pays les moins
avance�s et les petits E> tats insulaires en de�veloppement peuvent e� tablir et communiquer des
strate�gies,  plans  et  mesures  de  de�veloppement  a�  faible  e�mission  de  gaz  a�  effet  de  serre
correspondant a�  leur situation particulie�re. »270

Le principe des PRCMD-CR s’applique e�galement a�  la responsabilite�  individuelle des E> tats en
ce qui concerne les dommages cause�s par le changement climatique. Le Comite�  des droits de
l’enfant  a  estime� ,  dans l’affaire  Sacchi  et  al  c.  Argentine,  que la  nature  collective  du lien de
causalite�  avec le changement climatique n’exone�re pas un E> tat de sa responsabilite�  individuelle
pour  les  dommages  cause�s  par  les  e�missions  provenant  de  son  territoire.271

 Le  rapporteur
spe�cial des Nations unies sur les droits de l’homme et l’environnement a en outre souligne�  que
les pays riches doivent contribuer a�  leur juste part des cou3 ts d’atte�nuation et d’adaptation dans
les pays a�  faible revenu.272

Selon  la  Commission  interame�ricaine  des  droits  de  l’homme,  en  vertu  du  principe  des
PRCMD-CR, les E> tats ayant une plus grande capacite�  financie�re doivent apporter leur soutien
aux E> tats en de�veloppement qui sont particulie�rement touche�s par le changement climatique, et
qui disposent pourtant de moins de ressources financie�res, techniques et infrastructurelles pour
atte�nuer le changement climatique et s’y adapter.273

 Dans cette perspective, le principe interagit

262 Sands P and others,  Principles of International Environmental Law  (Cambridge University Press 2019),
p. 233.
263 Id.
264 Voir, inter alia, la De�claration de la Confe�rence des Nations Unies sur l’environnement humain, 16 juin 
1972, la De�claration de Rio sur l’environnement et le de�veloppement, 13 juin 1992, la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, 10 de�cembre 1982, la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, 9 mai 1992 ; le Protocole de Kyoto a�  la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques, 10 de�cembre 1997, l’Accord de Paris, 12 de�cembre 2015.
265 Article 3.1 et 4 de la CCNUCC.
266 Article 2.2 de l’Accord de Paris.
267 Annexe I - E> tats de�veloppe�s ou en transition vers une e�conomie de marche�  ; hors annexe I - E> tats en 
de�veloppement et pays les moins avance�s.
268 Article 10 du Protocole de Kyoto.
269 Article 2.2 de l’Accord de Paris.
270 Article 4 de l’Accord de Paris.
271 Comite�  des droits de l’enfant, Sacchi et al. c. Argentine (de�c.), 22 septembre 2021, CRC/C/88/D/104/2019,
par. 10.10.
272 CDHNU « Rapport du Rapporteur spe�cial sur la question des obligations relatives aux droits de l’homme 
se rapportant aux moyens de be�ne� ficier d’un environnement su3 r, propre, sain et durable » (2019), Doc. ONU 
A/74/161, par. 26 et 68.
273 Commission interame�ricaine des droits humains, « Urgence climatique : Porte�e des obligations 
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e�galement avec d’autres principes tels que celui de coope�ration,274
 ainsi qu’avec ceux du droit

des droits humains,275
 en raison de la nature multi-causale de la crise climatique.

Par conséquent, en vertu du principe des PRCMD-CR, il incombe à tous les États d’assumer la
responsabilité collective de prévenir les dommages causés par le changement climatique. Les
États qui ont contribué dans une plus large mesure au changement climatique doivent assumer
une plus grande part des coûts induits par l’atténuation et à l’adaptation aux effets néfastes du
changement climatique dans les pays à faible revenu. De plus, les États disposant d’une plus
grande  capacité  financière  doivent  apporter  leur  soutien  aux  États  en  développement  qui
subissent dans une plus large mesure les effets néfastes du changement climatique, mais qui
disposent de moins de ressources financières, techniques et infrastructurelles pour atténuer et
prévenir le changement climatique et s’adapter à ses effets.

3.vi Obligation de bonne foi

En droit international, le principe de bonne foi prescrit un comportement honne3 te, 
e�quitable et raisonnable et joue un ro3 le crucial dans la cre�ation, l’interpre� tation et l’exe�cution 
des traite�s et autres obligations internationales.276

 Il exige de reconnaí3tre un inte�re3 t commun, 
de participer a�  des mesures visant a�  promouvoir cet inte�re3 t et de s’abstenir d’y porter 
atteinte.277

 La bonne foi est e�galement un principe re�gissant l’interpre� tation des traite�s qui 
peut contribuer a�  e�quilibrer des inte�re3 ts contradictoires et a�  re�duire l’ambiguíUte�  du texte.278

La CIJ a e�voque�  le principe de bonne foi dans le cadre de l’accomplissement d’un devoir de 
coope�ration pour le de�veloppement durable et la gestion durable des ressources partage�es.279

Dans le contexte du changement climatique, les obligations des États en vertu du principe de
bonne foi sont multiples et recouvrent l’honnêteté, l’équité et le caractère raisonnable. Dans le
domaine de la coopération internationale, la bonne foi ne se limite pas à éviter les actions de
mauvaise foi ; elle implique la reconnaissance d’un intérêt commun ou général, la participation
à des mesures visant à favoriser la réalisation de cet intérêt, et le fait de s'abstenir de porter
atteinte à cet intérêt.

3.vii Participation du public

Le concept de participation du public fait re� fe� rence a�  la capacite�  des citoyens de contribuer a�
la prise de de�cision gouvernementale, en apportant des e�clairages diffe�rents sur le processus. Il
s’agit aussi bien du point de vue du public concerne�  que de celui des experts et des chercheurs
dans  divers  domaines.  Cette  notion  englobe  e�galement  la  participation  de  groupes
particulie�rement  vulne�rables  aux  dommages  climatiques  et  environnementaux,  tels  que  les
femmes,  les  enfants,  les  peuples  autochtones  et  les  personnes  vivant  dans  des  zones

interame�ricaines en matie�re de droits humains », (2021), Re�solution n° 3/2, point I.7. « (…) les E> tats qui ont 
une plus grande capacite�  financie�re doivent fournir les garanties pour apporter une plus grande capacite�  
technique et logistique aux E> tats qui ont un plus grand degre�  d’impact sur le changement climatique, ainsi 
qu’une moins grande capacite�  financie�re et d’infrastructure pour faire face a�  l’urgence climatique. »
274 Ibid., point II.11.
275 Id, II.15.
276 Charte des Nations unies, art. 2(2) ; voir aussi, VCLT, art. 18, 26 et 31.
277 Fitzmaurice G, The Future of Public International Law and of the International Legal System in the 
Circumstances of Today: Special Report (Institut de Droit International 1973), p. 319–20.
278 Schwarzenberger G, A Manual of International Law (Professional Books 1976), p. 118-19 ; 
Schwarzenberger G, The Fundamental Principles of International Law, Recueil des Cours, 1955-I, 323–5.
279 Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), Arre3 t, Recueil de la C.I.J. 1997, p. 78-9, par. 142.
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ge�ographiques  vulne�rables  (en  particulier  les  zones  de  faible  altitude  et  les  petits  E> tats
insulaires). La participation du public poursuit plusieurs objectifs, notamment celui d’accroí3tre
la  le�gitimite�  des  de�cisions  gouvernementales  et  de  s’assurer  que  le  gouvernement  n’a  pas
ne�glige�  d’aspects, ni d’impacts majeurs, ni de conse�quences non intentionnelles de la de�cision.
Comme indique�  ci-dessus,  la  participation du public  est  reconnue  comme un droit  dans  de
nombreux  instruments  internationaux  relatifs  aux  droits  humains,  tels  que  la  De�claration
universelle des droits de l’homme et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

Dans le cadre du droit international de l’environnement, la participation du public constitue
depuis  plusieurs  de�cennies  un  e� le�ment  capital  de  la  prise  de  de�cision,  consacre�  par  des
instruments tels que la De�claration de Rio de 1992280 et la Convention d’Aarhus de 1998,281

 ainsi
que  par  l’Accord  d’Escazu�  ratifie�  plus  re�cemment.  Le  droit  a�  la  participation  du  public  au
processus de�cisionnel en matie�re d’environnement comporte trois volets : le droit de participer,
le  droit  a�  l’information  et  le  droit  d’acce�s  a�  la  justice.282

 De  fait,  la  Convention  d’Aarhus  a
constitue�  une  avance�e  majeure  dans  le  domaine  des  droits  proce�duraux  en  matie�re
d’environnement, en traitant de manie�re exhaustive ces trois droits interde�pendants dans un
seul et me3me traite�  international.283

 En effet, elle reconnaí3t que le de�veloppement durable ne
peut e3 tre garanti qu’avec la participation de toutes les parties prenantes et e� tablit un lien entre
la responsabilite�  des pouvoirs publics et la protection de l’environnement.284

 Ses dispositions
sont  de�sormais  largement  reconnues  comme  faisant  re� fe� rence  en  matie�re  de  de�mocratie
environnementale,  notamment  en ce  qui  concerne l’acce�s  a�  l’information environnementale,
l’implication pre�coce et  ite�rative du public  dans le  processus de�cisionnel,  les  possibilite�s  de
participation et les processus de grande envergure, transparents et conviviaux. Elle contraint
e�galement les E> tats a�  veiller a�  ce que les autorite�s tiennent compte de l’avis du public et a�  mettre
en  place  une  infrastructure  institutionnelle  de  soutien,  ainsi  que  des  moyens  efficaces
d’application et de recours.  De me3me, l’accord d’Escazu�  reconnaí3t  que la meilleure façon de
traiter les questions environnementales est d’assurer la participation de tous et garantit la mise
en  œuvre  pleine  et  effective  en  Ame�rique  latine  et  dans  les  CaraíUbes  des  droits  d’acce�s  a�
l’information  sur  l’environnement,  de  participation  du  public  au  processus  de�cisionnel  en
matie�re  d’environnement  et  d’acce�s  a�  la  justice  en  matie�re  d’environnement,  ainsi  que  la
cre�ation et le renforcement des capacite�s et de la coope�ration qui contribuent a�  la protection du
droit  de  chaque  personne,  des  ge�ne�rations  pre�sentes  et  futures,  de  vivre  dans  un
environnement sain et de be�ne� ficier d’un de�veloppement durable.

280 De�claration de Rio, principe 10.
281 Convention d’Aarhus, art. 6-8.
282 Chai T, « The Importance of Public Participation » (York 1er avril 2016). 
<https://ejsclinic.info.yorku.ca/2016/04/the-im- portance-of-public-participation/#:~:text=Public
%20participation%20has%20three%20components,right%20of%20ac- cess%20to%20justice> consulte�  le 
9 mars 2023.
283 Quarante-six E> tats et l’UE ont ratifie�  cette Convention, de me3me que les e�conomies en transition, 
notamment celles d’Asie centrale (Kazakhstan, Kirghizstan, Tadjikistan et Turkme�nistan) et les pays du 
Caucase, a�  savoir l’Arme�nie, l’AzerbaíUdjan et la Ge�orgie. De me3me, l’ensemble des autres pays de l’ex-Union 
sovie� tique, tels que l’Ukraine, la Bie� lorussie et la Re�publique de Moldavie, ont adhe�re�  a�  la Convention. En 
outre, la plupart des pays des Balkans non-membres de l’UE, tels que l’Albanie, la Bosnie-Herze�govine, le 
Monte�ne�gro, la Serbie et l’ancienne Re�publique yougoslave de Mace�doine, ont e�galement signe�  la 
Convention.
284 Secre�tariat de la CEE-ONU, « Promouvoir une participation effective du public aux affaires publiques dans 
le cadre de la Convention sur l’acce�s a�  l’information, la participation du public au processus de�cisionnel et 
l’acce�s a�  la justice en matie�re d’environnement et de son Protocole sur les registres des rejets et transferts de
polluants » (ohcr.org). <https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Tox- 
icWaste/RightToInformation/AarhusConventionUNECE2.pdf> consulte�  le 9 mars 2023, p. 2.
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Par conséquent, les États ont l’obligation de veiller à assurer au public la possibilité de 
participer aux processus décisionnels en matière d’environnement, l’accès à 
l’information relative à l’environnement et aux activités qui l’affectent, ainsi que l’accès 
à la justice. Dans cette optique, les États sont tenus d’adopter comme principes 
institutionnels les éléments clés de la participation du public, tels que la transparence, 
un large champ d’application et des moyens efficaces de mise en œuvre, afin de garantir 
que la participation du public soit effective et significative.

11.4 CCNUCC, Accord de Paris et CNUDM

Nous allons maintenant examiner plus avant sur les obligations internationales de�coulant du 
changement climatique et du droit de la mer a�  l’e�chelle internationale, et en particulier 
l’Accord de Paris (AP) et la Convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), ainsi que de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
(CNUDM).

4.i Reconnaissance par les traités des responsabilités communes mais 
différenciées et des capacités respectives, réduction des coûts et primauté 
des États en tant qu’acteurs

Si le principe des responsabilite�s communes mais diffe�rencie�es et des capacite�s respectives
est un principe ge�ne�ral du droit international, il a e�galement e� te�  codifie�  dans le droit relatif au
changement climatique, a�  savoir dans l’AP et dans la CCNUCC. Ces traite�s partagent notamment
trois principes du droit international de l’environnement : les responsabilite�s communes mais
diffe�rencie�es,  la  re�duction  des  cou3 ts  et  la  primaute�  des  E> tats  en  tant  qu’acteurs.  Si  seul  le
principe des PRCMD-CR est un principe de droit, les autres obligations sont plus spe�cifiques au
re�gime particulier e� tabli par ces deux traite�s.

La CCNUCC divise la communaute�  mondiale en trois cate�gories de responsabilite�s de� finies
en fonction des niveaux de de�veloppement : les pays de l’annexe I, les pays de l’annexe II et les
pays en de�veloppement.285

 Les deux traite�s visent a�  re�duire les cou3 ts, a�  accroí3tre la transparence
et a�  promouvoir le partage des technologies.286

 De manie�re  ge�ne�rale,  ces traite�s  soutiennent
l’E> tat-nation en tant qu’unite�  fondamentale de l’agence pour la re�duction des gaz a�  effet de serre
et la coope�ration en matie�re de changement climatique.

En  résumé,  les  principes  partagés  des  responsabilités  communes  mais  différenciées,  de  la
réduction des  coûts  et  de la  primauté des  États  en tant  qu’acteurs exigent  des  États  qu’ils
assument la responsabilité de la réduction des émissions de GES, qu’ils fournissent un soutien
financier et technologique aux pays à revenu faible ou intermédiaire et qu’ils réduisent les coûts
de  l’atténuation  du  changement  climatique  grâce  à  la  transparence  et  au  partage  des
technologies.

4.ii L’obligation de protéger et de préserver le milieu marin et la Convention 
des Nations unies sur le droit de la mer

Les  oce�ans  jouent  un  ro3 le  majeur  dans  l’atte�nuation  des  effets  du  changement
climatique et l’adaptation a�  celui-ci. En effet, selon le rapport spe�cial du GIEC de 2018, 83 % du

285 AP, art. 23.
286 Voir CCNUCC, art. 8 et AP, art. 23.
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cycle mondial du carbone circule dans les oce�ans.287 De me3me, les oce�ans absorbent plus de 90
% de l’exce�s de chaleur dans le syste�me climatique.288

 Bien que cette capacite�  agisse comme un
« puits  de  chaleur »  et  limite  ainsi  en  partie  les  effets  de  re�chauffement  du  changement
climatique, elle se traduit par un doublement de la fre�quence des vagues de chaleur marines
depuis 1982.289

L’obligation de prote�ger le milieu marin est inscrite dans la partie XII, en particulier a�
l’article 192 de la CNUDM.290

 L’approche faisant autorite�  en matie�re d’interpre�tation de l’article
192 de la CNUDM a e�te�  expose�e dans l’Arbitrage relatif à la mer de Chine méridionale,291 ou�  le
TIDM a fait observer que la re�gle juridique de�coulant de cette norme impose effectivement aux
E> tats Parties une obligation positive de prote�ger l’environnement, dont le contenu peut ensuite
e3tre e�claire�  par des obligations juridiques accessoires inscrites dans les articles suivants de la
Convention  et  d’autres  re�gles  applicables  du  droit  international.292

 Entre  autres  choses,  le
Tribunal a fait observer ceci :

« (…) l’article 192 impose aux E> tats Parties une obligation dont le contenu est e�claire�  par
les  autres  dispositions  de  la  partie  XII  et  les  autres  re�gles  applicables  du  droit
international. Cette “obligation ge�ne�rale” s’e� tend a�  la fois a�  la “protection” du milieu marin
contre  des  dommages  futurs  et  a�  sa  “pre�servation”  au  sens  du  maintien  ou  de
l’ame� lioration  de  son  e� tat  actuel.  L’article  192  implique  donc  l’obligation  positive  de
prendre des mesures actives pour prote�ger et pre�server le milieu marin et, par voie de
conse�quence logique, l’obligation ne�gative de ne pas de�grader le milieu marin. (…) Ainsi,
les  E> tats  ont  l’obligation positive  de  pre�venir,  ou du moins  d’atte�nuer,  les  dommages
importants cause�s  a�  l’environnement lorsqu’ils  me�nent  des activite�s  de construction a�
grande e�chelle. »293

Sur  la  base  de ces  informations,  on peut  de�duire  que l’obligation positive  inscrite  a�
l’article 192 de la CNUDM est de « protéger et préserver le milieu marin » en prenant des mesures
a�  cet effet ; et que, de me3me, il existe une obligation de s’abstenir de de�grader le milieu marin.294

En outre, en raison de la nature d’obligation ge�ne�rale de l’article 192 de la CNUDM, toutes les
obligations connexes  relevant de cette  norme doivent  e3 tre  interpre� te�es  selon une approche
contextuelle en vertu de l’article 31, paragraphe 2, de la Convention de Vienne sur le droit des
traite�s.295

 Par  conse�quent,  toute  violation  d’une  obligation  relevant  de  la  partie  XII  de  la
Convention entraí3nera e�galement une violation de l’obligation ge�ne�rale e�nonce�e a�  l’article 192.

287 Rhein, M., S.R. Rintoul, S. Aoki, E. Campos, D. Chambers, R.A. Feely, S. Gulev, G.C. Johnson, S.A. Josey, A. 
Kostianoy, C. Mauritzen, D. Roemmich, L.D. Talley and F. Wang, 2013: Observations: Ocean. In: Climate 
Change 2013: The Physical Science Basis. Contribution of Working Group II to the Fifth Assessment Report of
the Intergovernmental Panel on Climate Change [Stocker, T.F., D. Qin, G.-K. Plattner, M. Tignor, S.K. Allen, J. 
Boschung, A. Nauels, Y. Xia, V. Bex and P.M. Midgley (eds.)]. Cambridge University Press, Cambridge, United 
Kingdom and New York, NY, USA; voir aussi, « Ocean Conference | Fact and Figures » (United Nations) 
<https://www.un.org/en/conferences/ocean2022/facts-figures> consulte�  le 9 mars 2023. 
288 IPCC, « Special Report on the Ocean and Cryosphere in a Changing Climate » (Headline Statements) 
<https://www.ipcc.ch/ srocc/headline-statements/> consulte�  le 9 mars 2023.
289 Id.
290 CNUDM, art. 192.
291 Id.
292 Id.
293 Id.
294 Id. par. 941.
295 CVDT, art. 31.3.c.
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D’autres  dispositions  de  la  CNUDM  donnent  lieu  a�  des  obligations  concernant  le
changement climatique, notamment : l’article 194 sur l’obligation de pre�venir, de re�duire et de
maí3triser la pollution du milieu marin ; l’article 197 sur l’obligation de coope�rer ; l’article 198
sur  l’obligation  de  notifier  les  dommages  transfrontie�res  ;  l’article  202  sur  l’obligation
d’assistance technique aux E> tats en de�veloppement ; les articles 207 et 212 sur l’obligation de
pre�venir, de re�duire et de maí3triser la pollution du milieu marin ; et les articles 213 a�  222 sur
l’obligation de mettre en place des mesures visant a�  faire respecter ces obligations, entre autres.

Â la lumie�re de ce qui pre�ce�de, nous avançons que le changement climatique constitue
une violation de l’obligation des E> tats de ne pas de�grader le milieu marin et que les e�missions
excessives de gaz a�  effet de serre e�quivalent a�  une violation de ladite obligation.

En conclusion, les États ont le devoir de protéger et de préserver le milieu marin, conformément
à l’article 192 de la CNUDM. Cette obligation implique de prendre des mesures actives pour 
prévenir les dommages futurs et maintenir ou améliorer l’état actuel du milieu marin. Elle 
inclut également une obligation négative de ne pas dégrader l’environnement. Ce devoir s’étend 
à toutes les obligations connexes relevant de cette norme, qui doit être interprétée de manière 
systématique afin d’éviter la fragmentation du droit international. En outre, les États sont tenus 
de prévenir, de réduire et de maîtriser la pollution du milieu marin, de coopérer à l’échelle 
internationale, de notifier les dommages transfrontières, de fournir une assistance technique aux
pays en développement et de mettre en place des mesures visant à faire respecter ces obligations.
Ces dernières imposent donc aux États de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre, qui 
dégradent le milieu marin.

4.iii L’Accord de Paris

L’objectif premier de l’Accord de Paris est de renforcer la re�ponse mondiale a�  la menace du
changement climatique en maintenant l’augmentation de la tempe�rature mondiale au cours de
ce sie�cle  bien en dessous de 2  degre�s  Celsius par rapport  aux niveaux pre� industriels  et  de
poursuivre  les  efforts  pour  limiter  l’augmentation de la  tempe�rature  a�  1,5  degre�  Celsius.296

L’adoption de l’AP a permis d’e� tablir le caracte�re factuel et juridique du changement climatique
anthropique, ce qui rend moins difficile l’e� tablissement du lien de causalite�  en cas de litige.297

Elle  a  de�montre�  (i)  l’utilisation  de  preuves  scientifiques  pour  relier  l’augmentation  des
e�missions de GES au changement climatique ; (ii) l’activite�  humaine a�  l’origine du changement
climatique ;  et  (iii)  les  conse�quences  de�sastreuses  continues  du  changement  climatique  sur
l’environnement  et  les  droits  humains.298

 Ceci  a  largement  contribue�  a�  influencer  les  litiges
nationaux sur le changement climatique.299

 Les affaires qui en re�sultent de�montrent la mise en
œuvre judiciaire de l’Accord de Partenariat.

L’article 4 de l’AP de�crit les principales obligations des E> tats en matie�re d’atte�nuation. Plus
pre�cise�ment,  il  exige  que  chaque  partie  e� tablisse  les  contributions  de� termine�es  au  niveau
national  (CDN) successives,  les  communique et  les  actualise,  et  qu’elle  prenne des  mesures

296 « Qu’est-ce que l’Accord de Paris ? » (Unfccc.int2020) <https://unfccc.int/fr/process-and-meetings/l-
accord-de-paris/qu-est-ce-que-l-accord-de-paris> consulte�  le 9 mars 2023.
297 AP, art. 4.1.
298 Justice B.J Preston, « The Impact of the Paris Agreement on Climate Change Litigation and Law », Dundee 
Climate Conference, Universite�  de Dundee 2019, p. 34.
299 Urgenda Foundation c. Pays-Bas (Tribunal de district de La Haye, C/09/456689/HA ZA 13-1396, 24 juin 
2015) (« Urgenda I ») ; voir également Pays-Bas c. Urgenda Foundation (Cour d’appel de La Haye, 
200.178.245/01, 9 octobre 2018) (« Urgenda II ») ; voir également Gloucester Resources Ltd c. Ministre de la 
planification (2019), 234 LGERA 257.
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internes pour l’atte�nuation en vue de re�aliser les objectifs desdites contributions.300
 En d’autres

termes, les E> tats doivent de� terminer leurs propres objectifs et programmes pour atteindre les
objectifs globaux de tempe�rature de l’Accord de Paris, et partager publiquement ces objectifs
avec la communaute�  internationale. Les Parties doivent soumettre tous les cinq ans des CDN de
plus en plus ambitieuses, qui seront consigne�es dans un registre public tenu par le Secre�tariat.301

L’objectif principal de l’AP est de parvenir au plafonnement mondial des e�missions de GES dans
les meilleurs de� lais afin de parvenir a�  un e�quilibre entre les e�missions anthropiques par les
sources  et  les  absorptions  par  les  puits  au  cours  de  la  seconde  moitie�  de  ce  sie�cle.302

Conforme�ment au principe des PRCMD-CR, l’Accord reconnaí3t que le plafonnement sera plus
long  mettre  en œuvre pour  les  pays  en  de�veloppement,  car  ils  ont  besoin  au  pre�alable  de
poursuivre leur croissance e�conomique et d’e�radiquer la pauvrete� . La CDN rend compte de ce
qu’une  partie  a  l’intention  de  re�aliser,  mais  n’est  pas  une  obligation  juridiquement
contraignante en vertu de l’Accord de Paris. Toutefois, la progression ge�ne�ralement attendue,
stipule�e dans les articles 4.3 et 4.11, vise a�  ajuster les CDN en vue de renforcer l’ambition. 303

 Les
pays de�veloppe�s sont tenus d’indiquer des plafonds d’e�missions a�  l’e�chelle de l’e�conomie et de
continuer a�  les appliquer, tandis que les pays en de�veloppement sont encourage�s a�  progresser
vers des objectifs a�  l’e�chelle de l’e�conomie au fil du temps tout en e� tant en droit de recevoir un
soutien pour leurs actions d’atte�nuation.304 

L’article  7  de  l’Accord  de  Paris  e� tablit  un  cadre  pour  l’adaptation  au  changement
climatique.305

 Il pre�voit un objectif mondial en matie�re d’adaptation306
 et reconnaí3t l’importance

du soutien et de la coope�ration internationale aux efforts d’adaptation.307
 Plus particulie�rement,

l’article  7.1  e� tablit  un  objectif  mondial  en  matie�re  d’adaptation  consistant  a�  renforcer  les
capacite�s  d’adaptation, a�  accroí3tre la re�silience aux changements climatiques et  a�  re�duire la
vulne�rabilite�  a�  ces  changements,  dans  le  contexte  de  l’objectif  de  tempe�rature  moyenne
mondiale e�nonce�  a�  l’article 2.308

De plus, les articles 7.6 a�  7.8 de l’Accord de Paris de�crivent l’importance de la coope�ration
entre les Parties et les parties prenantes pour renforcer l’action en matie�re d’adaptation, en
mettant l’accent sur le soutien aux pays en de�veloppement.309

L’article 8.1 de l’AP reconnaí3t la ne�cessite�  d’e�viter les pertes et pre� judices cause�s par les
effets du changement climatique, question cruciale pour les pays en de�veloppement qui y sont
particulie�rement expose�s.310

 La de�cision 1/CP.21 pre�cise que cet  article ne de� termine pas la
responsabilite�  ou la compensation pour les pertes et pre� judices, ce a�  quoi les pays de�veloppe�s se
sont historiquement oppose�s.311

 Malgre�  cela, plusieurs petits E> tats insulaires en de�veloppement
ont fait des de�clarations confirmant que le ait qu’ils ratifient de l’Accord ne signifie pas pour
autant  qu’ils  renoncent  a�  leurs  droits  de  demander  une  indemnisation  pour  les  pertes  et

300 Sharma A (ed), « Guide to the Paris - Ecbi.org » (ebi.org 2020) <https://ecbi.org/sites/default/files/Guide
%20to%20Paris%20 Agreement.pdf> consulte�  le 9 mars 2023, p. 44.
301 Id.
302 AP, art. 4, Id, p. 45.
303 AP, arts. 4.3 et 4.11.
304 AP, art. 4.15 et Id, p. 51.
305 AP, art. 2.1 (b).
306 AP, art. 7.1.
307 AP, art. 4.1, Id., p. 65.
308 AP, art. 7.1, Id., p. 65.
309 AP, art. 7.6 – 7.7, Id., p. 67.
310 AP, art. 8.1.
311 FCCC/CP/2015/10/Add.1, De�cision 1/CP.21, Adoption de l’Accord de Paris.
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pre� judices en vertu du droit international312
 et qu’aucune disposition de l’Accord ne doit e3 tre

interpre� te�e comme portant atteinte aux principes du droit international ge�ne�ral.313 

L’article 9 de l’Accord de Paris reconnaí3t la ne�cessite�  d’un soutien financier pour re�pondre
au changement climatique, en particulier pour les pays en de�veloppement.  Cette disposition
reconnaí3t  l’obligation  des  pays  de�veloppe�s  de  fournir  des  ressources  financie�res
supple�mentaires  aux  pays  en  de�veloppement,  sans  pour  autant  e� tablir  de  dispositions
contraignantes. Au lieu de cela, les engagements financiers futurs ont e� te�  discute�s en dehors de
l’accord dans la  de�cision 1/ CP.21.314

 Â  cet  e�gard,  la  de�cision te�moigne du fait  que les  pays
de�veloppe�s  Parties  ont  l’intention  de  poursuivre  leur  objectif  de  collecte  de  fonds  de  100
milliards de dollars US par an.315

 En outre, l’article 9.5 de l’AP exige que les pays de�veloppe�s
soumettent des communications biennales sur leurs pre�visions en matie�re de budget de�die�  au
financement de l’action climatique, tandis que les autres Parties sont encourage�es a�  fournir ces
informations de manie�re volontaire.316

 De me3me,  l’article  9.4 appelle a�  un e�quilibre entre le
financement  des  efforts  d’adaptation  et  d’atte�nuation,  en  donnant  la  priorite�  aux  besoins
financiers  des  pays  en  de�veloppement  qui  sont  particulie�rement  expose�s  au  changement
climatique et dont les capacite�s sont limite�es.317

 L’article 9.9 de l’AP exige enfin des institutions
qu’elles  mettent  en  place  des  processus  e�quitables  permettant  aux  pays  en de�veloppement
d’acce�der au soutien sans e3 tre de�savantage�s. En outre, le Fonds d’adaptation et le Fonds vert
pour le climat (FVC) proposent des formations pour renforcer la capacite�  des entite�s a�  acce�der
au financement climatique et a�  le ge�rer.318

Les articles 13.7 a�  13.10 de l’Accord de Paris e�noncent les exigences en matie�re de 
communication d’informations, notamment le rapport d’inventaire national (RIN) des e�missions 
de gaz a�  effet de serre et les informations permettant de suivre les progre�s accomplis dans la 
mise en œuvre et la re�alisation des contributions de� termine�es au niveau national (CDN). Toutes 
les Parties sont tenues de se conformer a�  ces exigences, et le RIN doit utiliser les me� thodologies 
du GIEC approuve�es par le CMA.319

 En outre, les articles 13.14 et 13.15 reconnaissent que les pays
en de�veloppement auront besoin d’un soutien supple�mentaire pour satisfaire aux exigences de 
de�claration plus strictes du Cadre de transparence renforce�  et pour renforcer leurs capacite�s.320

Enfin, l’article 15 consacre le me�canisme de facilitation et de mise en œuvre de la conformite�
de l’Accord de Paris. L’article 15.1 e� tablit notamment le me�canisme de conformite�  par le biais
d’une branche facilitatrice,  qui  favorise le  respect des obligations proce�durales telles  que la
soumission des CDN et la  participation a�  leur examen. L’Accord de Paris  attend des Parties
qu’elles agissent de bonne foi et adhe�rent aux dispositions du traite� .321

312 Les I_les Salomon figurent parmi les pays qui ont fait une telle de�claration, et elles ont re� ite�re�  cette position
dans leur e� tat des lieux apre�s l’adoption par l’AGNU de la Re�solution A/RES/77/276 le 29 mars 2023.
313 AP, art. 8.1, Id., p. 74.
314 AP, art. 9.1-9.3. Voir aussi, Id., p. 80-81 ; voir aussi, FCCC/CP/2015/10/Add.1, De�cision 1/CP.21, Adoption 
de l’Accord de Paris.
315 AP, art. 9.1-9.3. Voir aussi, Id. p. 80-81.
316 AP, art. 9.5. Voir aussi, Id. par. 82-84.
317 AP, art. 9.4, Article 4.8 de la CCNUCC ; voir aussi, Id., p. 84.
318 AP, art. 9.9; voir aussi, Id., p. 86.
319 La CMA fait re� fe� rence a�  la Confe�rence des Parties agissant comme re�union des Parties a�  l’Accord de Paris. 
Tous les E> tats qui sont Parties a�  l’Accord de Paris sont repre�sente�s a�  cette Confe�rence des Parties. Les E> tats 
qui ne sont pas Parties participent en tant qu’observateurs. La CMA se re�unit chaque anne�e.
320 AP, art. 13.13-13.15 ; voir aussi, Id. p. 112-113.
321 Sharma A (ed), « Guide to the Paris - Ecbi.org » (ebi.org 2020) <https://ecbi.org/sites/default/files/Guide
%20to%20Paris%20 Agreement.pdf> consulte�  le 9 mars 2023, p. 119.
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Par conséquent,  les  États  ont  des obligations spécifiques en vertu de l’Accord de Paris.  En
premier lieu, en ce qui concerne l’atténuation, chaque partie est tenue d’établir, communiquer
et actualiser les contributions déterminées au niveau national (CDN) successives, et de prendre
des mesures internes pour l’atténuation en vue de réaliser les objectifs desdites contributions.
Les pays développés sont tenus de continuer à appliquer des plafonds d’émissions à l’échelle de
l’économie,  tandis  que  les  pays  en  développement  sont  encouragés  à  progresser  vers  des
objectifs à l’échelle de l’économie au fil du temps tout en étant en droit de recevoir un soutien
pour leurs actions d’atténuation. En second lieu, en ce qui concerne l’adaptation, les Parties sont
tenues  de  renforcer  leurs  capacités  d’adaptation,  d’accroître  la  résilience  aux  changements
climatiques et de réduire la vulnérabilité à ces changements, dans le contexte de l’objectif de
température  moyenne  mondiale.  En  troisième  lieu,  en  ce  qui  concerne  le  financement  de
l’atténuation  du  changement  climatique  et  des  efforts  d’adaptation  à  ses  effets,  les  pays
développés  sont  tenus  de  fournir  des  ressources  financières  supplémentaires  aux  pays  en
développement, bien que l’accord n’établisse pas de dispositions contraignantes. En quatrième
lieu, les États ont également des obligations en matière de communication d’informations et sont
tenus de soumettre des rapports d’inventaire nationaux obligatoires sur les émissions de gaz à
effet de serre et des informations permettant de suivre les progrès accomplis dans la mise en
œuvre et la réalisation des CDN. Enfin, les États ont le devoir de se conformer aux CDN qu’ils
ont annoncées et d’agir de bonne foi, en adhérant aux engagements de l’AP et aux dispositions
des traités.

b Réponses à la deuxième question

La deuxie�me question demande l’avis juridique de la Cour sur les conse�quences juridiques
qui  en  de�coulent,  y  compris,  mais  sans  s’y  limiter,  celles  concernant  (i)  les  E> tats  le�se�s,  en
particulier les petits E> tats insulaires en de�veloppement, particulie�rement atteints par les effets
ne� fastes  des  changements  climatiques  et  (ii)  les  peuples  et  les  individus  des  ge�ne�rations
pre�sentes et futures atteints par les changements climatiques. En d’autres termes, la premie�re
partie  de  la  question  concerne  les  conse�quences  juridiques  de  la  violation  des  obligations
envers les États, tandis que la seconde concerne les peuples et les individus, a�  la fois présents et
futurs.

Â la lumie�re des obligations identifie�es dans la premie�re question, nous soumettons les points
suivants :

i En tant que re�gle ge�ne�rale de droit, la conse�quence du non-respect des obligations de
droit  international  est la responsabilite�  de l’E> tat.  Celle-ci  repose sur trois principes
fondamentaux. En premier lieu, tout fait internationalement illicite de l’E> tat engage sa
responsabilite�  internationale.322

 En second lieu,  il  y a  fait  internationalement illicite
lorsqu’un comportement consistant en une action ou une omission est attribuable a�
l’E> tat  et  constitue  une  violation  d’une  obligation  internationale  de  l’E> tat.323 Et  en
troisie�me lieu, la qualification du fait de l’E> tat comme internationalement illicite rele�ve
du droit international et n’est pas affecte�e par la qualification du me3me fait comme
licite par le droit interne.324

 Â ce titre, lorsque la responsabilite�  de l’E> tat est de� termine�e,
les E> tats contrevenants sont tenus de cesser imme�diatement toute violation du droit
international (en veillant a�  ce que de tels actes ne se re�pe� tent pas), et ont l’obligation
le�gale  d’assurer  la  re�paration  du  pre� judice  cause� ,  ce  qui  peut  inclure  une

322 Articles AREFII art. 1.
323 Articles AREFII art. 2.
324 Articles AREFII art. 3.



67

indemnisation ou d’autres formes de re�paration. La responsabilite�  de l’E> tat doit e3 tre
interpre� te�e a�  la lumie�re du principe des PRCMD-CR et du principe d’e�quite�  applicables
en droit international.

ii L’incapacite�  a�  assurer la protection du syste�me climatique et d’autres composantes de
l’environnement contre les e�missions anthropiques de gaz a�  effet de serre pour les
E> tats et pour les ge�ne�rations pre�sentes et futures constitue une violation permanente
du droit international qui continue de causer des dommages. Il faut reme�dier a�  cette
situation et re� tablir la pleine conformite�  avec le droit international. Cette conformite�  ne
peut  e3 tre  atteinte  qu’en  prenant  des  mesures  de�cisives  pour  lutter  contre  le
changement climatique, comme l’exige le droit international.

iii Sur la question du calendrier de la lutte contre le changement climatique, le GIEC325
 a

souligne�  que  le  changement  climatique  ne�cessitait  une  action  imme�diate.  Cette
obligation est renforce�e par l’urgence qui a caracte�rise�  l’action climatique.326

iv Les conse�quences juridiques du non-respect par les E> tats de leurs obligations envers
les E> tats particulie�rement touche�s par le changement climatique sont les suivantes : la
responsabilite�  de  l’E> tat,  l’obligation de cesser  tout  comportement pre� judiciable,  les
garanties de non-re�pe�tition et l’obligation de re�parer le pre� judice cause� ,  y compris,
mais sans s’y limiter, la restauration et la remise en e� tat de l’e�cosyste�me touche�  dans
son e�tat d’origine, si cela est possible. Si la restauration et la remise en e� tat ne sont pas
possibles,  l’E> tat  en  infraction  doit  fournir  une  re�paration  suffisante  aux  Parties
atteintes, qui peut inclure une indemnisation ou d’autres formes de re�paration.

v En vertu du droit international, les E> tats le�se�s ont le droit d’invoquer la responsabilite�
de l’E> tat pour la violation d’obligations de droit international et d’imposer des contre-
mesures a�  l’E> tat contrevenant.

vi Les peuples et les individus qui sont atteints par les effets ne� fastes du changement
climatique peuvent intenter une action en justice contre leurs gouvernements pour
non-respect de leurs obligations en matie�re de droit international. Ils ont e�galement le
droit  de  demander  a�  leurs  gouvernements  d’agir  contre  les  E> tats  pollueurs  et  les
grands e�metteurs de carbone du secteur prive�  qui portent atteinte a�  leurs droits, et
d’intenter  des  actions  en  justice  pour  obtenir  de  leurs  gouvernements  une
indemnisation pour les pre� judices cause�s par le changement climatique.

325 IPCC, 2022: Summary for Policymakers. In: Climate Change 2022: Mitigation of Climate Change. 
Contribution of Working Group III to the Sixth Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate
Change [P.R. Shukla, J. Skea, R. Slade, A. Al Khourdajie, R. van Diemen, D. McCollum, M. Pathak, S. Some, P. 
Vyas, R. Fradera, M. Belkacemi, A. Hasija, G. Lisboa, S. Luz, J. Malley, (eds.)]. Cambridge University Press, 
Cambridge, UK and New York, NY, USA. doi: 10.1017/9781009157926.001, B.6.1, B.6.2.
326 Voir l’objectif de de�veloppement durable 13. « Objectif 13 : Prendre d’urgence des mesures pour lutter
contre les changements climatiques et  leurs re�percussions » (Changements climatiques -  Développement
durable des Nations unies). <https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/climate-change-2/> consulte�
le 13 mars 2023.
Voir aussi, Jordan Wilson A et Orlove B (2019), Working paper 1, « What do we mean when we say climate 
change is urgent », Columbia University : « Dans le contexte de la prise de de�cision sur le climat, nous 
constatons que “l’urgence” fonctionne comme un objet frontie�re relayant l’internalisation de la pression 
temporelle entre (1) la litte�rature acade�mique et le re�gime politique international sur le changement 
climatique et (2) les mouvements politiques et la presse populaire ; en particulier tel qu’interpre� te�  dans ces 
derniers domaines, “crise” et “urgence” connotent la pression temporelle, mais ge�ne�rent e�galement une 
constellation d’autres e�tats affectifs et cognitifs. » [traduction libre]
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vii Les E> tats ont la responsabilite�  de veiller a�  ce que les personnes victimes d’abus et de 
violations des droits humains dans leur juridiction aient acce�s a�  des me�canismes de 
re�paration efficaces, y compris en faisant en sorte que les entreprises re�pondent de leurs
responsabilite�s pe�nales, civiles ou administratives. Si des dommages environnementaux 
ont cause�  une violation des droits, les E> tats doivent assurer une re�paration comple� te aux
victimes en restaurant l’environnement en tant que me�canisme de restitution inte�grale 
afin d’e�viter que cela ne se reproduise a�  l’avenir. Afin de prote�ger efficacement les droits 
humains, les E> tats doivent prendre des mesures approprie�es pour atte�nuer les gaz a�  
effet de serre, mettre en œuvre des mesures d’adaptation et re�parer les dommages qui 
en re�sultent, sans ne�gliger leurs obligations communes mais diffe�rencie�es dans le 
contexte de l’action climatique. Les droits environnementaux, dans le contexte du 
changement climatique, doivent e3 tre garantis au maximum des ressources disponibles 
et exerce�s progressivement par tous les moyens approprie�s, tout comme les droits 
e�conomiques, sociaux et culturels.

viii Lorsqu’une indemnisation est verse�e, l’E> tat dont ils sont ressortissants a l’obligation de
verser cette indemnisation pour les peuples et les individus spe�cifiques atteints par le
changement climatique. Le versement ne doit pas ne�cessairement se faire par le biais
de paiements directs, mais peut se faire gra3 ce a�  des programmes visant a�  restaurer ou
a�  compenser les pre� judices subis.

ix Les peuples et les individus atteints par le changement climatique peuvent e�galement
faire valoir leurs droits aupre�s des organismes de de� fense des droits humains, tels que
les  proce�dures  spe�ciales  des  Nations  unies,  la  Cour  interame�ricaine  des  droits  de
l’homme, la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples et la Cour europe�enne
des droits de l’homme.

Nous pre�senterons ci-apre�s les e� le�ments juridiques qui e�clairent et e� tayent la re�ponse de la 
Cour a�  la deuxie�me question.327

1 Responsabilité de l’État pour les dommages causés à l’environnement

La responsabilite�  de l’E> tat s’applique a�  tout fait internationalement illicite. Elle constitue un
aspect fondamental du droit international qui de�coule de la personnalite�  juridique de chaque
E> tat et  de leur ro3 le  en tant que premiers porteurs d’obligations internationales.  Ce principe
ge�ne�ral comprend des concepts sous-jacents tels que l’attribution, la violation, les excuses et les
conse�quences.328

 La responsabilite�  de l’E> tat ne se limite pas aux obligations conventionnelles des
E> tats  envers  d’autres  E> tats  Parties. En  effet,  les  obligations  de�coulent  e�galement  d’autres
sources de droit  telles que les  obligations  erga omnes envers la  communaute�  internationale
dans son ensemble,329

 le droit international coutumier330 et les principes ge�ne�raux du droit.

Pour qu’un E> tat soit tenu responsable d’un fait internationalement illicite, celui-ci doit lui
e3tre attribue�  par l’identification d’un acte ou d’une omission spe�cifique qui doit e3 tre associe�  a�  ce
pays. Toutefois, les actes illicites ne sont pas commis par les E> tats eux-me3mes, mais pluto3 t par

327 James Crawford, « State Responsibility » (Septembre 2006) dans Anne Peters (2021–) et Professor 
RuU diger Wolfrum (2004– 2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 1.

328 James Crawford, « State Responsibility » (Septembre 2006) dans Anne Peters (2021–) et Professor 
RuU diger Wolfrum (2004– 2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 3.
329 James Crawford, « State Responsibility » (Septembre 2006) dans Anne Peters (2021–) et Professor 
RuU diger Wolfrum (2004– 2020), Max Planck Encyclopedia of Public International Law (e�d. en ligne), par. 12.
330 AREFII, art. 12.
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des  individus  tels  que  des  fonctionnaires  ou  des  repre�sentants  gouvernementaux.  Par
conse�quent, les actions de tels individus doivent e3 tre attribuables a�  l’E> tat. Les articles de la CDI
sur la responsabilite�  de l’E> tat pour des actes internationalement illicites ont codifie�  les re�gles
d’attribution  qui  de� terminent  les  comportements  attribuables  a�  un  E> tat.  En  substance,  un
comportement peut e3 tre attribue�  a�  un E> tat si un organe ou une personne particulie�re agit sous
l’autorite�  de l’E> tat.331

Le principe ge�ne�ral de la responsabilite�  de l’E> tat a e� te�  reconnu par plusieurs tribunaux 
internationaux. La CIJ a confirme�  ce principe ge�ne�ral dans sa premie�re affaire litigieuse, le 
Canal de Corfou.332

 Dans l’Affaire du Projet Gabčíkovo-Nagymaros, la Cour a souligne�  qu’il e� tait 
« bien e� tabli que, de�s lors qu’un E> tat a commis un acte internationalement illicite, sa 
responsabilite�  internationale est susceptible d’e3 tre engage�e, quelle que soit la nature de 
l’obligation me�connue ».333

 Dans le contexte du changement climatique, il convient de 
rappeler que la Cour a estime�  dans l’Affaire relative à Certaines activités que « les dommages 
cause�s a�  l’environnement, ainsi que la de�gradation ou la perte conse�cutive de la capacite�  de 
celui-ci de fournir des biens et services, sont susceptibles d’indemnisation en droit 
international. »334

Lorsqu’il e�voque la responsabilite�  internationale des E> tats concernant les dommages cause�s
par le changement climatique, le Comite�  des droits de l’enfant des Nations unies pre�cise que « le
caracte�re collectif de la causalite�  du changement climatique n’exone�re pas l’E> tat partie de sa
responsabilite�  individuelle qui peut de�couler des dommages que les e�missions provenant de son
territoire peuvent causer aux enfants, quel que soit le point ou�  ils se trouvent ».335

2 Droits des États et des particuliers lésés

Lorsqu’une  violation  du  droit  international  se  produit,  l’E> tat  le�se�  dispose  des  actions
suivantes pour obtenir re�paration du pre� judice : (i) l’invocation de la responsabilite�  de l’E> tat
auteur de la violation et (ii) la possibilite�  d’imposer des contre-mesures a�  l’E> tat auteur de la
violation.336

 Ces actions juridiques ne sont en principe accessibles qu’aux E> tats le�se�s ou sur la
base  d’obligations  erga   omnes (c’est-a� -dire  d’obligations  qui  s’appliquent  a�  tous  les  E> tats).
Toutefois, les peuples et les individus touche�s peuvent contraindre leurs E> tats par des actions
en  justice337 et  par  la  pression  de  la  socie� te�  civile  a�  agir  contre  les  E> tats  en  infraction  en

331 AREFII, art. 4,5,6,8,9,10,11. En outre, une fois que le comportement a e� te�  attribue�  a�  l’E> tat, il est essentiel 
d’analyser s’il y a eu violation internationale. Selon la CDI, un acte qui n’est pas conforme a�  une obligation 
internationale constitue une violation. (AREFII art. 12). De me3me, un E> tat qui assiste ou aide un autre E> tat a�  
commettre un fait illicite peut e�galement e3tre tenu pour responsable de cette violation. (AREFII art. 16-19).
332 Affaire du Détroit de Corfou, Arre3 t du 9 avril 1949, Recueil de la C.I.J. 1949, p. 23. Voir aussi Activités 
militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique). Fond, Arre3 t. 
Recueil de la C.I.J. 1986, p. 14, par. 292 (3) (notant que les E> tats-Unis d’Ame�rique avaient « ont, a�  l’encontre 
de la Re�publique du Nicaragua, viole�  l’obligation que leur impose le droit international coutumier de ne pas 
intervenir dans les affaires d’un autre E> tat »).
333 Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), Arre3 t, Recueil de la C.I.J. 1997, p. 7, par. 47.
334 Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. Nicaragua), 
Compensation, Arre3 t, Recueil de la C.I.J. 2018, p. 15, par. 42.
335 Comite�  des droits de l’enfant, De�cision relative a�  la communication n° 104/2019, Chiara Sacchi et al. 
(repre�sente�s par les conseils Scott Gilmore et al. [Hausfeld LLP] et Ramin Pejan et al. [Earthjustice]) en vertu 
du Protocole facultatif a�  la Convention relative aux droits de l’enfant concernant une proce�dure de 
communication, Doc. ONU CRC/C/OPAC/104/2019 (14 janvier 2020).
336 AREFII, art. 42 et 43. Voir aussi Murphy Sean D. 2018. Principles of International Law (version Third 
edition), Third edition, St. Paul MN: West Academic Publishing, p. 242-248.
337 Voir, par exemple, l’art. 54 de la loi sur les garanties juridictionnelles et le contro3 le constitutionnel de 
l’E> quateur, qui pre�voit une action constitutionnelle pour les citoyens dans les situations ou�  les de�cisions ou 
les rapports des organes internationaux charge�s de prote�ger les droits humains ne sont pas observe�s ou 
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engageant  des  proce�dures  internationales.  De  me3me,  les  peuples  et  les  individus  peuvent
demander  directement  re�paration  devant  les  cours  et  tribunaux  internationaux  des  droits
humains. Cet aspect reve3t une grande importance dans le contexte du changement climatique
ou� ,  comme l’a  montre�  l’analyse  pre�ce�dente,  les  E> tats  ont  un large e�ventail  d’obligations  en
matie�re de droits humains.

Un E> tat  peut invoquer la responsabilite�  de l’E> tat  auteur de la violation en notifiant a�  ce
dernier le comportement illicite et en pre�cisant les mesures correctives de cette violation.338

Parmi  ces  mesures  peuvent  figurer  la  cessation  du  comportement  et/ou  la  re�paration  du
pre� judice subi conforme�ment aux principes applicables du droit international. Ainsi,  un petit
E> tat insulaire en de�veloppement qui a e� te�  atteint par le changement climatique pourrait notifier
un E> tat fortement e�metteur de cette manie�re.

Si plusieurs E> tats ont e� te�  le�se�s par un fait internationalement illicite, chacun d’entre eux
peut se retourner contre le ou les E> tats auteurs de la violation et obtenir re�paration a�  hauteur
du pre� judice subi.339

 En outre, dans certains cas, un E> tat non le�se�  peut invoquer une violation du
droit international au nom de la communaute�  internationale dans son ensemble,340

 lorsqu’une
violation  porte  sur  le  patrimoine  commun  de  l’humanite� ,341

 ou  lorsqu’une  violation  en
particulier rele�ve d’une pre�occupation commune de l’humanite� .342

 Comme indique�  plus haut,
ceci peut s’appliquer a�  des affaires en lien avec le changement climatique. Notamment, dans
l’affaire de la CIJ relative a�  l’Application de la convention pour la prévention et la répression du
crime de  génocide,  un  E> tat  non  le�se�  (la  Gambie)  a  invoque�  la  responsabilite�  pour  violation
d’obligations  dues  a�  la  communaute�  internationale.343 De  fait,  comme  l’a  fait  observer  le
professeur Sean Murphy, cette possibilite�  est particulie�rement pertinente dans le domaine du
droit  international  de  l’environnement,  ou�  il  peut  y  avoir  plusieurs  E> tats  le�se�s  ainsi  que
plusieurs E> tats auteurs d’une violation.344

 

respecte�s.
338 AREFII, art. 43.
339 AREFII, art. 46-47.
340 AREFII, art. 42(b) et 48. Voir la de� finition des obligations erga omnes dans Barcelona Traction, Light and 
Power Company, Limited, Arre3 t, Recueil de la C.IJ. 1970, p. 3, par. 33-34
341 Voir, par exemple, les articles 136 et 311(6) de la CNUDM, l’art. 1 de la De�claration des principes 
juridiques re�gissant les activite�s des E> tats en matie�re d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-
atmosphe�rique (Re�s. AGNU 1962 [XVIII] [13 de�cembre 1963]). Le concept de « patrimoine commun de 
l’humanité » a e� te�  la premie�re construction du droit international faisant allusion aux inte�re3ts communs de 
l’humanite� . Ces « intérêts communautaires » pre�valent sur les inte�re3 ts nationaux et englobent les valeurs 
fondamentales que la communaute�  internationale dans son ensemble a inte�re3t a�  sauvegarder et a�  mettre a�  
profit. Ce principe est invoque�  chaque fois qu’il y a une distribution de ressources ne relevant pas de la 
juridiction nationale, qui sont des « res communis », sur lesquelles la communaute�  internationale dans son 
ensemble a l’obligation partage�e d’agir en tant que fiduciaire. Voir aussi, Tams, C., 2011. From bilateralism to 
community interest: Essays in Honor of Bruno Simma. 1st ed. Oxford: Oxford University Press, p. 380-381, 
Anto3 nio Augusto Cançado, p. 365-366, The Principle of the Common Heritage of Mankind, p. 313, Ridiger 
Wolfrum.
342 Voir, par exemple, la Convention sur la diversite�  biologique, la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques, l’Accord de Paris.
343 La Gambie a invoque�  la responsabilite�  de l’E> tat du Myanmar sur la base d’obligations erga omnes partes. 
La Gambie a affirme�  que l’arme�e du Myanmar et d’autres forces de se�curite�  avaient perpe� tre�  un ge�nocide en 
de� truisant syste�matiquement, par des meurtres de masse, des viols et d’autres formes de violence sexuelle, 
les villages de Rohingyas dans la province de Rakhine au Myanmar. Voir Application de la convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide (Gambie c. Myanmar), Arre3 t du 22 juillet 2022.
344 Murphy Sean D. 2018. Principles of International Law (version Third edition), Third ed., St. Paul MN: West
Academic Publishing, p. 242.
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3 Formes de réparation à la disposition des États lésés

Lorsqu’une violation du droit international se produit, l’E> tat auteur de la violation reste lie�
par  l’obligation  juridique  qu’il  enfreint.345

 Il  doit  donc  cesser  d’agir  contrairement  a�  cette
obligation,346

 et est tenu de re�parer les dommages cause�s.347
 En outre, la CDI a estime�  qu’un E> tat

est tenu d’offrir des assurances et des garanties de non-re�pe� tition.348
 Dans l’affaire de l’Usine de

Chorzow, la CPJI a souligne�  ce qui suit :

« [l]e principe essentiel,  qui de�coule de la notion me3me d’acte illicite et qui semble se
de�gager  de  la  pratique  internationale,  notamment  de  la  jurisprudence  des  tribunaux
arbitraux, est que la re�paration doit, autant que possible, effacer toutes les conse�quences
de l’acte illicite et re� tablir l’e� tat qui aurait vraisemblablement existe�  si ledit acte n’avait
pas e� te�  commis. Restitution en nature, ou, (…), paiement d’une somme correspondant a�  la
valeur qu’aurait la restitution en nature ; allocation, s’il y a lieu, de dommages-inte�re3 ts
pour les pertes subies et qui ne seraient pas couvertes par la restitution en nature ou le
paiement  qui  en  prend  la  place ;  tels  sont  les  principes  desquels  doit  s’inspirer  la
de�termination  du  montant  de  l’indemnite�  due  a�  cause  d’un  fait  contraire  au  droit
international ».349

La  re�paration  d’un  fait  internationalement  illicite  s’effectue  de  trois  manie�res :  (i)  la
restitution,  (ii)  l’indemnisation et/ou (iii)  la  satisfaction,  y  compris  une combinaison de ces
formes.350

3.i Restitution

En droit de l’environnement, la restitution fait re� fe� rence a�  l’obligation le�gale d’une partie de
re�parer  tout  dommage ou pre� judice  cause�  a�  l’environnement  par  ses  actions  en re� tablissant
l’environnement ou la zone touche�e dans son e� tat d’origine. Cela peut se traduire par une se�rie de
mesures,  telles  que le  nettoyage des zones contamine�es,  la  restauration des habitats  pour  la
faune et la flore, et la mise en œuvre de nouvelles politiques visant a�  e� liminer les dommages
existants. L’objectif de la restitution en droit de l’environnement est de faire en sorte que les
Parties responsables re�pondent de leurs actes et que l’environnement soit prote�ge�  et re� tabli dans
son e� tat d’origine.

La  restauration  consiste  en  toute  action  (ou  alternative),  ou  combinaison  d’actions  (ou
alternatives), visant a�  restaurer, re�habiliter, remplacer ou acque�rir l’e�quivalent des ressources
et  services  naturels  endommage�s.351

 Il  existe  diffe�rentes  me�thodes  de  restauration  des
dommages  environnementaux,  comme  le  pre�voit  la  Directive  sur  la  responsabilite�
environnementale  adopte�e  par  l’Union  europe�enne.352

 Aux  E> tats-Unis,  la  restauration  de
l’environnement est pre�vue par le Comprehensive Environmental Response, Compensation, and

345 AREFII, art. 29.
346 AREFII, art. 41.
347 AREFII, art. 34.
348 AREFII, art. 30.
349 Affaire relative à l’Usine de Chorzow (Allemagne c. Pologne), 1928, CPJI, Arre3t sur le fond (demande 
d’indemnisation), p. 47.
350 AREFII, art. 34.
351 15 CFR § 990.10. Voir aussi, Kindji K et Faure M, « Assessing Reparation of Environmental Damage by the 
ICJ : A Lost Opportunity ? ». (QIL QDI 31 mars 2019) &lt;http://www.qil-qdi.org/assessing-reparation-of-
environmental-dam- age-by-the-icj-a-lost-opportunity/#_ftn33&gt; consulte�  le 14 mars 2023.
352 Voir la directive 2004/35/CE du Parlement europe�en et du Conseil du 21 avril 2004 sur la responsabilite�  
environnementale en ce qui concerne la pre�vention et la re�paration des dommages environnementaux.
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Liability  Act  (CERCLA  -  Loi  sur  la  re�ponse  globale  a�  l’environnement,  l’indemnisation  et  la
responsabilite�),353

 le Oil Pollution Act (OPA - Loi sur la pollution par les hydrocarbures), 354 et le
Natural  Resource  Damage  Assessment  (NDRA  -  E> valuation  des  dommages  aux  ressources
naturelles), qui visent a�  remettre les e�cosyste�mes touche�s dans leur e� tat initial et a�  compenser
les pertes provisoires de ressources et de services naturels.355

 La restauration est mise en œuvre
par  le  biais  d’une  remise  en  e� tat  primaire,  comple�mentaire  et  compensatoire,  l’alternative
privile�gie�e  reposant  sur  la  faisabilite�  technique,  la  pe�riode  de  re�ge�ne�ration  naturelle  ou  le
rapport cou3 t-efficacite� .356

 

3.ii Indemnisation

L’indemnisation  constitue  une  forme  secondaire  de  re�paration  qui  oblige  les  E> tats
contrevenants a�  verser une somme d’argent aux personnes affecte�es, sauf lorsque le dommage a
de� ja�  e� te�  re�pare�  au moyen de la restitution.357

 En droit international, l’indemnisation couvre tout
pre� judice financie�rement accessible, y compris la perte de be�ne� fices.358

 Cela inclut les pre� judices
subis par l’E> tat  ou son personnel,  ainsi que les pre� judices subis par ses ressortissants,  qu’il
s’agisse de particuliers ou d’entreprises. Les dommages corporels indemnisables comprennent a�
la fois les pertes mate�rielles telles que la perte de revenus et les frais me�dicaux, et les pertes
immate�rielles telles que la douleur e�motionnelle, la souffrance et l’intrusion dans la vie prive�e.

Dans l’Affaire du détroit de Corfou, le Royaume-Uni a demande�  une indemnisation pour (i) le
remplacement du destroyer Saumarez et (ii) les dommages re�sultant du de�ce�s et des blessures
de membres du personnel naval. S’agissant du destroyer Saumarez, la Cour a estime�  que « la
juste mesure de la re�paration » e� tait « la valeur de remplacement du [destroyer] au moment de
sa  perte ».359

 De  plus,  la  Cour  a  retenu  la  demande  du  Royaume-Uni  de  repre�senter  « les
de�penses re�sultant des pensions et indemnite�s alloue�es par lui aux victimes ou a�  leurs ayants
droit, ainsi que les frais d’administration, de traitements me�dicaux, etc. ».360

 Plus re�cemment, la
Cour a confirme� , dans son arre3t sur l’indemnisation dans l’Affaire relative à Certaines activités,
l’obligation  de  re�parer  inte�gralement  les  dommages  cause�s  a�  l’environnement  par  un  acte
illicite,361

 en  re�affirmant  que  l’indemnisation  pouvait  constituer  une  forme  approprie�e  de
re�paration « en particulier  dans les  cas ou�  la  restitution e� tait  mate�riellement impossible ou
emportait  une charge trop lourde ».362

 E> tant  donne�  que de nombreux effets  du changement
climatique  seront  irre�versibles  (ou  prendront  beaucoup  de  temps  pour  s’inverser),
l’indemnisation peut parfois e3 tre une conse�quence juridique ne�cessaire de la violation par les
E> tats de leurs obligations internationales en matie�re de changement climatique.

353 Voir 42 U.S. Code Chapter 103 - Comprehensive Environmental Response, Compensation, and Liability.
354 Voir 33 U.S. Code Chapter 40 - Oil Pollution.
355 Voir 15 CFR § 990.10.
356 Kindji K et Faure M, « Assessing Reparation of Environmental Damage by the ICJ : A Lost Opportunity ? ». 
(QIL QDI 31 mars 2019) &lt;http://www.qil-qdi.org/assessing-reparation-of-environmental-damage-by-the-
icj-a-lost-opportuni-ty/#_ftn33&gt; consulte�  le 9 mars 2023.

357 AREFII, art. 36.1.
358 AREFII, art. 36.2.
359 Affaire du Détroit de Corfou, Arre3 t du 15 de�cembre 1949, Fixation du montant des re�parations dues par la 
Re�publique populaire d’Albanie au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Recueil de la C.I.J.
1949, p. 244, par. 249.
360 Id. Voir aussi, l ’Affaire du navire « SAIGA » (No. 2) (Saint-Vincent-et-les-Grenadines c. Guinée), Arre3 t, Recueil
TDIM 1999, p. 10, par. 176.
361 Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. Nicaragua), 
Indemnisation, arre3 t, Recueil de la C.I.J. 2018, p. 26, par. 31.
362 Id.
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Il convient de noter que l’indemnisation ne reve3 t  en aucun cas un caracte�re punitif.  Son
objectif  est  davantage  de  re�parer  les  dommages  subis  par  les  E> tats  et  les  populations
touche�es.363

 En droit international, l’indemnisation des dommages environnementaux implique
donc le paiement de dommages et inte�re3 ts pe�cuniaires aux Parties affecte�es, y compris aux E> tats
particulie�rement touche�s pour les dommages subis par leurs ressortissants.

Enfin,  outre  l’indemnisation,  la  quasi-totalite�  des  cours  et  tribunaux  internationaux  ont
accorde�  des inte�re3 ts sur la somme principale due, calcule�s a�  partir de la date de l’octroi de la
somme jusqu’a�  la date du paiement.364

 

3.iii Satisfaction

La satisfaction constitue une forme tertiaire de  re�paration qui  est  ge�ne�ralement utilise�e
lorsqu’un  pre� judice  ne  peut  e3 tre  re�pare�  ni  par  la  restitution,  ni  par  l’indemnisation.365

 La
satisfaction peut e3 tre apporte�e par le biais de reconnaissances ou de de�clarations publiques,
et/ou par la prise de mesures disciplinaires a�  l’encontre des repre�sentants de l’E> tat  qui ont
encourage�  ou commis des violations du droit international.366 Â cet e�gard, la CIJ a estime�  dans
l’affaire du De� troit de Corfou qu’une de�claration « constituait une satisfaction approprie�e ».367

 

4 Endossement de réclamations

Il  peut  arriver  a�  plusieurs  titres  que  le  pre� judice  de�coulant  d’un  comportement
internationalement illicite n’affecte pas directement l’E> tat, mais pluto3 t ses ressortissants et ses
populations.  Dans  ce  cas,  les  E> tats  peuvent  invoquer  la  responsabilite�  au  nom  de  leurs
ressortissants. Cette faculte�  de l’E> tat s’appelle l’endossements de réclamations.368

 

Pour qu’un E> tat puisse endosser des re�clamations, trois e� le�ments doivent e3 tre re�unis. Tout
d’abord, l’E> tat le�se�  ne peut engager une action qu’au nom d’un individu ou d’une collectivite�
ressortissant de cet E> tat. En outre, cet individu doit e3 tre un ressortissant de cet E> tat depuis le
moment ou�  le comportement internationalement illicite s’est produit jusqu’au moment de la
re�solution de cette re�clamation.369

 Ensuite, pour qu’un E> tat puisse pre�senter une re�clamation au
nom de sa population le�se�e, tous les recours internes doivent avoir e� te�  e�puise�s.370

 Enfin, pour
qu’un E> tat puisse pre�senter une re�clamation au nom de ses ressortissants le�se�s, la re�clamation
ne  doit  pas  avoir  fait  l’objet  d’une  renonciation,  et  l’E> tat  ne  doit  pas  avoir  acquiesce�  au
comportement illicite.371

363 Murphy Sean D. 2018. Principles of International Law (version Third edition), Third ed., St. Paul MN: West
Academic Publishing, p. 237.
364 Murphy Sean D. 2018. Principles of International Law (version Third edition), Third ed., St. Paul MN: West
Academic Publishing, p. 241-242.
365 AREFII, art. 37. Voir aussi Murphy Sean D. 2018. Principles of International Law (version Third edition), 
Third ed., St. Paul MN: West Academic Publishing, p. 240.
366 Murphy Sean D. 2018. Principles of International Law (version Third edition), troisie�me e�dition, St. Paul 
MN : West Academic Publishing, p. 241.
367 Affaire du Détroit de Corfou, Arre3 t du 9 avril 1949, Recueil de la C.I.J. 1949, p. 4, p. 35.
368 Id.
369 Murphy Sean D. 2018. Principles of International Law (version Third edition), Third ed., St. Paul MN : 
West Academic Publishing, p. 241-245.
370 AREFII, art. 44 (b). Id. p. 246.
371 AREFII art. 45.
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En conclusion, toute violation aux obligations du droit international a pour conséquence 
générale la responsabilité de l’État, qui exige la cessation immédiate de toute violation du droit 
international, l’assurance que de tels actes ne se reproduiront pas et des réparations afin de 
remédier au préjudice causé par cette violation. Le changement climatique constitue une 
violation permanente du droit international, qui cause un préjudice aux générations présentes 
et futures, et l’application du droit international exige que l’on prenne des mesures décisives 
pour lutter contre le changement climatique. Les États lésés et les populations touchées sont en 
droit d’invoquer la responsabilité de l’État en cas de violation des obligations de droit 
international et peuvent imposer des contre-mesures à l’État auteur de la violation. Les 
peuples et les individus touchés par le changement climatique sont autorisés à intenter une 
action en justice contre leurs gouvernements qui ne respectent pas leurs obligations en matière 
de droit international, notamment en demandant réparation pour les dommages causés par le 
changement climatique. Les États peuvent également engager des procédures en matière de 
changement climatique au nom des individus et des personnes touchées. Les individus et les 
personnes touchés peuvent également faire valoir leurs droits devant les instances chargées de 
la défense des droits humains et d’autres organismes compétents.
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ANNEXE A

LA PROCÉDURE CONSULTATIVE DEVANT LA CIJ

La  proce�dure  consultative  devant  la  CIJ  est  e� troitement  inspire�e  de  la  proce�dure
contentieuse ; elle comporte une phase e�crite et une phase orale. Toutefois, la Cour a le pouvoir
de renoncer a�  la proce�dure orale lorsqu’elle le juge opportun. Nous pre�sentons ci-dessous un
bref  re�sume�  de  la  proce�dure  consultative,  e� tape  par  e� tape,  afin  d’informer  les  E> tats  et  les
organisations internationales inte�resse�s sur la pre�paration des plaidoiries.

Le Statut et le Re�glement de la Cour fixent les re�gles de proce�dure. Ces re�gles sont similaires
a�  celles  qui  s’appliquent  aux  affaires  contentieuses,  avec  certaines  modifications.372

 En
particulier,  le  Statut  et  le  Re�glement de  la  Cour  pre�voient  que la  proce�dure  consultative se
re�alise comme suit :

1 Pre�sentation de la reque3 te  . Le Secre�taire ge�ne�ral de l’ONU373
 doit soumettre a�  la Cour

« une reque3 te e�crite qui formule, en termes pre�cis, la question sur laquelle l’avis de la
Cour est demande� . Il y est joint tout document pouvant servir a�  e� lucider la question. »374

2 Notification de la reque3te  . La Cour donnera ensuite un avis par l’interme�diaire du Greffe,
ou  du  secre� tariat  administratif  permanent  de  la  Cour,  qui  s’occupe  de  toutes  les
communications  a�  destination  et  en  provenance  de  la  Cour.  Le  Greffier  notifie
imme�diatement la reque3 te demandant l’avis consultatif a�  tous les E> tats admis a�  ester en
justice devant la Cour.375 

3 Notification spe�ciale des de� lais de pre�sentation  . La Cour notifie e�galement aux E> tats et
aux  organisations internationales « susceptibles de fournir des renseignements sur la
question, le Greffier fait connaí3tre, par communication spe�ciale et directe, que la Cour
est dispose�e a�  recevoir des expose�s e�crits dans un de� lai a�  fixer par le Pre�sident, ou a�
entendre des expose�s oraux au cours d’une audience publique tenue a�  cet effet ».376 Les
E> tats habilite�s a�  comparaí3tre devant la Cour sont les E> tats Parties au Statut de la Cour.377

Cette communication directe est ge�ne�ralement envoye�e a�  l’organisation internationale
qui a pre�sente�  la reque3 te (c’est-a� -dire l’Assemble�e ge�ne�rale), et aux E> tats membres de
celle-ci  (c’est-a� -dire  tous les  E> tats  membres de l’Assemble�e  ge�ne�rale).  Il  convient  de
pre�ciser que les  organisations internationales non gouvernementales n’auront pas les
me3mes  droits  que  les  organisations intergouvernementales.  En  effet,  les  expose�s
pre�sente�s par une organisation internationale non gouvernementale « ne doivent pas
e3tre conside�re�s comme faisant partie du dossier de l’affaire », mais seront au contraire
« traite�s comme des publications facilement accessibles », c’est-a� -dire comme tout autre
document relevant du domaine public.378

 

372 Voir Re�glement de la Cour, art. 102(2) (« La Cour s’inspire en outre des dispositions du Statut et du 
pre�sent Re�glement en matie�re contentieuse, dans la mesure ou�  elle les reconnaí3t applicables. A cet effet, elle 
recherche avant tout si la demande d’avis consultatif a trait ou non a�  une question juridique actuellement 
pendante entre deux ou plusieurs E> tats. ») Voir aussi le Manuel de la CIJ, p. 84.
373 Dans le cas ou�  la demande ne serait pas faite par un organe de l’ONU, elle serait envoye�e par « le chef de 
l’administration de l’organisme autorise�  a�  faire la demande ». Voir le Re�glement de la Cour, Art. 104.
374 Statut de la CIJ, Article 65(2).
375 Statut de la CIJ, Article 66(1).
376 Statut de la CIJ, Article 66(2).
377 Art. 35(1) (« La Cour est ouverte aux E> tats Parties au pre�sent Statut. ») La Cour a fait des exceptions dans 
des circonstances particulie�res. Par exemple, bien que la Palestine ne soit pas conside�re�e comme un E> tat 
ayant le droit de comparaí3tre devant la Cour, celle-ci a estime�  qu’elle pouvait pre�senter des observations 
dans l’affaire des Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé.
378 Instructions de proce�dure de la Cour, Instruction de proce�dure XII.
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4 Demande d’autorisation de participation  . Si un E> tat ou une organisation internationale
n’a  pas  reçu  la  communication  susmentionne�e,  cet  E> tat  ou  cette  organisation peut
demander a�  pre�senter un expose�  e�crite ou orale,  et  la Cour se prononcera sur cette
demande.379

5 Expose�s e�crits des E> tats et    organisations   internationales    autorise�s  . Comme indique�  ci-
dessus, le pre�sident de la Cour fixe une date limite pour la pre�sentation des expose�s
e�crits.  Les  de� lais  pour  ces  expose�s  sont  ge�ne�ralement  plus  courts  que  ceux  qui
s’appliquent dans les proce�dures contentieuses, mais les re�gles permettent une certaine
flexibilite� .380 Les expose�s e�crits doivent e3 tre re�dige�s en anglais ou en français, qui sont
les langues officielles de la Cour.

6 Commentaires sur les expose�s  e�crits  .  Le Statut de la  Cour pre�voit  que les « E> tats  ou
organisations qui ont pre�sente�  des expose�s e�crits ou oraux sont admis a�  discuter les
expose�s faits par d’autres E> tats et organisations dans les formes, mesures et de� lais fixe�s,
dans chaque cas d’espe�ce, par la Cour ou, si elle ne sie�ge pas, par le Pre�sident ».381

7 Proce�dure orale  .  La Cour peut, sans y e3 tre oblige�e,  organiser une proce�dure orale au
cours  de  laquelle  les  E> tats  et  les  organisations internationales  autorise�s peuvent
pre�senter  des  expose�s  a�  l’oral.382

 Les  expose�s  e�crits  mentionne�s  ci-dessus  seront
ge�ne�ralement rendus publics au de�but de la proce�dure orale.383

8 Prononciation de l’avis consultatif par la Cour  . La Cour « prononcera ses avis consultatifs
en  audience  publique,  le  Secre�taire  ge�ne�ral  et  les  repre�sentants  des  Membres  des
Nations  Unies,  des  autres  E> tats  et  des  organisations internationales  directement
inte�resse�s  e� tant  pre�venus ».384

 Les  membres  de  la  Cour  peuvent  joindre  a�  l’avis
consultatif des de�clarations ou des opinions se�pare�es ou dissidentes.

379 Voir Statut de la CIJ, Article 66(3) (« Si un de ces E> tats, n’ayant pas e� te�  l’objet de la communication spe�ciale
vise�e au paragraphe 2 du pre�sent Article, exprime le de�sir de soumettre un expose�  e�crit ou d’e3tre entendu, la 
Cour statue. »).
380 Voir le Manuel de la CIJ, p. 86.
381 Statut de la CIJ, Article 66(4).
382 Voir le Re�glement de la Cour, Art. 105.
383 Voir le Re�glement de la Cour, Art. 106 ; le Manuel de la CIJ, p. 86.
384 Statut de la CIJ, Article 67.
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